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SENATO DELLA REPUBBLICA 

· ··DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli A:flari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto col Ministro della Difesa 

(P ACCIARDI) 

col Ministro della Marina Mercantile 

(SIMONINI) 

col Ministro delle Poste e delle Telecomunicazioni 

(SPATARO) 

e col Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 26 APRILE 1950 

Accettazione ed esecuzione della Convenzione internazionale per la salvaguardia 
della vita umana in mare, firmata a Londra il 10 giugno 1948. 

ONOREVOLI SENATORI. - Alla Conferenza l La struttu1·a formale di tale Convenzione 
internazionale di Londra del 1948 per la sal- risulta alquanto modificata rispetto a quella 
vaguardia della vita umana in mare inaugu- del 1929: tutte le norme di carattere tecnico 
ratasi il23 aprile 1948 e terminata il lO giugno sono state infatti riunite nel «Regolamento >> 

successivo l'Italia ha partecipato con una· sua (che ha lo stesso valore èd entra in vigore 
Delegazione. contemporaneamente alla Convenzione) mentre 

Alla Conferenza hanno preso parte trenta la Convenzione vera e propria è costituita da 
Delegazioni, in rappresentanza di altrettanti quindici articoli soltanto. 
Paesi, osservatori di altri quattro Paesi e di Le principali innovazioni concordate a Lon-
sette Organizzazioni internazionali. dra riguardano: la designazione dell'I.M.C.O. 

Essa si è chiusa con la firma di una nuova (International Maritime Consultative Organi-
Convenzione. sation) quale organo di coordinamento e colle-
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gamento per l'applicazione della Convenzione, 
e l'istituzione di un sistema di sospensione 
di alcune clausole in caso di guerra o di emer
genza. 

Presso l'I. M. C. b. dovranno essere deposi
tate le ratifiche e le denuncie; inoltre l'Orga
nizzazione dovrà curare la raccolta delle comu
nicazioni dei Paesi contraenti relative all'ema
nazione di leggi e altri provvedimenti e alla 
stipulazione di Accordi connessi con la materia 
della, Convenzione e redistribuire tali comuni
cazioni a tutti gli altri Paesi contraenti. Fin'ora 
queste funzioni erano al Governo 
britannico. 

L'entrata in vigore della nuova Convenzione 
è stata fissata per il 1° gennaio 1951, purchè 
non meno di quindici Paesi - sette dei quali 
dovranno possedere almeno un milione di ton
nellate di naviglio ciascuno -abbiano deposita
to la loro ratifica per lo meno dodici mesi prima 
di quella data. Ove quest'ultima condizione 
non si verificasse, la Convenzione entrerà in 
vigore dodici mesi dopo il d,eposito dell'ultima 
delle ratifiche anzidette. 

La nuova Convenzione si applica non sol
tanto alle navi da passeggeri, ma anche a qÙelle 
da carico, che nel 1929 erano prese in conRi
derazione solo per alcune prescrizioni in mate
ria di radio e di sicurezza della navigazione. 

Diverse innovazioni sono state in essa intro
dotte e alcune di notevole importanza. 

Per quanto riguarda la compartimentazione 
con paratie stagne, è stato accolto il punto 
dì vista britannico e americano di aumentarne 
la severità per le navi da passeggeri adibite 
a viaggi brevi che non abbiano posti nelle 
imbarcazioni per tutte le persone trasportate 
(caso tipico: navi in servizio nella lVJal'ina fra 
i porti inglesi e francesi); per le altre navi il 
sistema di compartimentazione è rimasto in 
massirna quale era prescritto dalla Conven
zione del 1929. 

In materia di stabilità la vecchia Conven
zione si limitava a prescrivere l'esecuzione 
delle prove e la determinazione dfli relativi 
elementi. N el corso della Conferenza 
sono state invece stabilite norme più partico
lareggiate, intese ad accertare che la naYe, 
in caso di avarìa e di allagamento simmetrico 
od asimmetrico, soddisfi a determinate con
dizioni di stabilità. 
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Sono state accolte le proposte italiane con
cernenti alcuni dettagli di costruzione: sosti
tuzione delle porte a cataratta, che avevano 
dato cattivo risultato con porte a cerniera, 
e sostituzione degli oblò di tipo apribile situati 
sotto il ponte delle paratie con altri dei quali 
possa essere impedita l'apertura. 

La nuova Convenzione prescrive, per tutti 
i locali sotto il ponte delle paratie, vie di sfug
gita che non richiedano l'attraversamento di 
porte stagne. La nuova prescrizione è più 
vasta di quella del 1929 ..... che era limitata ai 
soli locali di servizio dell'equipaggio - ed è 
conforme a quanto richiede, fin dal 1932, il 
nostro Regolamento di sicurezza. 

Un completo rifacimento, sopratutto per 
iniziatiV'a degli Stati Uniti, hanno subìto le 
norme relative alla protezione contro gli in
cendi, che risultano molto più dettagliate e 
severe che nel 1929. 

Una parte delle nuove prescrizioni, e cioè 
quella concernente la protezione contro il 
fuoco, si applica solo alle navi che trasportano 
più di 36 passeggeri mentre le norme che rego
lano la segnalazione e l'estinzione degli incendi 
sono estese a tutte le navi da passeggeri e da 
carico. 

La nuova Convenzione distingue le paratie 
tagliafuoco in principali {tipo A), capaci di 
resistere al fuoco per un'ora, e secondarie 
(tipo B), capaci di resistervi per mezz'ora. 

La suddivisione dello scafo in tronchi prin
cipali a mezzo di paratie verticali di tipo <t A» 
ad intervalli di un massimo di 40 metri già 

dalla Convenzione del 19.29, è stata 
mantenuta, ma sono state introdotte altre 
regole che completano tre metodi di protezione 
contro il fuoco, fra i quali è ammessa la 
scelta: 

l 0 compartimentazione molto severa, a 
mezzo di paratie di tipo <é B », nell'interno dei 
tronchi principali. Non è richiesto alcun im
pianto di avvisatori o estintori automatici; 

2o installazione di polverizzatori d'acqua, 
(t< sprinklers ») per la segnalazione e l 'estin
zione automatica del fuoco. Non sono richiesti 
compartimenti di ti p o <t B » ali 'interno dei 
tronchi principali; 

3° costruzione di paratie <<A» e « B » 
all'interno di ogni tronco principale, cc m bi
nate con l 'impianto di un sistema di avvisa-



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 

tori automatici d 'incendio e con la riduzione 
al minimo dell'impiego di materiali combu
stibili, senza obbligo di impianto di polveiiz
zatori d 'acqua automatici. 

Una serie di regole è stata poi stabilita per 
una materia quasi del tutto ignorata dalla 
Convenzione del 1929; quella degli impianti 
elettrici di bordo. Questi dovranno essere 
tali da assicurare i servizi essenziali per la si
curezza in condizioni di emergenza, e averè 
caratteristiche che garantiscano la nave e le 
persone da infortuni causati dalla corrente 
elettrica (divieto di impianti unipolari, pro
tezione contro gl'incendi, ecc.). 

Ogni nave nella quale l 'energia elettricà sia 
il solo mezzo atto ad assicurare i servizi ausi
liari indispensabili per la propulsione e la si
curezza, dovrà essere provvista di almeno due 
gruppi elettrogeni, ciascuno di potenza suffi
ciente a permettere il funzionamento di pre
detti servizi. 

Una fonte autonoma di energia elettrica, di 
emergenza, è infine prevista per tutte le navi 
da passeggeri: essa dovrà essere sistemata al 
disopra del ponte delle paratie e dovrà essere 
capace di alimentare per 36 ore i servizi essen
ziali di sicurezza, con particolare- riguardo alla 
illuminazione di soccorso. 

La Convenzione (quella nuova come quella 
del 1929) si applica solo alle navi che com
piono viaggi <cinternazionali », cioè tra un porto 
di un Paese contraente e un porto situato al 
di fuori del suo territorio metropolitano: e 
ciò in quanto si presume che ogni Amministra
zione provveda per proprio conto a dettare 
norme per le navi che compiono viaggi esclusi
vamente « nazionali ». 

La nuova Convenzione si discosta dalla vec
chia solo per il modo con cui. viene determinata 
la <c brevità» del viaggio internazionale, nella 
definizione del1929 esso non era limitato nella 
distanza; bastava che la nave non si allonta
nasse più di 200 miglia dalla terra: nella nuova 
invece è limitato ad un percorso di 6000 miglia 
tra l 'ultimo porto nazionale è il porto di finale 
destinazione, e non si tien conto della distanza 
dalla costa. Era interesse dell'Italia giungere 
ad una definizione che abbracciasse tutti i 
traffici mediterranei e perciò la nostra dele
gazione chiese ed ottenne che fosse lasciata 
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facoltà alle amministrazioni di autorizzare sin
gole navi o classi di navi a compiere viaggi 
fino a 1200 miglia di distanza dali 'ultimo porto 
nazionale, con le sistemazioni previste per i 
viaggi internazionali brevi. 

Per quanto riguarda le imbarcazioni di sal
vataggio, è stato deciso di abolire la classe cc B » 
(a falche ripieghevoli) prevista dalla Conven
zione del 1929, ammettendo d 'ora in poi solo 
imbarcazioni di classe «A». Questa disposi
zione si applicherà però solo alle navi di nuova 
costruzione, quindi nessun aggr·avio ne deri
verà alle navi attualmente esistenti. 

È stato ridotto da 100 a 60 il numero di 
persone trasportabili con imbarcazioni a remi: 
le imbarcazioni di capacità superiore potranno 
essere solo a propulsione meccanica (a motore 
o anche a mano, tipo Fleming ). 

Ogni n a ve da passeggeri dovrà a vere - come 
nel 1929 -imbarcazioni con un numero di 
posti pari al numero di persone a bordo e, in 
più, apparecchi galleggianti per il 25 per cento, 
de11e persone a bordo. Al posto di questi ultimi 
potranno essere impiegate zattere, che peraltro 
non sono più ammesse in sostituzione delle 
imbarcazioni. 

La nuova Convenzione prevede poi due 
ti p i di motoscafi: classe « A » con motore a 
combustione interna e velocità 6 nodi a pieno 
carico, e classe « B », con motore non specifi
cato e velocità quattro nodi a pieno carico. 

Un certo numero di imbarcazioni dovrà 
essere sostituito da motoscafi.: 'obbligo 
esisteva già nel1929, ma la nuova Convenzione 
lo ha esteso anche alle navi da passeggeri 
con meno di 14 imbarcazioni e alle navi _da ca
rico da 1600 tonnellate t. s. l. in su: su di esse 
un 'imbarcazione dovrà essere un motoscafo di 
clasbe cc B » o dovrà essere munita di propul
sione meccanica a mano. 

Le dotazioni delle imbarcazioni sono state 
arricchite; sono stati aggiunti alcuni mezzi di 
segnalazione diurna e notturna, una pompa 
di prosciugamento e un mezzo che agevoli la 
raccolta dei naufraghi dali 'acqua; la scorta di 
acqua dolce è stata portata da uno a tre litri 
per persona. 

Le navi con meno di 20 imbarcazioni do
vranno avere un apparecchio radiotelegrafi.co 
portatile, da trasportare in una delle im-
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barcazioni al momento dell'abbandono della 
nave. 

L 'esame delle proposte relative ai perfezio
namenti da apportarsi ai mezzi per la messa 
in mare di imbarcazioni ha formato oggetto 
di una cura del tutto particolare, in vista della 
importanza di assicurare un rapido e sicuro 
svolgimento delle operazioni. Molti Paesi hanno 
recato alla Conferenza il contributo della :vasta 
esperienza acquisita in materia nel corso del
l 'ultima guerra. Le gru di tipo radiale non. saran
no più ammesBe sulle navi nuove: alloro po&to 
saranno adottate gru di tipo abbattibile e a 
gravità: altre préscrizioni riguardano la di
sposizione delle imbarcazioni, le caratteri
stiche dei verricelli e dei paranchi, l 'illumi
nazione di sicurezza dei punti e dei fianchi 
della nave, ecc. 

Fra le norme che sono state estese alle navi 
da carico vanno ricordate quelle che rendono 
obbligatorie l 'apparecchio lanciasegola ed i 
salvagente anulari, e quelle che regolano i 
ruoli d'appello e le esercitazioni. 

Di una materia di primaria importanza per 
la salvaguardia della vita umana in mare si 
è occupato, in seno alla Confe1enza, il Comi
tato della radio (Radio Committee ): in questa 
sede sono state e discusse le pro
poste dei vari Paesi concernenti gli impianti 
radiotelegrafonici e radiotelefonici di bordo, 
le loro caratteristiche, gli orari di servizio ecc. 

A parte la maggior copia di dettagli tecnici 
rel$lltivi agli impianti di telecomunicazione, 
logica conseguenza degli enormi progressi com
piuti in questo campo negli ultimi 20 
le più importanti innovazioni concordate a 
Londra riguardano: l'obbligo dell'impianto ra
d.iotelefonico per tutte le navi da carico di s.I. in
feri<?re a 1.600 tonnellate (che fin 'ora erano esen
ti da qualsiasi prescrizione) e fino ad un mi
ni'mo di 500 tonnellate, a meno che esse siano 
dotate di impianto r.t.; e l 'estensione del pe
riodo di ascolto, che dovrà essere permanente 
(a mezzo di operatore o di autoallarme) anche 
per le navi da carico di 1.600 tonnellate s.I. 
ed oltre, mentre sarà lasciato alle Ammini
strazioni di determinare l 'orario di ascolto 
delle navi da carico di &.l. comprese fra 
le 500 e le 1.600 tonnellate munite di im
pianto r.t. 
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Queste prescrizioni sono determinate 
dalla necessità di aumentare, col numet·o delle 
navi in ascolto, le probabilità di intercetta
zione dei segnali di soccorso. 

Per quanto riguarda le ripercussioni econo
miche dei nuovi obblighi imposti dalla Con
venzione, è da tener presente che sono lasciate 
alle Amministrazioni ampie facoltà di conce
dere esenzioni alle loro navi nei casi in cui 
una piena applicazione delle nuove prescri
zioni non sia ritenuta nè ragionevole nè ne
cessaria (l 'Olanda ha posto perfino una riserva 
nel testo del Regolamento dichiarando in not,a 
di considerare praticamente impossibile di 
assicurare anche il minimo di ore di ascolto 
richiesto per le navi da carico fra 1.600 e 5.500 
tonnellate di s.I.). 

Le disposizioni comprese nel capitolo della 
sicurezza navigazione della vecchia Con
venzione (servizio meteorologico e segnali di 
pericolo; sorveglianza sui ghiacci; uso del ra
diogoniometro; aiuti radio alla navigazione, ecc) 
sono state aggiornate. 

Fra le decisioni più importanti vi è quella 
dell'estensione dell'obbligo del radiogonicme
tro a tutte le navi, da carico e da passeggeri, 
di s l. di 1.600 o più tonnellate. La Convenzione 
del 1929 lo richiedeva per le sole navi da pas
seggeri di 5000 tonnellate di s.I. ed oltre. La 
estensione dell'obbligo, voluta da molti Paesi 
ha dato luogo a lunghe discussioni, al termine, 
delle quali la nostra Delegazione è riuscita 
ad ottenere che fosse lasciata alle Ammini
strazioni interessate la facoltà di conèedere 
deroghe alle navi da carico di s.I. inferiore a 
5.000 tonnellate. Questo varrà a ridurre sen
sibilmente l 'aggravio economico che avrebbe 
colpito le navi da carico ove la proposta più 
onerosa fosse stata integralmente accolta. 

La Conferenza ha poi introdotto nella nuova 
Convenzione alcune norme relative a materie 
che nel1929 avevano formato oggetto di sem
plici « raccomandazioni »; così per l'impianto e 
l'esercizio di stazioni di salvataggio costiere, 
di radiofari e altri apparati elettronici per 
l'aiuto della navigazione, cose per il trasporto 
delle merci pericolose, la cui disciplina, appena 
accennata nella vecchia Convenzione, è oggi 
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contenuta in un complesso di norme più detta- J 

gliate. A queste ultime sono state aggregate 
le norme sul trasporto del grano e dei carichi 
scorrevoli in genere, che erano del tutto igno
rate dalla Convenzione del 1929. 

Una delle materie più di attualità per la si
curezza della navigazione esaminata nel corso 
della Conierenza, è stata quella del radar. 
Tutti sono stati d'accordo nel riconoscere l'uti
lità del nuovo ritrovato quando esso risponda 
a determinate caratteristiche di portata e di 
selettività, ma tutti hanno anche preferito non 
renderne obbligatorio l'impianto sulle navi, 
in attesa che gli studi che vengono attualmente 
condotti su tale materia permettano di realiz
zare un tipo di apparato di più sicura efficacia. 
Per la stessa ragione non sono state stabilite, 
a fa v ore delle navi munite di radar speciali 
facilitazioni, e ci si è limitati a formulare un'ap
posita « raccomandazione » che invita i Governi 
a proseguire gli studi, a scambiarsi iniormazioni 
e a diffondere l'uso del radar sulle loro navi. 

È stato poi rivedutò il testo del << Regola
mento internazionale per evitare gli abbordi 
in mare », allegato « B » alla Convenzione del 
1929, ·al quale sono stati apportati alcuni per
fezionamenti, senza tuttavia recare grandi 
modifiche al sistema delle segnalazioni e delle 
manovre già in uso. 

È stato deciso tuttavia di non allegare il 
nuovo testo del Regolamento alla Con ve n
cazione del1948 e di demandare al Governo bri
tannico il compito di provvedere alla comunica
zione delle nuove regole concordate ài Paesi 
che hanno accettato l'attuale regolamento, e 
di stabilire la data della loro entrata in vigore 
quando tutti i predetti Paesi le avranno ap
provate. 

Onorevoli Senatori, 

da uno sguardo generale alla nuova Conven
zione si ricava una impressione di notevole 
progresso rispetto a quella del 1929: le nuove 
norme, profondamente innovate e perfezio
nate, si presentano, anche dal punto di vista 
formale, più organicamente inquadrate. 
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Tutti i Paesi hanno portato ai la v ori un 
concreto contributo frutto della lunga espe
rienza, acquisita dal 1929 al 1948 e partico- · 
larmente negli anni della guerra, che fu di 
sprone ad ogni sorta di studi e di prove. È 
confortante poter rilevare che il contributo 
recato dall'Italia è stato notevole: la nostra 
Delegazione si è distinta in tutti i Comitati 
come una delle più attive e varie sue proposte 
sono state accolte. 

Si è resa possibile in tal modo un'efficace 
tutela dei nostri interessi, molte volte in con
trasto con le proposte· particolarmente one
rose avanzate dai Paesi ricchi, che tendevano 
a far rendere obbligatorie per tutti le prescri
zioni più severe della Convenzione del 1929 
già comprese nelle loro leggi nazionali. 

È da notare del resto, come si è già avuto 
occasione di rilevare, che molte nuove pre
scrizioni si applicheranno soltanto alle «navi 
nuove » cioè a quelle la cui chiglia sia stata 
impostata dopo l'entrata in vigore della Con
venzione. 

Sul testo della nuova Convenzione si sono 
trovate d 'accordo quasi tutt-e le delegazioni: 
il 10 giugno 1948, infatti, ventotto rappresen
tanze sulle trenta partecipanti ai lavori hanno 
apposto la loro firma alla Convenzione; se ne 
sono astenute solo l'U.R.S.S. e la Jugo
slavia, in attesa di istruzioni da parte dei ri
spettivi Governi. La riserva è stata determi
nata in modo particolare dall'opposizione più 
volte manifestata dai due Paesi che la 
I.M.C.O. (della quale essi non fanno parte) 
fosse incaricata dall'amministrazione della 
Convenzione. 

Per quel che riguarda ·gli oneri dell'Italia 
per le quote da essa dovute, questi subiranno 
una diminuzione di circa la metà, poichè i 
prossimi versamenti, dopo ratificata la Con
venzione, sono stabiliti sulla base di :una quota 
del tre per cento anzichè sulla base di una 
quota del sei per cento come è attualmente. I re
lativi fondi figurano iscritti al capitolo 26 dello 
stato di previsione della spesa del Ministero 
della Marina mercantile per l'esercizio 1949-50. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato ad accettare la Convenzione internazio
nale per la salvaguardia della vita umana in 
mare, firmata a Londra il 10 giugno 1948, ehe 
sostituisee la Convenzione del 31 maggio 1929, 
resa esecutiva con legge 31 marzo 1932, n. 718. 

Art. 2. 

Piena ed intera eseeuzione è data alla Con
venzione suddetta a deeorrere dalla data della 
sua entrata in vigore. 

Art. 3. 

All'onere derivante dall'esecuzione della 
Convenzione 10 giugno 1948 di eui all'arti
colo l della presente legge, sarà fatto fronte 
eoni fondi già iseritti al capitolo 26 dello stato 
di previsione della spesa del Ministero della 
Marina Mercantile per l'esereizio 1948-50 
corrispondenti degli esercizi futuri. 

Art. 4. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Ufficiale. 
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.ALLEGATO. 

CONFERENCE INTERNATIONALE POTJR LA SAUVEGARDE 

DE LA VIE HUMAINE EN MER, 1948 

ACTE FINAL DE LA CONFER.ENCE INTERNATIONALE POUR LA 

SAUVEGARDE D.E LA VIE HUMAINE EN MER, 1948 

Sur l'invitation du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, une Conférence s'èst tenue à Londres du 23 avri11948 
au 10 juin 1948, en vue d'établir une Convention destinée à remplacer la 
Convention_ Internatiònale pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer, 
signée à Londres le 31 mai 1929. 

Désireux de promouvoir la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer, par 
l'établissement, d'un commun accord, de principes uniformes et de règles 
conçues à. cet effet, les Gouvernemets des pays suivants ont été représentés 
par des Délégations à la Conférence: 

La République de l'Argentine 
Le Commonwealth d' Australie 
La Belgique 
La République des États-Unis du Brésil 
Le Canada 
La République du Chili 
La République de Chine 
Le Danemark 
L'Égypte 
La République de Finlande 
La République française 
La Grèce 
La République d'Islande 
L'In de 
L'Irlande 
La République d'Italie 
Les Pays-Bas 
La N ouvelle-Zélande 
La Norvège 
Le Pakistan 
La République de Panama 
La République des 
La République de Pologne 
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La République du Portugal 
La Suède 
L'Union Sud-Africaine 

-8-

L'Union des Républiques Soviétiques Socialistes 
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Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Les États-Unis d'Amérique 
La Republique Fédérative Populaire de Yougoslavie. 

Jttaient représentés par des observateurs, les Gouvernements des Pays 
suivants: 

Ceylan 
Le Mexique 
La Roumanie 
La Turquie 

Étaient également représentées par des observateurs à cette Conférence 
les Organisations suivantes: 

(a) Organisations Intergouvernementales 

N ations U nies 
Organisation Internationale de l' Aviation Civile 
Bureau International du Travail 
Organisation Internationale Météorologique 
Union Internationale de Télécommunications 
Organisation Mondiale de la Santé (Commission Intérimaire). 

(b) Organisation Non-Gouvernementale 
Bureau Hydrographique International 

The Right Honourable Sir John Anderson, Président de la Dél'gation 
du Royaume-Uni, a été nommé Président de la Conférence. Mr. R. S. F. 
Edwards en a été nommé Secrétaire Général. 

Pour l'accomplissement de ses travaux, la Conférence a constitué les 
Commissiona suivantes, présidées comme sui t: 

Commission des Chefs de Délégation : the Right Hnourable Sir J ohn 
Anderson (Royaume-Uni). 

Commission de Vérification des Pouvoirs: le Lieutenant Général de 
Port Giulio Ingianni (Italie). 

Commission de la Construction: M. K. Hj. Sjoholm (Suède). 
Commission des Engins de Sauvetage: Mr. Ove Nielsen (Danemark). 
Commission de la Radio: Commodore E. 1\L 'Vebster (États-Unis 

·d' Amérique). 
Commission de la Sécurité de la N avigation : Mr. G. Anduze-Fari 

(France). 
Commission des Dispositions Générales: Mr. N. A. Guttery (Royaume· 

Uni). 
Comité de Rédaction: Mr. N. A. Guttery (Royaufe-Uni). 

La Convention Internationale pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en 
Mer, 1929, a été mise à la disposition de la Conférence et utilisée comme base 
de discussion. 

À la suite de ces comme en témoignent les comptes rendus 
et rapports des diverses Commissiona, ainsi que ceux des Séances Plénières, 
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la Conférence a élaboré et soumis à la signature età l'acceptation une CoN
VENTION lNTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE DE LA ViE HUMAINE EN MER, 

1948, destinée à remplacer la Convention Internationale· pour la Sauvegarde 
de la Vie Humaine en Mer, 1929. La Convention Internationale pour la Sau
vegarde de la Vie Humaine en Mer, 1948, figure en annexe (annexe au 
présent Acte Final. 

Les Membres de la Conférence avaient également sous les yeux et ont 
pris comme base de leur discussions l'actuel Règlement International pour 
Prévenir les Abordages en Mer. La Conférence a estimé désirable de réviser 
ce Règlement et elle a, en conséquence, approuvé les Règles Internationàles 
pour prévenir les abordages en mer, 1948, mais a décidé de ne pas annexer 
ces Règles révisées à la Convention Internationale pour la Sauvegarde de 
la 'Vie Humaine en Mer, 1948. 

La Conférence invite le Gouvernement du Royaume-Uni à communiquer 
les Règles Internationales pour Prévenir les Abordages en Mer, 1948, aux 
autres Governements qui ont accepté l'actuel Règlement International pour 
· Prévenir l es Abordages en Mer, et in vite également le Gouvernement du 
Royaume-Uni à fixer, lorsqu'un accord équivalent à une unanimité, aura été 
obtenu en faveur de l'accep'tation des Règles Internationales pour Prévenir 
les Abordages en Mer, 1948, à fixer la date à partir de laquelle les Règles 
Internationales pour Prévenir les Abordages en 1\Ier, 1948, doivent étre ap
pliquées par les Gouvernements qui auront décidé de les accepter. La Confé
rence prie le Gouvernement du Royaume-Uni de donner aux Gouvernements 
de tous les États un préavis minimum d'une année à compter de cette date. 

Le texte des Règles Internationales pour Prévenir les Abordages en Mer, 
1948, est attaché en annexe B au présent Acte Final. 

En outre, la Conférence a adopté les Résolutions (figurant à l' Annexe C 
du présent Acte Final) relatives à: 

1. Le transport, à bord d'un navire, d'un nombre de passagers supé
rieur à celui autorisé par la Convention. 

2. L'Espagne. 

La Conférence a également adopté les Recommandations (figurant à 
l'annexe D du présènt Acte Final) relatives à: 

N. !J97 -

1. Dénonciation de la Convention Internationale pour la Sauvegàrde 
de la Vie Humaine en Mer, 1929. 

2. Application speciale des N ormes de la Convention. 
3. Amendements apportés aux Dispositions de la ConventiQJl relatives 

à la Construction. 
4. N ormes d es cloisonnements étanches sur les navires à passagers. 
5. Stabilité du navire intact. 
6. Overtures dans les cloisons et le bordé extérieur. 
7. Panneaux d'écoutille métalliques. 
8. Raccords des lances d'incendie. 
9. Signa! d'alarme en cas de 

10. Fréquences. 
11. Écoute des appels de détresse, etc. 
12. Utilisation danN les im;;tallations radiotéléfoniques des fréquences 

de détresse et des classes d'émission de la radiotélégraphie. 
13. Appareil sondeur à écho. 
14. Feux còtiers. 
15. Trasmission des messages météorologiques. 
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16. Équipages. 
17. Radiogoniomètre sur fréquence moyenne et radiophares. 
18. Aides radioélectriques à la navigation. 
19. Navigation à bord des navires d'un appareil radar, etc. 
20. Badar. 
21. Uniformisation du balisage. 
22. Transport de marchandises dangereuses. 
23. Coordination des mesures de Sécurité en Mer et dans les Airs. 

EN FOI DE Qum, les représentants de divers pays ont apposé leur signa
ture au bas du présent Acte Final. 

Fait à Londres ce dixième jour de juin 1948, en un seui rédigé 
en français et en anglais, chacun de ces textes faisant également foi. Les 
originaux seront d'abord confiés au Gouvernement du Royaume-Uni. Lorsque 
l'Organisation Maritime Consultative Intergouvernementale assumera les 
fonctions qui lui sont assignées en vertu de la Convention Intern.ationale 
pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer, 1948, le Gouvernement du 
Royaumè-Uni remettra ces textes à l'Organisation .Maritime Consultative In
tergouvernementale. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni transmettra des copies certifiées con
formes du présent Acte Final à chacun des Gouvernements invités à envoyer 
des représentants ou observateurs à la Conférence. 

JOHN ANDERSON, 
President. 

ROBERT S. F. EDW ARDS, 
S ecretary-Genera l. 

Pour le Gouvernement de la République Argentine: 

JUAN EUGENIO PEFFABET. 
J. MARTINEZ-VIVOT. 
A. J. ODDERA. 

(Subject to acceptance). 

Pour le Gouvernement du. Commonwealth d' Australie: 

NORMAN G. ROSKRUGE. 
SYDNEY POLLOCK. 
A. H. MOATE. 
HARTWELL J. M. PH<ENIX. 

Pour le Gouvernement beige : 

G. BERTRAND. 
(Subject to acceptance). 

F. VAN GOOL. 
(Subject to acceptance). 

Pour le Gouvernement des États-Unis de Brésil: 

GUSTAVO GOULART. 
ANTONIO ALVES CAMARA. 
PAULO NOGUEIRA PENIDO. 

C. REGO MONTEIRO. 
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Pour le Gouvernement du Canada: 

JULES LEGER. 
H. V. ANDERSON. 
JOHN H. KERR. 
A. A. YOUNG. 
LAURENCE E. COFFEY. 
D. I. MOORE, LIEUT., R.C.N. 

Pour le Gouvernement du Chili: 

K. OLSEN. 

Pour le Gouvernement de la République de Chine: 

T. H. CHENG. 
T. T. CHEN. 
"\VANG SHIH-CHUAN. 
SHI-CHONG CHU. 

Pour le Gouvernement du Danemark: 

OVE NIELSEN. 
AAGE H. LARSEN. 
A. POULSEN. 
A. BACHE. 
T. C. CHRISTENSEN. 
TH. PETERSEN. 
J. KAS'rRUP OLSEN. 
HAHHY E:\I 

Pour le Gouvernement de l'Égypte: 

C. C. FANOUS. 
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Pour le Gouvernement de la République de F,inlande: 

"\VILLIAM S6DERMAN. 

Pour le Gouvernement de la République française: 

G. 
R. COURAU. 
J. ROULLIER. 
J. FOULON. 
J. PÉRÉ. 
V. ALBIACH . 
• J. PINCZON. 

BEILV AIRE. 
A. DE 

R. ROSSIGNEUX. 

F. LOISEL. 
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Pour le Gouvernement de la Grèce: 

A. BACHAS. 
GEO. YANNOULATOS. 
A. G. HADJISPYROU. 

Pour le Gouvernement d'Islande : 

STEFAN THORVARDSSON. 

Pour le Gouvernement de l'Inde : 

V. K. KRISHNA MENON. 
M. A. MASTER. 
R. S. KUMANA. 
R. GONET. 
S. A. T. BULLOCK. 
T. B. BOSE. 

(Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de l'Il·lande: 

DENIS DEVLIN. 
WILLIAM W ALPOLE. 

Pour le Gouvernement de la République italienne: 

GIULIO INGIANNI. 
GIANGUIDO BORDOLI. 
ALBERTO CAMPAILLA. 
GIORGIO CAVALLINI. 
LIONELLO COZZI. 
PAOLO MENGARINI. 
G. SOLDA. 
LEONETTO DE LEON. 

Pour le Gouvernement cles Pays-Bas: 

P. S. VANT HAAFF. 
D. HUDIG. 
A. VAN ANROOY. 
E. SMIT FZN. 
G. J. BARENDSE. 
T. M. PELLINKHOF. 

roul' le Gouvernemt>nt de NouvellP-Zélande: 

EDWARD BRO,VN. 
V. G. BOIVIN. 
C. HARRISON GEOl{fHD. 

Pour le Gouvernement de la Norvège: 

E. BRYN. 
J. SCHoNHEYDER. 
JOHR E. JOHANSEN. 
CHR. MEYER. 
E. WETTERGREEN. 
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Pour le Gouvernement du Pakistan : 

HABIB I. RAHIMTOOLA. 
J. C. lVIANSELL. 
V. INAYET KHAN. 

Senato della Repubblica - 997 

Pour le Gouvernement de la République du Pananui: 

E. A. MORALES. 
W. L. COLASSI. 
R. P. VEAL. 

Pour le Gouvernement des Philippines: 

R. J. FERNANDEZ. 
(Subject to acceptance.) 

JOSÉ F. IMPERIAL. 

Pour le Gouvernement de la Républiqué de Pologne: 

H.BORAKOWSKI. 
C. ANTKOWIAK. 

(Subject to acceptance.) 

Pour le GouvernPment de la République du Portugal: 

JOAO DE DEUS RAMOS. 
JOSE c. DA ROCHA. 
RAUL ALBER:rO SOARES DA COSTA. 
ALFREDO DE OLIVIERA BAPTISTA. 
LUIZ ARMANDO DE LOURA. 

Pour le Gouvernement de la Suède: 

HJALMAR SJ6HOLM. 

Ponr le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine: 

C. G. WHITE. 
D. G. 1\-IALAN. 
G. A. CHETTLE. 
R. GOUGH PALMER. 

Pour le Gouvernement de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes: 

Ponr le Gouvernement du Royaume-Uni: 

JOHN ANDERSON. 
GILMOUR JENKINS. 
N. A. GUTTERY. 
W. CARTER. 
L. F. HUBBARD. 
DENIS O'NEILL. 
WILLIAl\I H. COOlVIBS. 
C. FRANKCOM. 
,V. H. BAILEY. 
J. C. TAYLOR. 
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H. L. RUDD. 
W. T. BUTTERWICK. 
H. A. KING. 
P. WADLOW . 

. A. H. READ. 
R. B. SHEPHEARD. 
G. O. W ATSON. 
W. J. FERGUSON. 
S. A. HODGES. 
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H. W. A. FREESE-PENNEFATHER. 
F. A. V ALLA T. 
P. WILKINSON. 
G. DANIEL. 
JAS. NICOL JARVIE. 
R. C. COX, 

Pour le Gouvernement des États-Unis d' Amérique: 

JOSEPH F. FARLEY. 
JESSE E. SAUGSTAD. 
H. GERRISH Sl\fiTH. 
HAROLD F. ROBINSON. 
CHARLES L. BRAND. 
R. O. GLOVER. 
J. L. LUCKENBACH. 
VITO RUSSO. 
VICTOR A. 'V ALLACE. 
JOHN ,V, MANN. 
MARTIN D. BERG. 
E. :M. WEBSTER. 
W. F. MINNERS. 
A. J. COSTIGAN. 
EDW ARD C. PHILLIPS. 
H. T. JEWELL. 
C. J. PALMER. 
R. F. FARWELL. 
H. C. SHEPHEARD. 
w. N. KREBS. 
FRANCIS H. VAN RIPER. 
JAMES L. BATES. 
WOLCOTT E. SPOFFORD. 
HOW ARD C. TOWLE. 
NORMAN R. HAGEN. 
MORRIS WEISBERGER. 
HOYT S. HADDOCK. 
R. T. 1\IERRILL. 
LAWRENCE D. .. 
HENRY F. NICHOL. 
L. T. 
GEO. G. SHARP. 

· Pour le Gouvernement de Yougoslavie: 
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ANNEXE A. 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE 
DE ·LA VIE HUMAINE EN MER, 1948. 

Les Gouvernements de la République Argentine, du Commonwealth 
d' Australie, de la Belgique, de la République des États-Unis du Brésil, du 
Canada, de la République du Chili, de la République de Chine, du Danemark, 
de l'Égypte, de la République de Finlande, de la République française, de la 
Grèce, de la République d'Islande, de l'Inde, de l'Irlande, de la République 
italienne, del Pays-Bas, de la Nouvelle Zélande, de la Norvège, du Pakistan, 
de la République de Pana.ma, de la République des Philippines, de la Ré
publique de Pologne, de la République portugaise, de l'Union Sud-Africaine, 
de la Suède, du Roya.ume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
États-Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
de la République fédérative populaire de Yougoslavie, désireux d'établir d'un 
commun accord des principes et des règles uniformes à l'effet de sauvegarder 
la vie humaine en mer : 

Considérant que le meilleur moyen d'atteindre ce but est la conclusion 
d'une Convention destinée à remplacer la Convention de 1929 pour la Sauve
garde de la Vie Humaine en Mer; 

. Ont désigné les Plénipotentiaires suivants: 

Le Gouvernement de la République 

Le Capitaine de vaisseau Don Alberto J. ODDERA, Attaché Naval près 
l' Ambassade de la République Argentine à Londres. 

Le Capitaine de frégate (R) Don Juan Eugenio PEFFABET, Chef de 
division des Services du Régime et de la Sécurité de la N avigation 
maritime et fluviale-Préfecture Maritime-Ministère de la Marine. 

Lieutenant Ingénieur Constructeur naval Don Jorge R. MARTINEZ
VIVOT, Ministère de la Marine. 

Le Gouvernement du Commonwealth d)Australie: 

Le Capitaine de vaisseau Norman ROSKRUGE, Directeur par intérim 
de la N avigation, branche maritime, Ministère da la N avigation et 
des Combustibles. 

Mr. Sydney POLLOCK, Ingénieur et Inspecteur en Chef d es N avires, 
branche maritime, Ministère de la N avigation et des Combustibles. 

Le Gouvernement belge: 

Monsieur G. BERTRAND, Ingénieur en Chef, Directeur à l' Administra
tion de la Marine. 

Monsieur F. Van GOOL, Conseiller Nautique à l'Administration de la 
Marine. 
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Le Gouvernement des États-Unis de Brésil: 

Le Vice-Amiral Gustavo GOULART (R), Président du Tribunal 
Maritime. 

Le Contre-Amiral Antonio Alves CAMARA, Directeur général du 
Département de l'hydrographie et de la Navigation au Ministère 
de la Marine. 

Le Capitaine de vaisseau Paulo N ogueira PENIDO. Attaché N a val près 
l' Ambassade des États-Unis du Brésil. 

Commandant J. C. Rego MONTEIRO, Constructeur naval, chef de la 
divisi o n technique-Arsenal à Rio de J aneiro. 

Le Gouvernement du Oanada : 

Mr. Jules LÉGER, État-Major du Haut-Commissaire à Londres. 
Mr. H. V. ANDERSON, Directeur des Services de la Marine. 

Le Gouvernement du Ohili : 

Le Commandant Kaare OLSEN, Attaché Naval près l'Ambassade du 
Chili à Londres. 

Le Gouvernement de la République de Ohine: 

Son Excellence le Dr. Tien-Hsi_ CHENG, Ambassadeur. 

Le Gouvernement du Danemark : 

Mr. Ove NIELSEN, Directeur des Services de la Marine Marchande, 
Ministère Royal du Commerce, de l'Industrie et de la Marine 
Marchande. 

Mr. Aage H. LARSEN, Chef de la Section Technique, 1\'Iinistère Royal 
du Commerce, de l'Industrie et de la Marine Marchande. 

Mr. Arnold POULSEN, Ingénieur Civil, Conseiller technique en matière 
de radiotélégraphie et d'électricité, Ministère du Commerce. 

Mr. A. BACHE, faisant fonction de Chef de Section, Royal 
du Commerce, de l'Industrie et de la Marine Marchande, Secrétaire 
de la Délégation. 

Mr. T. C. CHRISTENSEN, Armateur, membre du Comité des Armateurs 
Danois. 

Le Capitaine Th. PETERSEN, Secrétaire du Comité des Armateurs 
Danois. 

Le Capitaine J. Kastrup OLSEN, Président de l' Association Générale 
Danoise des Capitaines de la Marine Marchande. 

Mr. H. RASMUSSEN, Secrétaire Général du Syndicat des Chauffeurs. 

Le Gouvernement de l'E gypte : 
M. Choukry Costandi F ANOUS, Consul Général d'Egypte à Londres. 

Le Gouvernement de la République de Finlande: 

Le Capitaine William SoDERMAN, Directeur de la Marine an Ministère 
de la N avigation. 
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Le Gouvernement de la République jrançaise : 
Monsieur G. ANDUZE-F ARIS, Secrétaire Général de la Marine 

'l\,Iarchande. 

Le Gouvernement de la Grèce : 
Le Capitaine de vaisseau Antoine helléniqne de la 

1\Iarine Marchande, 

Le Gouvernernent d'I slande : 

Son Excellence M. Stefan Ministre d'Islande en 
Grande Bretagne. 

Gouvernernent de l' bule : 

l\l. V. K. Krishna ::\IENON, Haut-Conunissaire ponr l'Inde le 
Royaume-Uni. 

Sir Raghavan PILLAI, Chargé d' Affaires pour l'Inde à Paris. 
}lr. M. A. Directeur Général de la N avigation 

Company, Bombay. 
:\l. R. K l\IAN I, adjoint ponr l'In de dans le· 

Le Capitaine S. A. T. BULLOCK, Com;;eiller naut.ique du Gouvernement 
de l'Inde. 
Le Capitaine de Corvette T. B. BOSE, R.I. N., Ingénieur principal et 

Inspecteur de navire, Département ùe la Marine Marchande, Cal
cutta. 

Gouvernetnent de l'Irlunde: 

Mr. Denis DEVLIN, Premier Bureau du Haut-Commissaire 
de l'Irla:r;J.de. 

Miss Thekla J. BEE RE, chef de Ministère de l'Industrie et du 
Commerce. 

Le Gouvernernent dc la Républiqué Ualienne: 

Lieutenant général des Capitaineries de Port Giulio INGIANNI, Ancien 
Directeur général de la Marine Marchande et Président du Comité 
italien pour la Sécurité de N avigation. 

Gouvernement cles Pays-Bas: 

N.997-3. 

· M. P. 8. van't HAAFF, inspecteur-général de la navigation. 
M. A. J. W.- van ANROOY, inspecteur de la radiotélégraphie cotière et 

navale. 
Le Capitaine G. J. BARENDSE, ancien capitaine de la société anonyme 
de navigation, dite Ho1land-Amerika Lijn. 
Le Capitaine J. F. van 1\IUIJLWIJK, thésaurier de l'Union des capi

taines et officiers de la Marine Marchande. 
M. E. SMIT FZN, ingénieur, conseiller de constrnction navale auprès 

de l'Inspection de la navigation. 
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D. fiUDIG, ·armateur, ancien directeur de la Société anonyme 
Koninklijke Nederlandsche Stoomboot Maatschappij. 

M., T. PELLINKHOF, docteur en droit, fonctionnaire du Directorat 
Général de la N avigation. 

Le Gouvernement de la N ouvelle-Zélande : 

Le Capitaine de Corvette mécanicien Edward BROWN, Chef de la 
Surveillance d es N avires, Ministère de la Marine. 

Mr. Victor· G. BOIV,IN, Sous-chef de la Surveillance des Navires, 
Ministère de la Marine. 

Le Gouvernement de la N orvège; 

Le Capitaine E. BRYN, Directeur de la Navigation, Ministère de 
l'Industrie, du Commerce et de la Navigation. 

Mr. J. SCHòNHEYDER, Ingénieur en Chef, Ministère de l'Industrie, du 
Commerce et de la Navigation. 

Le Capitaine de Frégate (cadre de réserve) O. I. LOENNECHEN, Marine 
Hoyale N orvégienne t:>t vice-pré:o;ident de l' d es ArmatenrR 
de Norvège. 

Le Capitaine de vaiRseau, Chr. UEYER, R.N., en retraite, Ancien 
Directeur de l'Association·des Armateurs de Norvège. 

Le Capitaine E. TONNESEN, Marine marchande, et Président de 
l'Associati o n N orvégienne des Capitaines de la Marine Marchande. 

Mr. Johs. E. JOHANSEN, Secrétaire général de l'Union norvégienne des 
Mécaniciens de Marine. 

Mr. E. H. OTTERSEN, Opérateur de Radiotélégraphie, Secrétaire de 
l'U nion N orvégienne d es Marins. 

Le Gouvernement du Pakistan : 

Mr. H. I. RAHIMTOOLA, Haut-Comimssaire pour le Pakistan à 
Londres. 

Le Gouvernement de la République du Panama: 

Seiior Eusebio A. MORALES, Conseiller à la Légation du Panama à 
Londres. 

Le Gouvernemet des Philippines : 

L'Honorable Ram6n J. FERNANDEZ, Ministre. 

Le Gouvernement de la République de Pologne: 

Le Capitaine H. BORAKOWSKI, Conseiller technique de la N avigation, 
Ministère de.'la Navigation. Warszawa. 

Le Capitaine Czeslaw ANTKOWIAK, Directeur de l' Agence Gdynia
America Lines à Londres. 

Le Gouvernement de la République du Portugal: 

Senhor J oao de Deus RAMOS, Conseiller à l' AmbasRade du Portugal à 
Londres. 
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Capitaine de Frégate José C. DA ROCHA, Attaché naval à l'Ambassade 
du Portugal à Londres. 

Ingénieur principal de costruction navale Raul Alberto Soares da 
COSTA, Marine Portugaise, Directeur de la Marine Marchande, 
Ministère de la Marine, Lisbonne. 

Le Capitaine de Corvette Alfredo de Oliveira BAPTISTA, Branche des 
communications au Ministère de la Marine. 

Le Capitaine Luiz Armando de LOURA, Marine l\Iarchande Portugaise. 

'Le Gouvernement de la Suède : 

Mr. Karl Hjalmar SJoHOLM, Chef de division au Ministère du Com
merce. 

Le Gouvernement ile l'Union Sud-Africaine: 

Mr. Reginald Gough P ALl\IER, Chef de Bureau an Département 
Douanes. 

Le Capitaine ,G. A. CHETTLE, Examinatenr pour leR Capitaines et les 
seconds-Capitaines, Inspecteur des navires an Département des 
Douanes. 

Le Gouvernement de l'Union de8 RépubUque.ç; 

Le Gouvernement du Royaume-Uni: 

Le Très Honorable Sir John ANDERSON, Président de l'Administration 
du Port de Londres. 

Sir Gimour JENKINR, Recrétaire PPrmanPnt àu <les 'rrans
ports. 

M. N. A. GUTTERY, RouR-RecrétairP, dP 

GouvcrnemCJtt dr8 Etaf.ç;.TJni .. rl' Amé1·iqur: 

L'Amiral Joseph F. FARLEY, Commandant de la Guard des 
· Etats-Unis d'Amérique. 

Mr. tTesse E. RAUGS'rAD, Clwf de la de la Navigation, Départe
ment d'Etat. 

[,e GouvPrnement rh' la YouyoNlavie: 

M. Luke DANCEVIC, Directeur de la N avigation à Spii t. 

qui, après a,·oir comnmniqué leurR pleins ponvoirs trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus dispmdtions suivantes: 

Artide I. 

(a) Les Gouvernements Contractants s'engagent à donner effet aux 
dispositions de la présente Convention et des Règles y annexées, qui seront 
considérées comme partie intégrante de la présente Convention. Toute 
référence à la présente Convention implique en meme temps une référence à 
ces Règles. 
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(b) Les Gouvernements Contractaut:'( s'engagent à promulguer toutes 
lois, tous décrets, ordres, et règlements et à prendre toutes autres mesures 
nécessaires pour donner à la Convention son plein et entier effet, afin de 
garantir, que du point de vue de la sauvegarde de la vie humaine, un navire 
est apte au service auquel il est destiné. 

Article II. 

Les navires auxquels s'applique la présente Convention sont les navires 
immatriculés dans les Pays dont le Gouvernement est un Gouvernement 
Contractant, et les navires immatriculés dans les territoires auxquels la 
présente Convention est étendue e n vertu de l'Arti cl e XIII. 

Article UI. 

.• Règlerncnt8, Ra pport.«. 

LPs GouvernPnwnts Contractants s'engagent à communiquer à 1'0rgani
sation Maritime Consultative Intergoùvernenrentale ( ci-aprés dénommée 
l'Organisation)-

( a) le texte des lois, décrets, ordres et règlernenh;: qui anront été promul
gués sur les différentes qui PntrPnt dans lP champ dP la 
présPnte Convention: 

(b) tous lPs rapports officiPls, o n ré:'(umés offieiPls d P 1•apports don t ils 
pourraient disposer, dans la mesnrP où ces docmnents fe1·ont 
apparaitre lPs résultats (]es dispositions dP la présente · Convention, 
et à la condition, bien entendu, que ces rapportA ou résumés de 
rapports n'aient pas un carartère confidentiel; 

(c) un n ombre suffisant d P spécimens cles Certificats délivrés par eux, 
anx dispositions de la pi·ésPntP Convention, Pll vnP 

de leR faire tenir anx Gonvernernents Contractants qui les porteront 
à la connaissance de .Ieurs fonctiomi.aires. 

Artide IV. 

Ca8 de Forr-e Ma}eurc. 

(a) Un navire qui n'eRt pas so1nnis, an moment dP son départ pour un 
voyage quelconque, aux prpscriptions (]e la présPntP Convention ne doit pas 
étre astreint à ces prescriptions en raison d'nn dérontement quelconque an 
cours de Ron voyage projeté, si ce déroutement est provoqué par le mauvais 
tempR au par tonte autre emise de force 

(b) Les personnes qui se trouvPnt à mord d'nn navirP par raison de force 
majeure ou qui s'y trouvent par de l'ohligation imposée an Capitaine de 
transporter soit des naufragél'l, soit d'autres personnes, ne pas entrer 
en ligne de compte lorsqn'il s'agit de vérifier l'application aux navires d'une 
prescription quelconque de la présente Convention. 

Artide V. 

Transport en ra8 d'urgence. 

(a) Pour assurer l'évacuation des personnel'l d'un territoire quelconque 
en vue de· les soustraire à une menace à la sécurité de leur vie, nn Gouverne
ment Contractant peut permettre le hansport sur ses navires d'un nombrP 
de personnes supérieur au nombre pe1·mis en d'autres circonstances par la 
présente Convention. 
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(b) Une autorisation de cette natu1·e ne prive pas les autres Gouverne
ments Contractants du droit de contròle, aux termes de la présente Conven
tion, sur tels navireR lorsque ceR navires se trouvent dans leR ports deR dits 
Gouvernements. 

·(c} Avis de toute autorisation de cette nature Rera envoyé à l'Organisa
tion par le Gouvernement qui l'a accordée en mème temps qu'un rapport sur 
les circonstances de fait. 

Artide VI. 

Su8pension en Oa8 de Gum·re. 

(a) Dans le cas d'une guerre les Gouvernements Contractants qui se con· 
sidèrent comme affectés par elle, soit comme belligérants, soit eomme neutres 
peuvent suspendre la totalité ou une partie quelconque rle l'application des 
Règles y annexées. Le Gouvernement qui use de cette faculté doit immédiate
ment en donner avis à l'Organisation. 

(b) Une telle décision ne prive les autreR Gonvernements Contractants 
d'aucùn droit le contròle leur appartenant aux termes de la présente Con
vention sur les navires du Governement usant de cette faculté, quand ces 
navires se trouvent dans leurs ports. 

(c) Le Gouvernement qui a suRpendn l'application de la totalité ou d'une 
partie de ces règles peut à tout moment mettre fin a cette et doit 
immédia:tement donner avis de sa décision à l'Organisation. 

(d) L'Organisation doit notifier à tons l es Gouvernements Contractants 
toute suRpension ou fin de snspenRion décidée per application dn présent 
Arti cl e. 

Article VII. 

Traités et Oonventions Antérieu.rs. 

(a) La présente remplace et annnle entre les Gonvernements 
Contractants la Convention Internationale pour la Rauvegarde de la Vie 
Humaine en Mer signée à Londres le 31 Mai 1929. 

(b) Tous les autres Traités, Conventions on Aceords qui eoncernent la 
Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer ou les qtl.estions qui s'y rapportent 
et qui sont actnellement en vigueur entre les Gonvernements parties à la 
présente Convéntion, conservent leur plein et entier effet pendant la dnrée 
qui leur est assignée en ce qui concerne : 

(i} les navires anxquels la présente Convention ne s'applique paR: 
(ii) les navires auxquels la présente Convention s'applique en ce qui 

concerne les points ne faisant pas l'objet ò.e prescriptions expresses 
dans la présente Convention; 

(c) Au cas où, cependant, de tels Traités. Conventions ou Accords 
seraient en opposition avec les dispositions de la présente Con,;ention, les 
dispositions de ·cette dernière doivent prévaloir. 

(d) Tous les points qui ne f'Ont pas l'objet de prescriptions expresses dans 
la présente Convention restent soumis à la léghdation des Gouvernements 
Contractants. 

Artide VIII. 

Règles rbmltant d' Accords. 

Quand, conformité avec la Convention, des règles spécialeR 
sont établies par accords entre tous les Gouvernements Contractants, ou 
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seulement quelques-uns d'entre eux, ces règles doivent etre communiquées 
à l'Organisation pour etre distribuées à tous les Gouvernements Contractants. 

Artide IX. 

Amendements. 

(a) (i) La présente Convention peut etre amendée par accord unanime 
entre les Gouvernements Contractants. 

(ii) A la demande d'un Gouvernement Contractant quel qu'il soit, une 
proposition d'amendement · doit étre comuniquée par l'Organisation à tous 
les Gouvernements Contractants, pour examen et acceptation au titre du 
présent paragraphe. 

(b) (i) Un amendement à la présente Convention peut, à tout moment, 
etre proposé à l'Organisation par un Governement Contractant. Si cette 
proposition est adoptée à la majorité deux tiers par l' Assemblée de 
l'Organisation ( ci-après dénommée l' Assemblée), snr une recommandation 
adoptée à la majorité des denx tiers par le Comité de la Sécurité Maritime 
de l'Organisation ( ci-après dénommé le Comité de la Sécurité Maritime), 
elle doit etre communiquée par l'Organisation à tons les Gouvernements Con
tractants en vue d'obtenir leur acceptation. 

(ii) · Tonte recommandation dP cette nature fait par le Comité de la 
Sécurité Maritime doit étre commnniqnée par l'Organisation à tous les 
Gouvernements Contractants pour examen au moins six mois avant qu'elle 
ne soit examinée par l' Assemblée. 

(c) (i) Une Conférence des Gouvernements, pour l'examen des amende
ments à la présente Convention proposés par l'nn quelconque cles Gonverne
ments Contractants, doit etre c.onvoqnée à n'importe quel moment par 
l'Organisation à la demande d'nn tiers des GonYernf>ments Contractants. 

(ii) Tout amendf>ment adopté à la majorité des denx tiers des Gou
vernements Contractants par une telle Conférence òoit etre comuniqué par 
l'Organisation à tous les Gouvernements Contractants f>n vue d'ohtenir Ieur 
acceptation. 

(d) Douze mois après la date de son arceptation par l es òeux tiers d es 
Gouvernements Contractants--y compris les deux tiers df>s Gouvernf>ments 
représentés an sein du Comité òe la Récurité Maritime-nn amenòement rom
muniqué pour acceptation anx Governf>ments Contrartants dans les con
ditions des paragraphes (b) on (c) òn présent Article, entre en vignenr ponr 
tous les Gouvernements Contractants à l'exception de cenx qni, avant son 
entrée en viguenr, ont fai t une òéclaration anx . termes òe Iaqnelle ils 
n'acceptent pas le dit amendement. 

(e) L' Assemblée, par nn vote à la majorité d es denx tiers comprenant Ies 
deux tiers des Gouvernements représentés an sein du Comité la Sécurité 
Maritime, l'accord des deux tiers des parties à la présente 
Convention étant également ohtenu, ou une Conférence convoquée, aux termes 
du paragraphe (c) du présent Article, par un vote à la majorité des deux tiers, 
peuvent spécifier au moment de l'adoption de l'amendement que celui-ci 
revet une importance telle qne tout Gouvernement Contractant, faisant une 
déclaration an x termes d n paragraphe (d) du présent Article, et n'acceptant 
pas l'amendement dans nn òélai de douze mois à dater de son entrée en 
vigueur, cessera, à l'expiration dit délai, d'étre partie à la présente 
Convention. 
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(f) Un amendement à la présente Convention fait par application du 
présent Article et ayant trait à la structure des navires n'est applicable qu'aux 
navires dont la quille est posée après la date d'entrée en vigueur du dit 
amendement. 

(g) L'Organisation doit informer tous les Gouvernements Contractants 
de tous amendements qui entrent en vigueur par application du présent Ar
ticle, ainsi que de la date à laquelle ils prennet effet. 

(h) Tonte acceptation ou déclaration dans le cadre du présent Article doit 
étre notifiée par écrit à l'Organisation qui notifiera à tous les Gouvernements 
la réception de · cette acceptation ou déclaration. 

Artide X. 

Signature et acceptation. 

(a) La présente Convention restera ouverte pour signature pendant un 
mois à compter de ce jour et restera ensuite ouverte pour acceptation. Les 
Gouvernements des Etats pourront devenir parties à la Convention par: 

(i) la signature, sans réserve quant à l'acceptation; 
(ii) la signature, sous réserve d'acceptation, suivie d'acceptation; ou 
(iii) l'acceptation. 

(b) L'acceptation s'effectue par le dépòt d'un instrument auprès de 
l'Organisation qui doit informer tous les Gouvernements ayant déjà 
la Convention, de la 1·éception de tonte nonvelle acceptation et de la dàte de 
cette réception. 

Artide Xl. 

Entrée en vigueur. 

(a) La présente Convention entrera en vigueur le rr Janvier 1951 à la 
condition que, douze · mois avant cette date, au moins quinze acceptations, 
dont celles de sept pays possédant chacun un tonnage global d'au moins un 
million de tonneaux de jauge brute, aient été déposées en conformité avec les 
arti cles X et XV. 

(b). Si 15 acceptations données par acceptation du paragraphe (a) du 
présent Article n'ont pas été déposées douze mois avant le rr Janvier 1951, 
la présente Convention entrera en vigueur douze mois après la date à laquelle 
la. dernière de ces acceptations aura été déposée. L'Organisation devra in
former tous les Gouvernements qui auront signé ou accepté la présente Con
vention de la date à laquelle elle entrera en vigueur. 

(c) Les acceptations . déposées postérieurement à la date à laquelle la 
présente Convention sera entrée en vigueur prendront effet trois mois après 
là date de leur dépòt. 

Artide XII. 

Dénonciation 

(a) La présente Convention epllt etre dénoncée par l'un quelconque des 
Gouvernements Contractants à tout moment après l'expiration d'une période 
de cinq ans, comptée à partir de la date à laquelle la Convention entre en 
vigueur pour ce Gouvernement. 
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(b) La dénonciation s'effeetue par une notification écrite adressée à 

l'Organisation. Celle-ci notifiera à tous les autres Gouvernements Con

tractants toute dénonciation reçue et la date de sa réception. 
(c) Une dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notifi

cation en aura été reçue par l'Organisation, ou à l'expiration de telle autre 

période plus longue spécifiée dans la noti:fication. 

Artide XIII. 

Territoires 

(a) (i) Les Nations Unies, lorsqu'elles sont responsables de l'Administra
tion d'un territoire, ou tout Gouvernement Contractant qui a la responsa
bilité d'assurer les relations internationales d'un territoire, peuvent à tout 
moment, par une notification écrite adressée à l'Organisation, déclarer que 
la présente Convention s'étend à un tel territoire. 

(ii) L'application de la présente Convention sera étendue au terri
toire désigné dans la notification à partir de la date de réception de celle-ci, 
ou de telle autre date qui y serait indiquée. 

(b) (i) Les Nations Unies, ou tout Gouvernement Contractant, qui ont 
fai t une déclaration conformément an paragraphe (n) du présent Article, 
peuvent à tout moment, après l'expiration d'une périodé de cinq ans à partir 
de la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à un 
territoire quelconque, déclarer par une notification écrite à l'Organisation 
que la présente Convention dP s'appliquer au dit territoire désigné 
dans la notification. 

(ii) La Conventiou cesHei·a de :-;'appliquer au 'l'erritoire désigné danH 
la notification au bout d'un an à pa1·ti1· (le Ja date de 1·éception de la notifica
tion par l'Organisation, ou de toute autre période plus longue qui serait 
fixée dans la notification. 

(c) L'Organisation doit informer tous ·les Gouvernements Contractants 
de l'extension de la présente Convention à tout territoire dans le cadre du 
paragraphe (a) du présent Article et de la cessation de la dite extension 
conformément aux dispositions du paragraphe (b), en spécifiant, dans chaque 
cas, la date à partir de laquelle la présente Convention est devenue ou a 
cess' d'etrP applieal>lP. 

Artide XIV. 

Enregi8trement 

Dès qu'elle entrera en vigueur, la présente Convention sera déposée pour 
enregistrement par l'Organisation auprès du Secrétaire Général des Nations 
Unies. 

Artide XV. 

JHspm;itionR 

(a) Dans le cas où l'Organisation n'assumerait pas dans les conditions 
prévues par la Convention sur l'Organisation Maritime Consultative Inter
gouvernementale signée à Genève le 6 Mars 1948, les fonctions qui lui sont 
assignées par la présente Convention, ou en attendant qu'elle les assume, les 
disi?.ositions suivantes seront appliquees: 
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(i) Toutes les fonctions qui so n t assignées à l'Organisation, autres que 
celles prévues dans l' Article IX, seront assumées par le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Norrl 
( ci-après dénommé le Gouvernement du Royaume-Uni). · 

(ii) amendementH à la présente Convention peuvent etre proposés à 
tout moment par l'un des Gouvernements Contractants au Gouver
nement ùu Hoyanme-Uni. Ce!'! propositions doivent etre commu
niquées par ce dernier aux autres Gouvernements Contractants 
pour examen et acceptation. Si l'un quelconque de ces amende
ments est accepté unanimement par les Gouvernements Contrac
tants, la présente Convention doit etre amendée conséquence. 

(iii) Une Conférence ayant pom· objet la révision de la présente Con
vention sera convoquée par le Gouvernement du Royaume-Uni 
lorsque, la présente Convention étant restée en vigueur pendant 
cinq ans, un tiers des Gouvernements Contractants en exprimera 
le désir. 

(iv) La présente Convention sera déposée dans les archives du -Gouverne
ment du ;Royaume-Uni qui en transmettra des copies certifiées 

à l es ( iouvernements Signataires. 

(b) Lorsque l'Organisation assumera l es fonctions qui lui incombent 
aux termes de la présente Convention; le Gouvernement du Royaume-Uni 
transmettra à l'Organisation tous les qui auront été déposés on 
reçus par le Gouvernement dn Royaume-Uni aux termes de la présente 
Convention. 

En foi de quoi, les ont apposé leurs signa
tures à la présente Convention. 

Fait à Londres, ce dix juiu en un seul exemplaire, en anglais et en 
français, f'hacun <lP tPxtPs fail'!ant également foi. 

N. 1197 - 4. 

Pour le (}onvernement (te la Répnblique Argentine: 

A. J. ODDERA . 

• TUAN EUGENIO PEFFABET . 

• T. MARTINEZ-VIVOT. 
(Subject to acceptance.) 

Ponr le Gonvernement du Commonwealth d' Australie: 

' NORMAN G. ROSKRUGE. 

POLLOCK. 

Pour le Gouvernement Beige: 

G. BERTRAND. 

F. VAN GOOL. 

( Subject to acceptance.) 

(Suhject to acceptance.) 
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Pour le Gonvernement des États-Unis de Brésil: 

VO G·OULAH'r. 

ANTONIO ALVES CAMARA 

PAULO NOGUEIRA PENIDO. 

,J. C. REGO MONTEIRO. 
(Subject _ to acceptance.) 

Pour le G'ouvernement du Canada : 

J. LÉGER. 

H. V. ANDERSON. 
( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement du Chili: 

K. OLSEN. 
( Subject to acceptance.) 

Ponr le GouYer1wment de la Répuhliqne cle Chine: 

T.H.CHENG. 

Pour le Gouvernement du Danemark : 

OVE. NIELSEN. 

AAGE H. LARSEN. 

A. POULSEN. 

A. BACHE. 

T. C. CH;RISTENSEN. 

TH. PETERSEN . 

. J. KASTRUP OLSEN. 

HARRY EM RASMUSSEN. 

Pour le Gouvernement d'Égypte: 

C. C. FANOUS. 

(Subject to acceptance.) 

( Subject to acceptance.) 

( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

WILLIAM S6DER}IAN. 
( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la République française: 

G. ANDUZE-FARIS. 
( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la Grèce: 

A. BACHAS. 
( Subject to acceptance.) 
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Pour le Gouvernement d'lslande: 

STEFAN THORVARDSSON. 

I,our le Gouvernement de l'Inde: 

V. K. KRISHNA MENON. 

W. A. MASTER. 

T. B. BOSE. 

S. A. T. BULLOCK. 

Pour le Gouvernement de l'II· lande: 

DENIS DEVLIN. 

Senato della Repubblica - 997 

(Subject to ratification.) 

( Subject to acceptance.) 

( Rubject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la République italienne: 

GIULIO INGIANNI. 

Pour le Gouvernement des Pays-Bas: 

P. S. V ANT HAAFF. 

A. VAN ANROOY. 

D. HUDIG. 

E. SMIT FZN. 

G. J. BARENDSE. 

T. M. PELLINKHOF. 

( Subject to acceptance.) 

(Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de N ouvelle-Zélande : 

EDWARD BROWN. 

V. G. BOIVIN. 

Pour le Gouvernement de la Norvège: 

E. BRYN . 

• J. SCHoNHEYDER. · 

CHR. MEYER. 

,JOHR. E. 

Pour le Gouvernement du Pakistan : 

HABIB I. RAHIMTOOLA. 

(Subject to acceptance.) 

( Subject t o acceptance.) 

( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la République du Panama: 

E. A. MOR.ALES. 

(Subject to acceptance.) 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -28 Senato della Repubblica - 997 

Pour le Gouvernement des Philippines : 

R .. T. FEHNANDEZ. 
( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

H. BORAKOWSKI. 

C. ANTKOWIAK. 
(Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la Répuhl_ique du Portugal : 

.TOAO m; DEUS RA;\108. 

.JOSE C. DA ROCHA. 

RAUL ALBERTO SOARES nA COSTA. 

nE· OLIVgiRA BAPTISTA. 

LUIZ ARMANDO LOURA. 

( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de la Suèdf'.: 

SJoHOLM. 
( Suhjed to acceptance.) 

Pour le Gouvernement de l'Union 

R. GOUGH PALMEit 

G. A. CHETTLE. 
i 8ubjeet to aeceptance.) 

Pour le (iouvernement de l'Union des Répuhliques Soviétiques 8ocialistes: 

Pour le Gouvernement du Royamne-Uni: 

JOHN ANDERSON. 

GILMOUR JENKINS. 

N. A. GUTTERY. 
( Subject to acceptance.) 

Pour le Gouvernement des États-UniR (l' Amériqn(l: 

JOSEPH .F\ 

JESSE E. SAUGSTAD. 

Pour le Gouvernement de Yougoslavie: 

( Subject to acceptance.) 
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CHAPITRE I. - DISPOSITIONS GENERALES 

PARTIE A.-APPLICATION, DEFINITIONS, ETC. 

Règle l. 

Application 

(a) Sauf disposition contraire, le présent Règlement l'' applique 
uniquement aux navireH effectnant cles voyagPs internationaux. 

(b) Chacun cles Chapitres définìt avec plus de précision les catégories de 
i1 ainsi qne le ehamp des flispositions qui leur 

sont applicables. 

Règle 2. 

Pour l'application des présentes Hègles, sauf disposition expresse con
traire: 

(a) l'expression "Règles" désigne les Règles auxquelles se réfère l' Ar
ticle I (a) de la présente Convention. 

(b) l'expression " Administration " désigne le Gouvernement, du pays où 
le navire est immatriculé. ··· 

(c) "Approuvé " signifie approuvé par une Administration. 
(d) par "voyage international" il faut comprendre un voyage entre un 

pays auquel s'applique la présente Convention et un port situé en 
dehors de ce pays, ou réciproquement; et à cet égard tout terri
toire des relations internationales duquel un Gouvernement con
tractant est chargé ou qui est placé sous l' Administration de 
l'Organisation des Nations-Unies est considéré comme un pays 
distinct. 

(e) un passager s'entend de tonte pe1·sonne auti·e que: 
(i) le Capitaine et les membres de l'équipage ou autres personnes 

employées ou occupées en quelque qualité que ce soit à 
bord d'un navire pour les besoins de ce navire, et 

(ii) les enfants de moins d'un an. 
(f) un navire à passagers est un navire qui transporte plus de 12 pas

sagers. 
(g) un navire de charge est tout navire autre qu'un navire à passagers. 
(h) l'expression "na.vire-citerne" désigne un navire de charge 

pour le transport en vrac de cargaisons liquides de nature inflam
mable, ou adapté à cet usage. 

(i) l'expression "navire neuf" désigne un navire don t la quille a été 
posée le jour de l'entrée en vigueur de la présente Convention, 
ou postérieurement. 

(j) l'expression "navire existant" désigne un navire qui n'est pas un 
navire neuf. 

(k) un mille est égal à 1,852 mètres ( ou 6,080 pieds). 
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Règle 3. 

Emceptions 

(a) eontraire, les Règles ne 
queùt pas: 

(i) aux navires de guerre et aux transports de troupes, 

(ii) aux navires de charge de moins de 500 tonneaux de jauge brute, 
(iii) aux navires sans moyen de propulsion mécanique, 

(iv) aux navires en bois de construction primitive, tels que dhows, 
jonques, etc., 

(v) aux yachts de plaisance ne se Iivrant à aucun h•afic commerciai, 
(vi) aux navires de peche. 

(b) Nonobstant dispositions des présentes Hègles, aucune de Ieurs 
Rtipulations ne doit s'appliquer aux navires circulant uniquement sur Ies 
Grands Lacs de l' Amérique du Nord, et sur Ies eaux qui l es relient entre eux, 
ou en sont tributaires, limitées à l'Est, par le débouché du Canal Lachine à 
Montréa.l, dans la Province de Québec, Canada. 

Règle 4. 

(a.) Si pm· de exeeptionnelles, nn navire qui norma.le
ment n'effectue pas de voya.ges internationaux, est amené à entreprendre un 
voyage international isolé, il pent etre exempté par I' Administration d'une 
quelconque dispositions des p1·ésentes Règles, à condition qu'il se con
Dorme aux dh;positions qui, de l'avis de l' Administration, so n t suffisantes · 
pour en assurPr la sécnrité au cours du voyage qu'il entreprend. 

(b) Tonte Administration doit soumettre à l'Organisation, à la date la 
plus rapprochée possible du rr janvier de chaque année, un rapport indiquant 
le nombre de voyages de eette nature ponr Iesqnels ont été accordées des 
exemptions au cours de l'année civile précédente. 

Règle 5. 

E quivalences 

(a) Lorsque, dans l es présentes Règles, il est: prévu que l'on doit piacer 
ou- avoir à bord une installation, un dispositif on un appareil quelconque, 
ou un eertain typP tFim;:tallation, ({p dispositif ou d'appareil, ou encm·p 
Iorsqu'il est prévu qu'une disposition particulière doit etre adoptée, tonte 
Administration peut accepter en snbstitution tonte autre installation, dispo

O:U appareil, ou tout type d'installation, de dispositif ou d'appareil, ou 
tout autre arrangement, à la condition que cette Administration estime, à la 
snite d'eRRais appropriés, qne l'installation, le dispositif ou l'appareil, ou le 
type d'installation, de dispoRitif on d'appareil, ou la disposition substituée, 
a une efficacité an moins égale à celle qui est spécifiée dans Ies présentes 
Hègles. 
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(b). Tonte Administration qui accepte dans ces conditions la substitu
tion d'une installation, d'un dispositif ou d'un appareil nouveau, ou d'un 
nouveau type d'installation, de dispositif ou d'appareil, ou d'.une nouvelle 
(Usposition, doit en donner connaissance à l'Organisation et, sur demande, 
lui en communiquer la description détaillée en méme temps qu'un rapport 
sur les essais effectnés. 

PARTIE B.-VISITES ET CERTIFICATS 

Règle 6. 

Inspections et Visites 

L'inspection et la visite des navires, en ce concerne l'application des 
prescriptions des présentes Règles et l'octroi des exemptions pouvant étre 
accordées, doivent étre effectuées par des fonctionnaires du pays où le navire 
est immat_riculé. Toutefois, le Gouvernement de chaque pays peut confier 
l'inspection et la visite de ses navires, soit à des inspecteurs désignés à cet 
effet, soit à des organismes reconnus par lui. Dans tous les cas, le 
Gouvernement intéressé se porte garant de l'intégrité et de l'efficacité de 
l'inspection et de la visite. 

Règle 7. 

ln:-;uectùm:-; et 8u1J.séquente8 deR N avire.'-1 à.. Pa .. 

(a) Tout navire à passagers doit étre soumis aux visites définies ci
dessous: 

(i) Uue visite effedué avaut la mise eH serviee du nuavire. 
(ii) Une visite périodique effectuée tous les 12 mois. 
(iii) Des visites supplémentaires le cas échéant. 

(b) Les visites spécifiées ci-dessus doivent étre effectuées comme sui t: 

(i) La visite ejjectuée avant la mise en service du navire doit com· 
prendre une inspection complète de sa structure, de ses 
machines, du matériel d'armement, y compris une visite à 
sec de la carène, ainsi qu'une vhdte intérieure et extérieure 
des chaudières. Cette visite doit étre effectuée de façon à 
assurer que les dispositions générales, les matériaux et les 
échantillons de la structure, des chaudières et de leurs auxi
liaires, des machines principales et auxiliaires, des installa
tions électriques, des appareils de radio, des engins de sau
vetage, des dispositifs de détection et d'extinction d'incendie, 
et de tonte autre partie de l'armement, soient intégralement 
conformes aux prescriptions de la présente Convention, ainsi 
qu'aux dispositions de toutes lois, décrets, ordres et règle
ments promulgués pour l'app1ication de cette Convention, 
par l' Administration, pour les navires affectés an service 
auquel ce navire est destiné. La visite doit également étre 
effectuée de façon à assurer que l'état de toutes les parties du 
navire et de son armement soit à tous égards satisfaisant. 
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Cii) La visite périodique doit comprendre une de la 
structure, des chaudières, des machines et de l'armement, y 
compris une visite à sec de la carène. Cette visite doi etre 
_etfectuée de façon à garantir qu'en ce qui concerne la struc-
tnre, les chaudières et leurs auxiliaires, les machines princi

et auxiliaireR, les électriques, les apparail:-: 
de radio, les engins de sauvetage, les dispositifs de détection 
et d'extinction d'incf'ndie et autres parties de l'armement, le 
navire est dans un état satisfaisant f't approprié au servicf' 
auquel il est destiné et qu'il répond aux de la 
présente Convention ainsi qu'aux db:positions de toutes lois, 
décrets, ordres et règlements promulgués par l' A4ministra
tion pour l'application de la présente Conventio.n. 

(iii) Une visite généralc, ou partielle, selon le cas, doit etre effectuée 
chaque fois que se produit un accident ou qu'il se révèle un 
défaut affectant la sécurité du navire ou l'efficacité ou l'inté
grité des engins de sauvetage ou autres apparaux, ou chaque 
fois que le navire subit des réparations ou rénovations impor
tantes. La visite doit etre effectuée de façon à garantir que 
les réparations ou rénovations nécessaires ont été réellement 
effectuées, que les matériaux employés pour ces réparations 
ou rénovations et leur exécution sont à tous points de vuè 
satisfaisants et que le navire répond à tous égards aux 
prescriptions de la présente Convention ainsi qu'aux disposi
tions des lois, décrets, ordres, et règlernPnts promulgués par 
l' Adrninistration pour l'applicatimi de la présente Convention. 

(c) (i) Les lois, décrets, et règlemellt:-: mentionnés an para
graphe (b) doivent etre tels, à tous égards, qu'au point de vue 
de la sauvegarde de la vie humaine, le navire soit approprié 
au servi ce _ auquel il est destiné. 

(ii) Cès dois, décrets, ordres et règlements doivent, entre autres, fixer 
. les prescriptions à observer en ce qui eoncerne les essais 

' hydrauliques avant et après la mise en service, applicables 
aux chaudières principales et auxiliaires, aux connexions, 
aux tuyaux de vapeur, aux réservoirs à haute pression, aux 
réservoirs à combustible liquide pour moteurs à combustion 
interne, y compris les épreuves de pression et les intervalles 
entre deux épreuves consécutives. 

(d) Les chaudières principales et auxiliaires, les, connections, les réser
voirs et les catsses, ainsi que le tuyautage de vapeur de de 7() milli
mètres ( ou 3 pouces) de diamètre intérieur doivent subir avf'c succès une 
épreuve hydraulique à l'état de neuf. Les tuyaux de vapeur de plus de 76 
millimètres ( ou 3 pouces) de diamètl•f> intérieur doivf'nt snhil· des épreuves 
hydrauliques périodiques. 

Règle 8. 

Visi t es des Engins de Sauvetage et autres parties de l' Armement des N 
de Charge 

A bord des navires de charge, les engins de sauvetage et les dispositifs 
d'extinction d'incendie auxquels s'appliquent les Chapitres II et III des 
présentes Règles, doivent etre soumis à une inspection avant et après la mise 
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en service, semblable à celle par les dispositions du paragraphe (a) 

de la Règle 7, pour les navires à passagers, sauf à remplacer 12 mois par 

24 mois à l'alinéa (ii) du paragraphe (a), et au paragraphe (b), de la Règle 

dans la mesure où elle se rapporte aux engins de sauvetage et aux dispositifs 
d'incendie. Les feux et les dispositifs portés par le navire pour 

l'émission de signaux sonores, et de signaux de détresse, doivent également 

etre soumis à ces visites en vue de garantir qu'ils répondent absolument aux 

dispositions de ·la présen_te Convention et aux Règles Internationales pour 

la prévention des 

Règle 9. 

Vi8ites de8 Installo,tions rndiotélégraphiqne.r;; de8 N avire8 de Charge 

A bord des navires de charge, les installations de radio auxqrielles 

s'applique le Chapitre IV des présentes Règles doivent etre soumises aux 

visites avant et après la mise en service, prévnes par les paragraphes (a) 

et (b) de la Règle 7 pour les navires à passagers, dans la mesure où cette 

Règle vise les installations radiotélégraphiques. 

Règle 10. 

Maintien de8 Conditions après Visite 

Après l'une quelconque des visites prévues aux Règles 7, 8 ou 9, aucun 

changement nei doit etre apporté sauf autorisation de l'Administration aux 

dispositions de structure, aux machines, à l'armeme_nt, faisant l'objet de 

la 

N. 997- 5. 

Règle 11. 

Délivrance de 

(a) (i) Un certificat dit Certificat de Sécurité doit etre délivré après 

inspection et visite à un navire à passagers qui satisfait d'une 

manière effective aux prescriptions des Chapitres II, III et IV, 

et à toutes autres prescriptions applicables des prèsentes Règles. 

(ii) Un certificat dit Certificat dè de Matériel d' Armement 

doit etre delivré, après inspection, au navire de charge qui 

satisfait d'une manière effective aux prescriptions applicables des 

Chapitres II et III, et à toutes autres prescriptions applicables 
des présentes Règles. 

(iii) Un certificat dit Certificat de Sécurité Radiotélégrap.hique doit 

etr.e délivré aprés inspection au navire de charge, muni d'une 

installation radiotélégraphique, qui satisfait d'une manière effec

tive aux prescriptions du Chapitre IV et à toutes autres pres
criptions applicables des présentes Règles. 

(iv) Un certificat dit Certificat de Sécurité Radiotélépronique doit 

etre délivré, après inspection, au navire de charge, muni d'une 

installation radiotéléphonique, qui satisfait d'une manière effec

. tive aux prescriptions du Chapitre IV et à toutes autres pres
criptions applicables des présentes Règles. 
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(v) Un certificat dit Certificat d'Exemption doit etre délivré à tout 
navire auquel une exemption est accordée par un Gouvernement 
Contractant pour l'application et en conformité des presciptions 
de l'une quelconque des présentes Règles. 

(vi) Des Certificats de Sécurité, des Certificats de Sécurité Radio
télégraphique, des certificats de Radiotélépronique, des 
Certincats de Sécurité de Matériel d' Armement, et des Certifi
cats d'Exemption doivent etre déli.vrés soit par le Gouvernement 
du pays dans lequel le navire est immatriculé, soit par toute 
personne ou òrganisme dument autorisé par ce Gouvernement. 
Dans tous les cas, ce Gouvernement assume l'entière responsabi
lité du certificat. 

(b) Nonobstant tonte autre prescription de la présente Convention, tout 
certificat delivré par application et en conformité des prescriptions de la 
Convention Internationale pour la sauvegarde de la Vie humaine en mer, 1929, 
qui est valable lors de l'entrée en vigueur de la présente Conventìon pour 
l' Administration qui a délivré le certifica t, restera valable jusqu'à la date de 
son expiration aux termes de l' Article 52 de !adite Convention de 1929. 

Règle 12. 

Délivrance d)un Gertijicat par un autre Gouvernernent. 

Un Gouvernement Contractant pPut, à la requete de l' Administration, 
faire visiter un navire et, s'il estime que les exigences des présentes Règles 
sont satisfaites, peut délivrer à ce navire des certificats en conformité avec 
les présentes Règles. Tout certificat ainsi délivré doit porter une déclaration 
établissant qu'Ìl a été délivré à la requete du Gouvernement du pays où 
le navire est immatriculé. Ce Certificat a la méme valeur que le certificat 
délivré conformément à la Règle 11, et doit étre accepté de la méme façon. 

Règle 13. 

Durée de Validité des Gertijicat.-;. 

(a) Aucun certificat ne doit etre délivré pour ·une durée de plus de 
douze mois, à l'exception des Certificats de Sécurité de Matériel d' Armement 
qui ne doivent pas etre délivrés pour une durée de plus "de 24 mois. 

(b) Si, à la date d'expiration de so n certifica t, un navire ne se trouve pas 
dans un port du pays où il est immatriculé, la validité du certificat 
pen! etre prorogée par ·un fonctionnaire qument autorisé du pays où il est 
immatriculé; une telle prorogation ne doit, toutefois, etre accOI:dée que pour 
permettre au navire d'achever so n voyage de· retour au pays dans lequel il 
est immatriculé, et seulement dans le cas où cette mesure apparaitra comrne 
opportune et raisonnable. 

icì Aucun certifieat ne doit étre ainsi prorogé pour une période de plus de 
cinq mois, et un navire auquel cette prorogation aura été accordée ne sera pas 
en droit, en vertu de cette prorogation, à son retour dans le pays dans lequel 
il est immatriculé, de quitter à novean ce pays avoir obtenu un noveau 
certifica t. 
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(d) Un certifica t qui n'a pas été prorogé conformément aux dispositions 
précédentes de la présente Règle peut etre prorogé par l' Administration pour 
une période de gràce' ne dépassant pas d'un mois la date d'expiration indiquée 
sur ce certificat. 

Règle 14. 

•J.'ype des 

(a) Tous les certificats doivent eti·e rédigés dans la langue ou les langues 
officielles du pays par lequel ils sont délivrés. 

(b) Le type des certificats doit etre conforme aux modéles donnés à 
l' Annexe des présentes Règles. La disposition typograqhique cles modèles de 
certificats doit etre reproduite exactement dans les certificats délivrés, ou dans 
les copies certifiées conformes, et les indications portées sur les certificats 
délivrés, ou sur les copies certifiées conformes, doivent etre écrites en carac
tères romains et en chiffres arabes. 

Règle 15. 

ilffichage de8 CcrtiJicat8. 

Tous les certificats, ou leur copie certifiée conforme, délivrés en vertu cles 
présentes Règles, à l'exception cles Certificats d'Exemption, ou de leur copie 
certi:fiée conforme, doivent etre affichés sur le navire, à un enclroit bien en vue 
et cl'accès facile. 

Règle 16. 

ilcceptation des Certificltts. 

Les certificats délivrés an nom d'un Gouvernement Contractant doivent 
etre acceptés par les autres Gouvernements Contractants pour tout ce qui fait 
l'objet de la présente ConventiQn. Ils doivent etre considerés par les autres 
Gouvernements contractants conune ayant la meme valeur que les certificats 
délivrés pat· ceux-ci à leurs propres navires. 

Règle 17. 

Avenant Certijicat. 

(a) Si an cours d'Jln voyage particulier le nombre cles personnes 
présentes à bord d'un navire est inférieur an UOJilbre total indiqué sur le 
Certificat de Sécurité et, si par suite ce navire a la faculté, conformément 
aux prescriptions cles présentes Règles, d'avoir à bord un nombre d'embarca
tions de sauvetage et d'autres engins de sa1n .. etage inférieur à celui qui est 
inscrit sur le certificat, un avenant peut etre délivré par le Gouvernement, le 
fonctionnaire, la personne ou l'organisme mentionnés à la Règle 11 et à la 
Règle 13. 

(b) Cet avenant do i t mentionner que, dans les circonstances existantes, 
il n'est dérogé à aucune cles dispositions des présentes Règles. Il doit etre 
annexé au Certificat et lui etre substitué pour ce qui concerne les engins de 
sauvetage. Il n'est valable que pour le voyage particulier en vue duquel 
il est déli vré. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -36- Senato della Repubblica - 997 

Règle 18. 

Contro le 

Tout navire possédant un certificat délivré en vertu de la Règle ll ou de 
la Règle 12 est sujet, dans les ports des autres Gouvernements contracta:o.ts, 
au controle de fonctionnaires dùment autoriRéR par ces Gouvernements, dans 
la limite ou ce controle a pour objet de vérifier qu'il existe à bord un certificat 
valable, et, si nécessaire, de s'assurer que le navire est dans un état de naviga
bilité correRpondant en substance aux indicationR de ce certificat. Ce certi
ficat doit étre accepté, à moins que, de l'avis du fonctionnaire qui effectue 
le controle, l'état de navigabilité du navire ne corresponde pas en substance 
aux indications de ce certificat, et que le navire ne puisse prendre la mer sans 
danger pour les passagers et l'équipage. Dans ce cas il doit prendre les 
mesures nécessaires pour empecher le navire d'appareiller jusqu'à ce qu'il 
puisse prendre le mer sans danger pour les passagers et l'equipage. Dans le 
cas où ce controle donnerait lieu à une intervention quelconque, le fonction
naire exerçant ce controle doit informer immédiatemertt et par écrit le 
Consul du pays où le navire est immatriculé de toutes les circostances qui ont 
fait considérer cette intervention comme nécessaire, et il sera fait rapport 
des faits à l'Organisation. 

Règle 19. 

Bénéficc dc ln Convention. 

Le bénéfice de la présente Convention ne peut etre revendiqué en faveur 
ù'aucun navi:re, s'il ne possède pas les certificats voulus, non périmés. 

PARTIE C.-ACCIDENTS 

Règle 20. 

Accidcnts. 

(a) Chaque Administration s'engage à effectuè:r une enquéte au sujet de 
tout accident important survenu en me:r à un de ses navires tombant sous le 
coup de la présente Convention. Cette enquéte doit avoir pour objet, entre 
autres, de déterminer s'il convient d'apporte:r des modifications aux Règles. 

(b) Chaque Gouvernement contractant s'engage a transmettre à l'Orga
nisation toutes informations pe:rtinentes sur ces accidents. Aucun rapport 
ou recommandation de l'Organisation basé sur ces informations ne doit ré
véler l'identité ou la des navires en cause, ni en aucune manière 
imputer la responsabilité de cet accident à un navi:re ou à une pe:rsonne, ou 
laisser présume:r leur responsabilité. 
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CHAPITRE Il. - CONSTRUCTION 

PARTIE A.-GÉNÉRALITES 

Règle l. 

Application. 

(a) (i) Le présent Chapitre s'applique aux navires neufs sauf dans les 
cas où il en est expressément disposé autrement. 

(ii). Dans le cas de navires à passagers et de navires de charge exis
tants ne satisfaisant pas déjà aux dispositions du présent Chapitre relatives 
aux navires neufs, les mesures à prendre pour chaque navire seront déter
minées par l' Administration du pays auquel il appartient, de manière à 
accroitre la sécurité sur les points où cela sera pratiquement réalisable et 
raisonnable. 

(b) Pour l'application de ce Chapitre : 

(i) Un navire à passagers neuf est, soit un navire à passagers dont 
la quille a été posée à la date d'entrée en vigueur de la pré
sente Convention, ou postérieurement, soit un navire de 
charge qui est transformé pour etre affecté à un service de 
passagers à cette date ou postérieurement. Tous les autres 
navires à passagers sont considérés comme navires à passa-
gers existants. 

(ii) Un navire de charge neuf est un navire de charge dont la quille a 
été posée à la date d'entrée eli vigueur de la présente Con
vention ou postérieurement à cette date. 

(c) L' Administration, si elle considère que le parcours et l es conditions 
de voyage sont tels que l'application d'une prescription quelconque du 
préseni Chapitre n'est ni raisonnable, ni nécessaire, peut exempter de cette 
prescription des navires déterminés ou des catégories de navires, appartenant 
à son pays, qui au cours de leur voyage, ne s'éloignent pas de plus de 
20 milles de la terre la plus proche. Ce paragraphe ne pas s'appliquer 
aux navires mentionnés au paragraphe (d) de la présente Règle. 

(d) Si un navire à passagers est autorisé, en vertu du Chapitre III, 
Règle 22, à transporter un nombre de personnes supérieur à celui que peuvent 
recevoir ses embarcations de sauvetage, il doit se conformer aux règles spé
ciales de cloisonnement faisant l'objet de la Règle 5 (e), et aux dispositions 
speciales connexes relatives à la permeabilité faisant l'objet de la Règle 4 (d), 
à moins que, com p te tenu de la nature et des conditions di voyage, l' Admi
nistration considère comme suffìsante l'application des autres dispositions des 
Règles du présent Chapitre. 

(e) Dans le cas de navires à passagers qui sont utilisés à des transports 
spéciaux d'un grand nombre de passagers sans installation de couchettes, 
comme, par exemple, le transport de pèlerins, l' Administration peut, si elle 
juge qu'il est pratiquement impossible d'appliquer les prescriptions du pré
sent Chapitrè, exempter ceux de ces navires qui appartiennent à son pays de 
l'application des prescriptions en question, sous les conditions suivantes: 
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(i) On doit appliquer, dans la plus large mesure compatible avec les 
circonstances du trafic, les prescriptions relatives à la 
truction. 

(ii) Des mesures doivent etre prises pour formuler des prescriptions 
générales qui devront s'appliquer au cas particulier de ce 
genre de trafic. Ces prescriptions doivent etre formulées 
d'accord avec ceux des autres Gouvernements contractants, 
s'il y en a, qui pourraient etre directement intéressés de ces 
passagers. 

N onobstant tonte disposition contraire de la présente Convention, le 
Règlement de Simla de 1931 doit demeurer en vigueur ·entre les pays ayant 
souscrit à ce Reglement jusqu'à l'entrée en vigueur des prescriptions établies 
en vertu du paragraphe (e) (ii) de la Règle 1 des présentes Règles. 

Règle 2. 

Définitions. 

Dans ce Chapitre, à moins qu'il n'en soit disposé autre
ment: 

(a) (i) La ligne de charge dc compartimcntage est la flottaison consi
dérée dans la détermination du compartimentage du navire. 

(ii) La ligne dc cha.rge maximum de compartimentagc est la flot
taison qui correspond an tirant d'emi le plus élevé. 

(b) TAt longuwur du niwire est la longueur mesurée entre les perpPndicu
menées aux extrémités de la ligne de charge maximum de comparti

mentage. 
(c) Der lar,qetu· du na,t,ire est la largeur extreme hors mer.nbres mesurée 

à la ligne de charge maximum de compartimentage ou au-dessous de cette 
ligne de charge. 

(d) Le pont ·de cloisonnement est le pont le phu;; élevé jm;;qu'auquèl 
s'élèvent les étanr.hes transversales. 

(c) La ligne de ::;urrirnersi.on est une ligne tl-acée snr le hordé, à 76 
millimètres ( ou 3 pouces) au moins, au-dessous de la surface supérieure du 
pont de cloisonnement. 

(f) Le tirant d'eau est la distance verticale du tracé de la quille hors 
mémbres au milieu, à la ligne de charge de compartimentage considerée. 

(g) l.Ja permeabilité d'un espace s'exprime par le pourcentage du volume 
de cet espace que l'eau peut occuper. 

Le volume d'un espace qui s'étend au-dessus de la ligne de surimmersion 
sera mesuré seulement jusqu'à la hauteur de cette ligne. 

(h) La tranche de::; machines s'étend entre le tracé de la quille hors 
membres et la ligne de surimmersion, d'une part, et, d'autre part, entre 
1es cloisons étanches transversales principales qui limitent l'espace occupé 
par les machines principales, les machines auxiliaires relatives à la propul
sion, les chaudières, s'il y en a, et toutes les soutes à charbon permanentes. 

Dans le cas de dispositions pen usuelles, l' Administration peut définir 
les limites des tranches des machines. 

(i) Les à pa::;::;ager;·::; so n t ceux qui so n t prévus pour le logement 
et l'usage des passagers, à l'exclnsion des sontes à bagage, des magasins, des 
soutes à provisions, à colis postaux et à dépeches. 
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Pour l'application des prescriptions des Règles 4 et 5, les espaces prévus 
en dessous de la · ligne de surimmersion pour le logement et l'usage de 
l'équipage, seront considérés comme espaces à passagers. 

(j) Dans touts les cas, les volumes doivent étre calculés hors membres. 

P ARTIE B.-CLOISONNEMENT ET STABILITÉ 

(La partie B s'applique seulement aux navires à passagers à l'exception de la 
Règle 18 qui s'applique également aux navires de charge). 

Règle 3. 

Longueur envahissable. 

(a) Pour chaque point de la longueur ùu navire· la longueur envahissable 
doit étre déterminée par une méthode de calcul tenant compte des formes, 
ùu tirant d'eau et des autres caractéristiques. du navire considéré. 

(b) Pour un navire don t les cloisons transversales étanches so n t limitées 
par un pont de cloisonnement continu, la longueur envahissable en un point 
donné est la portion maximum de la longueur ùu navire, ayant pour centre 
le point considéré et qui peut étre envahie par l'eau dans l'hypothèse des 
conditions définies par la Règle 4, que le navire s'immerge au-delà 
de la ligne de surimmersion. 

(c) (i) Pour un navire n'ayant pas de pont de cloisonnement continu, la 
longueur envahissable en chaque point peut etre déterminée en considérant 
une ligne de surimmersion continue qui n'est en aucun point à moins de 
76 millimètres ( ou 3 pouces) au-dessous de la partie supérieure du pont ( en 
abord) jusqu'où les cloisonnements en question et le bordé extérieur sont 
maintenus étanches. 

(ii) Si ne parte de la ligne de surimmersion considérée est sensi
blement au-dessous du pont jusqu'où les cloisonnements sont prolongés, l'Ad
ministration peut autoriser des dérogations dans une certaine limite, pour 
l'étanchéité des partis du cloisonnement qni sont au-dessus de la ligne de 
snrimrnersion et irnmédiaternent au-dessous du pont le plus élevé. 

Règle 4. 

Perméabilité 

(a) Les hypothèses visées à la Règle 3 sont relatives aux perméabilités 
des volumes limités à la partie haute par la ligne de surimmersion. 

Dans la détermination des longueurs envahissables, on adopte une per
méabilité moyenne uniforme pour l'ensemble de chacune des trois régions 
suivantes du navire, limitées à la partie haute par la ligne de surimmersion: 

(i) la tranche des machines, comme définie parla Règle 2; 
(ii) la partie du navire à l'avant de la tranche des machines; 

(iii) la partie du navire à l'arrière de la tranche des machines. 

(b) (i) Pour les navires à vapeur, la perméabilité uniforme moyenne de la 
tranche des machines sera calculée par la fo_rmnle: 

80 + 12 · 5 (a v c) 
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dans laquelle 

a = volume des espaces à passagers, suivant la dé:finition de la Règle 2, 
qui sont situés au-dessous de la ligne de surimmersion et compris 
dans la tranche d es machines ; 

c = volume des entreponts a:ffectés aux marchandises, au charbon ou aux 
provisions de bord, qui sont situés au-dessous de la ligne de sur
immersion et compris dans la tranche des machines; 

v= volume total de la tranche des machines au-dessous de la ligne de 
surimmersion. 

(ii) Pour les navires mus par moteurs à combustion interne, la 
perméabilité moyenne uniforme sera égale à la valeur donnée par la formule 
précédente augmentée de 5. 

(iii) Lorsqu'on pourra étabilir, à la satisfaction de l' Administration, 
que la perméabilité moyenne déterminée par un calcul direct est moindre que 
celle qui résulte de la formule, on pourra substituer à cette dernière la perméa
bilité calculée directement. Pour se calcul direct, la perméabilité des espaces 
a:ffectés aux passagers, définis par la Règle 2 sera prise égale à 95, celle des 
espaces a:ffectés aux marchandises, an charbon et aux provisions de bord, 
égale à 60, et celle du double-fond, des soutes à combustible liquide et autres 
liquides sera :fixée aux valeurs approuvées dans chaque cas par l' Admini
stration. 

(c) Sauf dans les cas prévus au paragraphe (d) ci-après, la perméabilité 
moyenne uniforme sur tonte la longuenr du navire en avant ( ou en arrière) de 
la trance des machines, sera déterminée par la formule : 

63 + v \ 

dans laquelle: 
a= volume des espaces à passagers, suivant la dé:finition de la Règle 2, 

qui sont situés sous la ligne de surimmersion, en avant ( ou en 
arrière) de la tranche d es machines ; 

v= volume total de la partie du navire au-dessous de la ligne de sur
immersion et en avant ( ou en arrière) de la tranche des machines. 

(d) Dans le cas d'un navire autorisé, aux termes de la Règle 22 du 
Chapitre III, à transporter un nombre de personnes supérieur à la capacité 
de ses embarcations, et qui doit, anx termes du paragraphe (d) de la Règle 
l du présent Chapitre, satisfaire à des dispositions spéciales, la perméabilité 
uniforme moyenne dans toutes les parties du navire en avant ( ou en arrière) 
de la tranche des machines doit etre déterminée per la formule: 

dans laquelle : 

b 
95-35-

v 

b=le volume des espaces situés en avant ( ou en arrière) de la tranche des 
machines, au-dessous de la ligne de surimmersion et au-dessus de 
la partie supérieure des varangues, du double-fond ou des peaks, 
selon le cas, et propres à servir de cales à marchandises, de soutes 
à charbon ou à combustible liquide, de magasins à provisions de 
bord, de soutes à bagages, à dépeches et colis postaux, de puits aux 
chaines et de citernes à eau d once; 
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v=== le volume total de la partie du navire située au-dessous de la ligne de 
surimmersion en avant ( ou en arrière) da la tranche des machines. 

Dans le cas de navires assurant des services au cours desquels les cales 
à marchandises ne sont généralement pas occupées par de fortes quantités 
de marchandises, il ne doit pas etre tenu compte des espaces réservés aux 

marchandises dans le calcul de " b. " 

(e) Dans le cas de dispositions peu usuelles, l'Administration peut ad
mettre ou exiger le calcul direct de la perméabilité moyenne pour les parties 
situées à l'avant età l'arrière de la tranche des machines. Afin de permettre ce 
calcul, la perméabilité des à passagers, tels qu'ils sont définis au 
paragraphe (i) de la Règle 2, sera p rise égale à 95, celle de la tranche d es 
machines à 80, ·celle de toutes les ·soutes à marchandises, à charbon et des 
magasins à 60, .et celle des doubles-fonds, des soutes à combustible et autres 
liquides, à un chiffre qui peut etre dans chaque cas approuvé par l' Admi
nistration. 

(f) Hi un compartiment, daris un entrepont, entr·e deux cloisons étanches 
tram-:versaleR, renferme un espace affecté aux passagers ou à l'équipage, on 
considérera comme espace à passagers l'ensemble de ce en 
déduisant, toutefois, tout espace affecté à un autre service qui serait com
plétement entouré de cloisons métalliques permanentes. Si, cependant, l'espace 
en question affecté aux passagers ou à l'equipage est lui-meme comp-létement 
entouré de cloisons métalliques permanentes, on ne comptera que cet espace 
comme espace à passagers. 

Règle 5. 

Longtteur admissible des Oompartiments 

(a) Les navires doivent etre compartimentés aussi efficacement que possible 
eu égard à la nature du service auquel ils sont destinés. Le degré de com
partimentage doit avec la longueur du ilavire et le service auquel le 
navire est destiné, de telle manière que le degré de compartimentage le plus 
élevé corresponde aux plus longs navires essentiellement affectés au trasport 
des passagers. 

(b) Factettr de cloisonnement. - La longueur maximum admissible pour 
le compartiment ayant son centre en un point quelconque de la longueur d'un 
navire, se déduit de la longueur envahissable, en multipliant celle-ci par un 
facteur approprié dit facteur de cloisonnement. 

Le facteur de cloisonnement doit dépendre de la longueur du navire, et 
pour une longueur donnée, varie selon la nature du service pour lequel le 
navire est prévu. Ce facteur doit décoitre d'une façon régulière et colltinue: 

N. 997- 6. 

(i) à mesure que la longueur du navire augmente, 
et 

(ii) depuis un facteur A applicable aux navires essentiellement affec
tés au transport des marchandises, jusqu'à un facteur B appli
cable aux navires essentiellement affectés au transport des 
passagers. 
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Les variations des facteurs A et B sont données par les formules (I) et 
(II) suivantes, dans lesquelles L est la longueur du navire définie par la 
Règle 2: 

L en mètres 

58,2 ..l I 
A = L_ 60 ,- O, 8 (L 

A 

B 

L en pieds 

190 
L - 198 + 0,18 (L 

L en mètres 

30
'
3 

-!- O 18 (L L- 42 ' 

131 et at-dessus) 

430 et au -dessus) . . . . . (I) 

79 et au-dessus) 

L en pieds 

100 
B = L _ 138 + 0,18 (L = 260 et au-dessus) ..•.. (II) 

(c) Oritérium de Service.- Pour un navire de longueur donnée, le facteur 
de cloisonnement approprié est déterminé à l'aide de la valeur du Critérium 
de Service ( appelé ci-après Critérium), donné par les formules III et IV 
ci-après, dans lesquelles: 

C = le Critérium; 
L = la longueur du navire, définie parla Règle 2; 
M = le volume de la ti·anche des machines, défini par la Règle 2, mais 

en y ajoutant le volume de toutes les soutes permanentes à 
combustible liquide, situées hors du double-fond et en avant 
ou en arrière de la tranche des machines ; 

P le volume total des espaces à passagers au-dessous de la ligne 
de surimmersion d'après la définition de la Régle 2; 

V =- le volume total du navire au-dessous de la ligne de surim
mersion; 

P 1 = le produit KN; 
N= le nombre de passagers pour lequel le navire est 

destinè à etre autorisé; 
K = 0,056 L, si L et V sont mesurés en mètres et mètres 

cubes respectivement (0,6 L, si L et V sont mesurés 
en pieds et pieds cubes respectivement). 

Si la valeur du produit KN est plus grande que la valeur de la somme de 
P et du volume total réel affecté aux passagers, de la ligne de 
surimmersion, on peut prendre pour P 1 le plus grand des . deux .nombres cor
respondant à la somme mentionnée ci-dessus d'une part, et à la valeur de 
2/3 de KN d'autre part. 

Si P 1 est plus grand q ne P on aura 

M+ 2P1 
Cs = 72 V.+ p

1 
_p 

et dans les autres cas 

M= 2P 
Cs = 72 V 

. . . . . . . . . . . (III) 

' ......•..•. (IV) 
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Dans le cas des navires n'ayant pas de pont de cloisonnement continu, on 
calculera les volumes jusqu'à la ligne de surimmersion effectivement considéré 
dans le calcul de la longuer envahissable. 

(d) · Prescriptions pour le Oompartimentage cles navi1·es attttres que ceux 
visés par le paragraphe (e) de la présente Règle. - . (i) Le cloi.<wnnement en 
arrière de la cloison d'abordage des n,avires ayant une longueur de 131 mètres 
( ou 430 pieds) et au-dessus et don t le critérium est an plus égal à 23, doit 
etre déterminé par le facteur A donné parla formule I; celui de ceux qui ont 
un critérium an moins égal à 123, par le facteur B donné per la fornmle II; 
enfin, celui de ceux qui ont un critérium compris entre 23 et 123, par un 
facteur F obtenu par interpolation linéaire, à l'aide de la formule: 

F = A _ (A- B) (Cs - 23) 
100 

.... (V) 

Si facteur F est inférieur à. 0,40 et s'il est ètabli, à la satisfaction de 
l' Administration, qu'il est pratiquement impossible d'adopter ce facteur pour 
un compartiment de la tranche des machines du navire considéré, le cloisonne
ment de ce compartiment peut etre déterminé avec nn facteur élevé, 
pourvu, toutefois, que ce facteur ne soit pas supérieur à 0,40. 

(ii) Le cloisonnement enarrière de la cloison d'abordage des navires ayant 
moins de 131 mètres ( ou 430 pieds), mais pas moins de 79 mètres ( ou 
260 pieds) de longueur, dont le critérium aura la valeur 8 donnée par la 
formule: 

3574- 25L , 9382- 20L . 
S = (L en metres) (L en p1eds) 

13 34 

doit etre déterminé par un facteur égal à l'unité; eelui de ceux don t le eritérinm 
est égal ou supérieur à 123, par le facteur B donné par la formule (II); enfin, 
celui de ceux dont le critérium est compris entre S et 123, par un facteur 
obtenu par interpolation linéaire entre l'unité et le facteur B, an moyen de 
la formule: 

F = l _ (l - B) (Cs - S) 
123- s ......... (VI) 

(iii) Le cloisonnement en arrière de la cloison d'abordage des navires 
ayant moins de 131 mètres ( ou 430 pieds) de longeur, mais pas moins de 
79 mètres ( ou 260 pieds), don t le critérium est moindre que S, et de tous les 
navires ayant moins de 79 mètres ( ou 260 pieds) de longueur, doit etre 
déterminé par un facteur égal à l'unité, à moins que, dans l'un ou l'autre cas 
il ne soit établi à la satisfaction çie l' Administration qu'il est pratiquement 
impossible de maintenir ce facteur dans une partie quelconque du navire; 
dans ce cas, l' Administration pourra accorder des tolérances dans la mesure 
qui lui paraitra justifiée par les circonstances. 

(iv) Les prescriptions de l'alinéa (d) (iii) s'appliqueront également, quelle 
que soit leur. longueur, aux navires qui seront prévus pour porter un nombre 
de passagers dépassant douze (12), mais ne dépassant pas le plus petit des 
deux nombres. 

I? L2 
650 

(L en mètres) = -- (L en pieds) ou 50 
7,000 



Di8:egni di legge e relazioni - 1948-50 --44- Senato della Repubblica - 997 

(e) Règles spéciales de compartimentage des navires aut01·isés, e n vert1t 
de la Règle 22 du Chapitre III, à transporter nombre de personnes 
supérieur au nombre que pcuvent 1·eccvoir leurs embarcations de sauvetage 
et tenus, awlJ termes du paragraphe (d) de la Règle l du présent' Chapitre, de 
se conjormer à des dispositions spéciales. 

(l) (a) Dans le cas de navires essentiellement destinés au transport de 
passagers, le compartimentage en arrière de la cloison d'abordage doit etre 
déterminé par .le facteur 0,50, ou par un facteur déterminé conformément 
aux paragraphes (c) et (d) de la présente Règle, s'il est inférieur à 0,50. 

(b) Si, dans le cas de navires de ce genre, d'une longueur inférieure à 
91,5 m. ( ou 300 pieds), l' Administration reconnait qu'il serait impòssible 
d'appliquer un tel facteur à un compartiment, elle peut tolérer que la longueur 
de ce compartiment soi déterminée par un facteur supérieur, à condition que 
le facteur employé soit le plus faible qu'il est pratiquement possible et raison
nable d'adopter dans les circonstances envisagées. 

(ii) Si, dans le cas d'un navire quelconque, qu'il soit d'une longueur infé
rieure à 91,5 m. ( ou 300 pieds), ou non, la nécessité de transporfer de fortes 
quantités de marchandises ne permet pas, en pratique, d'exiger que le coison- . 
nement en arrière de la cloison d'abordage soit déterminé par un facteur 
ne dépassant pas 0,50, le degré de compartimentage applicable sera déterminé 
conformément aux alinéas (a) à (e) suivants, étant· entendu, toutefois, que 
l' Administration pourra admettre, si elle· estime peu raisonnable d'insister 
pour une application stricte à quelque égard que ce soit, toute autre dispo
sition de cloisons étanches se justifiant par ses qualités, et ne diminuant pas 
l'efficacité générale du compartimentage. 

(a) Les dispositions du paragraphe (c) de la présente Règle, relatives au 
Critérium de Service, doivent s'appliquer; toutefois, pour le calcul 
de la valeur de P 11 K doit avoir, pour les passagers en couchettes, 
la plus grande des deux valeurs suivantes, soit la valeur déter
minée au paragraphé (c) de la présente Règle, so i t 3,55 mètres 
cubes ( ou 125 pieds cubes), et, pour les passagers non pourvus de 
couchettes, une valeur de 3,55 mètres cubes ( ou 125 pieds cubes). 

(b)-Le facteur B au paragraphe (b) de la présente Règle doit etre remplacé 
par le facteur BB, déterminé selon la formule suivante: 

L en mètres 

17,6 . 
BB = L _ 33 + 0,20 (L 55 et au-dessus) 

L en pieds 

57,6 
BB = L _ 

108 
+ 0,20 (L = 180 et an -dessus) 

(c) Le cloisonnertJ;ent c n arrière de la cloison d'abordage des navires ayant 
une longueur de 131 mètres ( ou 430 pieds) et au-dessus, et don t le 
critérium est au plus égal à 23, doit etre déterminé par le facteur A 
donné parla formule (I) figurant au paragraphe (b) de la présente 
Règle; celui de ceux qui ont un critérium au moins égal à ·123, 
par le facteur BB, donné par la formule figurant à l'alinéa (ii) (b)' 
ci-dessus; enfin, celui de ceux qui ont un critérium compris entre 
les facteurs A et BB à l'aide de la formule, 

(A - BB) · (Os - 23) 
F =A- 100 
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sous réserve que, si le factenr F ainsi obtenu est inférieur à 0,50, 
le factenr à employer sera le moindre de:-1 deux nomhreR, Roit 0,50, 
soit un facteu1· calculé conformément aux dispm;itions du para
graphe (d) (i) de la présente R:ègle. 

(d) Le cloisonnement en arrière de la, cloùwn d'abordage des navires 
ayant moins de 131 mètreR ( ou 430 piedR) mais pas moins de 
55 mètreR ( ou 180 piedR) de longneur, don t le el'itérinm aura la 
valeur sl donnée par la formule: 

S -
3712

-
25

L (L en mètres) 
l- 19 

1950- 4L 
(L en pieds) 

10 

doit etre déterminé par un facteur égal à l'unité; celui de ceux don t 
le critérium est égal ou supérieur à 123, par le facteur BB donné par 
la formule figtu·ant à l'alinéa (ii) (b) du présent paragraphe, enfi:il 
celui de ceux dont le critérinm eRt compris entre S1 et 123 par le 
facteur F obtenu par interpolation linéaire entre l'unité et le fa
cteur BB, au moyen de la formule : 

sous réserve que, si dans chacun des deux derniers cas, le facteur 
ainsi obtenu est inférieur à 0,5 le eloiRonnement puisse etre dé
terminé par un factenr ne dépassant pas 0,50. 

(e) Le cloisonnement en arrière de la cloi8on cl'abonla!Je d es navires ayant 
moins de 131 mètres ( ou 430 pieds) de longueur, mais pas moins de 
55 mètreR ( ou 180 pieds) dP longnenr (et don t le eritél'ium est 
moindre que Su et celui de to11R leR ayant moins (le 55 mètres 
( ou 180 pieds) de longueur, doit etre déterminé par nn facteur égal 
à l'unité, à moins qu'il ne soit établi à la satisfaction de l' A(lmini
stration qu'il est pratiquement impossibile de maintenir ce facteur 
dans des compartiments particuliers; dans ee cas, l' Administration 
pourra accorder cles tolérances en ce qui concernt> et>R comparti
ments, dans la mesure qui lui paraitra justifiée par lf'S 
à condition toutefois qut> le compartiment extrenw arrière et le plus 
grand nombre possible des compartimt>nts avant ( compris entre 
la cloison d'abordage et l'extrémité arrière de la tranche des ma
chines) n'aient pas une longneur dépassant la longneur admìssible. 

Règle 6. 

Prescriptions relatives au 

(a) Quand, dans une ou plusieurs régions d n navire, les cloisons étanches 
sont prolongées jusq'à un pont plus élevé qne le reste dn navire et 
qu'on désire bénéficier de cette extension des cloisons en hauteur, on peut, 
pour calculer la longueur envahissable, utiliser des lignes de surimmersion 
séparées, pour chacune de ces régions du navire, à condition: 

(i) que la muraille du navire s'étende sur tonte la longueur du navire 
jusqu'au pont correspondant à la ligne de surimmersion la 
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plus haute et que tuotes les ouvertur·es dans le bordé extérieur 
au-dessous de ce pont sur tonte la longueur dii navire soient 

considérées comme étant, au regard de la Règle 13, au-dessous 

de la ligne de surimJnersion. 
quelles deux adjacents à la" baionnette" du pont 

de clohmnnement soient, chacnn, dans les limites de la longueur 
admissible, correspondant à leurs lignes de surimmersion re 
spectives, et qu'en outre, leurs longnenrs combinées n'excèdent 
pas le double de la longueur admissible calculée avec la ligne 
de surimmersi.on inférieure. 

(b) (i) La longueur d'un compartiment peut dépasser la longueur ad
missible :fixée les prescriptions de la Règle 5, pourvu que la longueur de 
chacune des deux paires de compartiments adjacents, comprenant chacune le 
compartiment en question, ne dépasse ni la longueur envahissable, ni deux fois 
la longueur admissible. 

(ii) Si l'un des deux compartiments adjacents est situé dans la tran
che des machines et le second en dehors de la tranche des mach.ines, et si la 
perméabilité moyenne de la portion du navire ou le secolld est situé n:est pas 
la méme que celle de la tranche des machines, la longueur combinée cles deux 
compartiments doit étre fixée en prenant pour base la moyenne des perméa
bilités des deux portions du navire auquel les compartiments en question 
appartiennent. 

(iii) Lorsque les deux compartiments adjacents ont des facteurs de 
cloisonnement différents, la longueur combinée de ces deux compartiments doit 
étre déterminée proportionnellement. 

(c) Pour les naivres d'an moins 131 mètres ( ou 430 pieds) de longueur, une 
des principales transversales en arrière de la cloison d'abordage doit 
étre placée à une distance de la · perpendiculaire avant au plus égale à la 
longueur admissible. 

d) Une cloison transversale principale peut présenter une niche, pourvu 
qu'aucun point de la niche ne dépasse, vers l'extérieur du navire, deux surfaces 
verticales menées de chaque bm·d à une distance du bordé a lj5ème de la 
largeur du navire dé:finie parla Règle 2, cette distance étant mesurée normale
ment au pian diamétral du navire et dans le plan de la ligne de charge maxi
mum de compartimentage. 

Si une partie d'une niche dépasse les limites ainsi fixées, cette partie sera 
considérée comme une boionnette et on lui appliquera les règles du paragraphe 
suivant. 

(e) Une cloison transversale prineipale pent etre à baionnette pourvu 
qu'elle satisfasse à l'une dps conditions suivantes: 

(i) La longueur combinée des deux compartiments séparés par la 
cloison en question n'excède pas 90 pour cent de la longueur 
envahissable ou deux fois la longueur admissible, avec la ré
serve, toutefois, que ponr les navires ayant un facteur de cloi
sonnement supérieur à 0,9 la longueur totale des deux com
partiments en question ne dépasse pas la longueur admissible. 

(ii) Un compartimentage supplémentaire est prévu par le travers 
de la baionnette pour maintenir ]p meme degré sécurité 
que si la cloison était piane. 

(iii) Le compartinient duquel s'étend la baionnette ne 
dépasse pas la longueur admissible correpondant à une ligne 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -47- Senato della Repubblica - 997 

de surimmersion prise 76 mm. (3 pouces) au-dessous de la 
baionnette. 

(f) Losqu'une cloison transversale principale présente une niche ou une 
baionnette, on la remplacera, dans la détermination du cloisonnement, par 
une cloison piane équivalente. 

(g) Si la distance entre deux cloisons transversales principales adja
centes, ou entre les cloisons planes équivalentes ou enfin la distance entre 
deux plans verticaux passant par les points les plus rapprochés des boion
nettes, s'il y en a, est inférieure à la plus petite des deux longueurs 3,05 mètres 
( ou 10 pieds) plus 3 pour cent de la longueur du navire, ou 10,67 mètres ( ou 
35 pieds), une seule de ces cloisons sera acceptée comme faisant partie du 
cloisonnement du navire tel qu'il est prescrit par la Règle 5. 

(h) Lorsqu'un compartiment principal étanche transversal est lui-méme 
compartimenté, s'il peut etre établi à la satisfaction de l' Administration que, 
dans l'hypothèse d'une avarie s'étendant sur la plus petite des deux longueurs 
3,05 mètres ( on 10 pieds) plus 3 pour cent de la longueur du navire, ou 1067 
mètres ( ou 35 pieds), l'ensemble du compartiment principal n'est pas envahi, 
une augmentation proportionnelle de la longueur admissible peut étre accordée 
par rapport à celle qui serait calculée sans tenir compte du compartimentage 
supplémentaire. Dans ce cas, le volume de la réserve de flottabilité supposé 
intact du còté opposé à l'avarie ne doit pas étre supérieur à celui qui est 
supposé intact du còté de l'avarie. 

Règle 7. 

Stabilité des navires en cas d)avarie 

(a) Il devra etre prévu, pour le navire intact, dans les diverses conditions 
d'exploitation, une stabilité tene; qu'après envahissement d'un compartiment 
principal quelconque restant dans la limite des longueurs envahissables, le 
navire, au stade final de l'envahissement, puisse satisfaire aux conditions 
définies ci -dessous. 

Lorsque deux compartiments principaux adjacents sont séparés par un 
cloisonnement avec baionnette 1·épondant an x preseriptions de l'alinéa (e) (i) 
de la Règle 6, la stabilité à l'état intact doit étre telle que le ·navire satisfasse 
à ces conditions, avec les deux compartiments adjacents supposés envahis. 

Lorsque le facteur de compartimentage prévu est 0.5, ou moins, la stabi
lité' à l'état intact doit etre telle que le naYire satisfasse à ces conditiods, 
avec deux compartiments principaux adjacents quelconques envahis. 

(b) (i) Les dispositions du paragraphe (a) de la présente Règle seront 
déterminées conformément aux paragraphes (c), (d) et (f) suivants, par des 
calculs tenant compte des proportions et des caractéristiques de base du 
navire, ainsi que de la disposition et de la configuration des compartiments 
ayant subi una avarie. Pour ces calculs, on considère le navire comme 
étant dans les plus mauvaises eonditions de service possibles du point de 
vue de la stabilité. 

(ii) Lorsqu'il est proposé d'installer des ponts, des doubles coques 
ou des cloisons longitudinales qui, sans etre étanches, sont de nature à 
retarder sérieusement l'envahissement de l'eau, l' Administration doit donner 
accord sur la mesure dans laquelle ces dispositions sont de nature à 
influencer les résultats des calculs. 
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(c) Pour le calcul de la stabilité en cas d'avarie, on adoptera les 
de Yolume et de snrface RuiYantes: 

E8pace8 Perméabilité 

Occupés par les marchandises, le charbon ou les magasins 60 
Occupés les locaux habités 95 

· Occu pés par d es machines 
Destinés aux liquides 

les sévères. 

85 
. o ou 95 

(d) On suppose que les dimensions minima de l'avarie considérée sont 
en choisissant pour les Lleux derniers nombres celui qui entraine les exigences 
les suivantes: 

(i) Etendue lmtgitudinale: la plus petite ùes valeurs: 3,05 mètres 
( ou 10 pieds), plns 3 pour eent de la longueur du navi re ou 

10,67 mètres ( ou 35 pieds). 
(ii) Etenduc trausver.'wlc (mesurée de la muraille du navire vers 

l'intérieur et au pian diamétral au 
niveau de la ligne de charge maximum de compartimentage: 
une distance d'un cinquième de la largeur du navire, telle 
que définie ùans la Règle 2. 

(iii) Etendue verticale de la face snpérieure du double-fond jusqu'à 
la ligne de surimmersion. 

(iv) Si une avarie d'une étendue inférieure à celle dans 
les alinéas })]'écédents (i), (ii) et (iii) entraine des condi
tions plus sévères du point de vue la bande, ou de la hauteur 
métacentrique résiduelle, une telle avarie sera adoptée comme 
hypothèse des calculs. 

(e) L'envahissement dissymétrique doit etre réduit au minimum gràce 
à des convenables. Lorsque des traverses d'équilibrage sont 
prévues, leur disposition, ainsi que la valeur de la bande maxima avant 
équilibrage, doivent etre acceptées par l' Administration. Une documenta
tion convenable concernant l'usage de ces dispositions doit etre fournie au 
Capitaine du navire. 

(f) Le navire, dans sa sitnation définitive après avarie et après que les 
mesures d'équilibrage ont été prises, doit satisfaire aux conditions suivantes: 

(i) En cas symétrique, la hauteur métacentrique 
résiduelle devra etre positive, sauf dans des cas particuliers 
pour lesqnels l' Administration a la faculté d'accepter une 
hauteur métacentrique négative (navire droit) pourvu que 
la bande qui en résulte soit inférieure à sept degrés. 

(ii) Dans le cas d'un envahissement dissymétrique, la bande totale 
ne doit pas excéder sept degrés, sauf dans certains cas spé
ciaux, pour lesquels l' Administration peut autoriser une 
bande supplémentaire, résultant de l'envahissement dissy
métrique, pourvu que, en aucun cas, la bande totale dans le 
stade final n'excède pas quinze degrés. 

(iii) E n aucun cas, la ligne de surimmersion ne do i t e tre immergée 
dans le stade final de l'envahissement. S'il est considéré 
comme probable, que la ligne de surimmersion se trouve im-
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mergée au cours d'un stade intermédiaire de l'envahissement, 
1' Administration peut exiger toutes études et dispositions 
qu'elle jugera nécessaires pour la sécurité du navire. 

(g) Le Capitaine sera pourvu des donnés nécessaires pour assurer dans 
les conditions d'exploitation une stabilité à l'état intact suf:fisante pour per
mettre au navire de satisfaire aux conditions ci-deRsus dans le.s hypothèses 
d'avarie les plus défavorables restant dans le cadre dé:fini plus haut. Dans 
le cas de navires pourvus de traverses d'équilibrage, le Capitaine du navire 
doit étre informé des conditions de stabilité dans lesquelles les calculs de la 
bande ont été effectués, et il doit étre averti que si le navire se trouvait, à 
l'état intact, dans des conditions moins avantageuses, il pourrait prendre une 
bande trop importante en cas d'avarie. 

(h) (i) L' Administration ne pourra accorder de dérogation aux exigences 
concernant la stabilité en cas d'avarie, à moins qu'il ne soit démontré que, 
dans toute condition d'exploitation, la hauteur métacentrique à l'état intact, 
résultant de ces exigences, est trop élevée pour l'exploitation envisagée. 

(ii) Des dérogations aux prescriptions relatives à la stabilité en cas 
d'avarie, ne doivent étre accordées que dans des cas exceptionnels et sous 
réserve que l' Administration estime que les proportions, les dispositions et 
autres caractéristiques du navire, susceptibles d'étre pratiquement et raison
nablement adoptées dans des circonstances d'exploitation particulières propres 
au navire, sont les plus favorables possibles du point de vue stabilité en cas 
d'avarie. 

Règle 8. 

Oloisons d'extrémité, Oloisons limitant la Tranche des Machines, 
Tunnels des Lignes d'ar:bres, etc. 

(a) (i) Un navire doit étre pourvu d'une cloison de coqueron avant ou 
d'abordage qui doit étre étanche jusqu'au pont de cloisonnement. Cette 
cloison doit étre placée à une distance de la perpendiculaire avant égale au 
moins à 5 pour cent de la longueur du navire et au plus à 3,05 mètres ( ou 
10 pieds) plus 5 pour cent de la logueur du navire. 

(ii) S'il existe à l'avant une longue superstructure, une cloison 
étanche aux intempéries doit etre établie au-dessus de la cloison d'abordage 
entre le pont de cloisonnement et le pont situé immédiatement au-dessus. Le 
prolongement de la cloison d'abordage peut ne pas étre placé directement 
au-dessus de celle-ci, pourvu que ce prolongement soit à une distance de la 
perpendiculaire avant au moins égale à 5 pour cent de la longueur du navire 
et que la partie du pont de cloisonnement qui forme baionnette soit effective
ment étanche aux intempéries. 

(b) Il y aura également une cl o iso n de coqueron arrière et d es. cloisons 
séparant la tranche des machines, telle qu'elle est dé:finie par la Règle 2, des 
espaces à passagers et à marchandises situés à l'avant et à l'arrière; ces 
cloisons doivent étre étanches jusqu'au pont de cloisonnement. Toutefois, la 
cloison du coqueron arrière peut étre arrétée au-dessous de ce pont, pourvu 
que 1e degré de sécurité du navire en ce qui concerne le compartimentage ne 
soit pas diminué de ce fait. 

(c) Dans tous les cas, les tu bes de sortie d'arbres arrière doivent étre 
enfermés dans des espaces étanches de volume modéré. La presse-étoupe 
arrière doit étre placé dans un tunnel étanche ou dans un autre espace 

N. 997-7. 
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étanche séparé du compartiment des tubes de sortie d'arbres arrière et d'un 
volume assez réduit pour qu'il puisse etre rempli par une fuite du presse-étoupe 
sans que la ligne de surimmersion soit immergée. 

Règle 9. 

Doubles-fonds 

(a) Un double-fond doit etre installé de la cloison du coqueron avant 
à la cloison du coqueron arrière, dans la mesure où cela est praticable et 
compatible avec les caractéristiques et l'utilisation normale du navire: 

(i) Les navires dont la longueur est au moins égale à 61 mètres 
( ou 200 pieds) et inférieure à 76 mètres ( ou 249 pieds) doivent 

·etre pourvus d'un double-fond s'étendant au moins depuis 
l'avant de la tranche des machines jusqu'à la cloison du 
coqueron avant ou aussi près que pratiquement possible de 
cette cloison. 

(ii) Les navires don t la longueur est au moins égale à 76 m è tres ( ou 
249 pieds) et inférieure à 100 mètres ( ou 330 pieds) doivent 
etre pourvus de doubles-fonds au moins en dehors de la tranche 
des machines. Ces doubles-fonds doivent s'étendre jusqu'aux 
cloisons des coquerons avant et arrière aussi près que prati
quement possible de ces cloisons. 

(iii) Les navires dont la longueur égale ou supérieure à 100 métres 
( ou 330 pieds) doivent etre pourvus au milieu d'un double
fond s'étendant jusqu'aux cloisons des coquerons avant et 
arrière ou aussi près que pratiquement possible de ces 
cloisons. 

(b) Là où un double-fond est exigé, il do i t se prolonger en abord vers la 
muraille de manière à protéger efficacement les bouchains. Cette protection 
sera considerée comme satisfaisante si aucun point de la ligne d'intersection 
de l'arete extérieure de la tòle de cote avec la bordé extérieur ne vient au
dessous d'un plan horizontal passant par le point du tracé hors membres où 
le couple milieu est coupé par une droite inclinée à 25° sur l'horizontale et 
mènée par le sommet inférieur correspondant du rectangle circonscrit à la 
maitresse section. 

(c) Les petits puisars établis dans les doubles-fonds pour recevoir les 
aspirations des pompes de cale, ne doivent pas étre plus profonds qu'il n'est 
nécessaire et, en tous les cas, ils ne doivent pas etre à moins de 457 milli
mètres ( ou 18 pouces) du bordé extérieur ou du bord intérieur de la tòle de 
còté. Des puisards allant jusqu'au bordé peuvent cependant etre admis à 
l'extrémité arrière des tunnels d'arbres des navires à hélice. D'autres puisards 
(par exemple les tanks de retour d'huile de graissage sous les machines 
principales) peuvent etre autorisés par l' Administration, si elle estime que 
les dispositions d'ensemble assurent une protection équivalente à celle que 
fournit un double-fond conforme aux termes de la présente Règle. _ 

(d) Il n'est pas nécessaire d'installer un double-fond par le travers des 
compartiments étanches de dimensions moyennes, utilisés exclusivement pour 
le transport des liquides, à condition que, dans l'esprit de l' Administration, 
la sécurité du navire dans le cas d'une avarie du fond ou du bordé ne s'en 
trouve p.as diminuée. 
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(e) Dans le cas de navires auxquels s'appliquent les prescriptions du 
paragraphe (d) de la Règle l du présent chapitre et qui effectuent un servi ce 
régulier, dans les limites prévues pour un voyage international court, à la 
Règle 2 du Chapitre III, l' Adminish·ation peut accorder l'exemption d'un 
double-fond dans tonte partie du navire compartimentée suivant un facteur 
ne dépassant pas 0,50, si elle reconnait que l'installation d'un double-fond 
dans cette partie ne serait pas compatible avec les caractéristiques de base 
et l'exploitation normale du navire. 

_Règle 10. 

Détennination, .Marquaye et ln8cription del Ligne8 (le Chnrgc 
de Compartimentage 

(a) Ponr asl'mrere le maintien du degré de cloh:onnement exigé, une ligne 
de charge correspondant au tirant d'eau adopté pour le calcul de cloisonne
ment approuvé doit etre déterminée et marquée sur la muraille du navire. Un 
navire, ayant des locaux spécialement adaptés alternativement à l'usage des 
passagers et au transport de marchandises, peut, si l'armateur le désire, avoir 
une ou plusieurs lignes de charge additionnellBs, marquées de façon à corres
pondre aux tirants d'eau de compartimentage correspondants, que l' Adminis
tration peut apprmn'er pour les conditions d'exploitation considérées. 

(b). Les lignes de charge de compartimentage déterminées doivent etre 
mentionnées sur le Certi:ficat de Sécurité en désignant par la notation C.l. 
celle qui se rapporte au cas où le navire est employé principalement au service 
des passagers, et par les notations C.2., C.3., etc., celles qui se rapportent 
aux autres cas d'utilisation du navire. 

(c) Le franc-bord correspondant à chacune de ces lignes de charge doit 
etre mesuré au meme emplacement età partir de la meme ligne de pont que 
les francs-bords determinés conformément à la Convention Internationale sur 
les Lignes de Charge 1930. 

(d) Le franc-bord relatif à chaque ligne de charge de compartimentage 
approuvée et aux conditions d'exploitation correspondantes, doit etre clai
rement indiqué dans le Certi:ficat de Sécurité. 

(e) Dans aucun cas, une marque dc ligne de charge de compartimentage 
ne peut etre placée au-dessus de la ligne de charge maximum en eau salée 
correspondant soit à l'échantillonnage du navire, soit à la Convention Inter
nationale sur le Lignes de Charge 1930. 

{f) Quelles que soient les positions des marques de lignes de charge de 
compartimentage, un navire ne doit jamais etre chargé de façon à immerger 
la ligne de charge correspondant à la saison et à la région du globe, tracée 
conformément à la Convention Internationale sur le Lignes de Charge 1930. 

(g) Un navire ne doit en aucun cas etre chargé de telle sorte que, lorsqu'il 
est en eau salée, la marque de ligne de charge de compartimentage, correspon
dant à la nature de ce voyage particulier et aux conditions de service, se trouve 
immergée. 

Règle 11. 

Construction et Epreuves initiales des Cloisons étanchcs 

(a) Les cloisons étanches de compartimentage, qu'elles soient transversales 
ou longitudinales, doivent etre construites de manière à pouvoir supporter, 
avec une marge de résistance convenable, la pression due à une colonne d'eau 
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s'élevant jusqu'à la ligne de surimmersion par le travers de chacune d'elles. 
La construction de ces cloisons doit donner satisfaction à l' Administration. 

(b) (i) Les baionnettes et niches pratiquées dans l es cloisons doivent e tre 
étanches et présenter la mene résistance que les parties avoisinantes de la 
cloison. 

(ii) Quand des membrures ou des barrots traversent un pont étanche 
ou une cloison étanche, ce pont et cette cloison doivent etre rendus étanches 
par leur construction propre, sans emploi de bois ou de ciment. 

(c) L'essai par remplissage d es compartiments principaux n'est pas obli
gatoire. Un examen complet des cloisons doit etre fait par un inspecteur 
agréé; cet examen do i tetre complété, dans tous les cas, par un essai à la lance. 

(d) Le coqueron avant, les doubles-fonds (y compris les quilles tubulaires) 
et les doubles-coques, doivent etre soumis à une épreuve sous une hauteur 
d'eau limitée à la ligne de surimmersion. 

(e) Les citernes qui doivent contenir des liquides et qui forment une partie 
du compartimentage du navire doivent etre éprouvées pour vérification de 
l'étanchéité sous une charge d'eau correspondant soit à la ligne de charge 
maximum de compartimentage, soit aux deux tiers du creux mesuré depuis le 
dessus de la quille jusqu'à la ligne de surimmersion, par le travers de la 
citerne, en prenant la plus grande de ces cherges; toutefois la hauteur de 
charge au-dessus du plafond ne doit etre en aucun cas inférieure à 0,92 m. 
( ou 3 pieds). 

(f) Les essais mentionnés aux paragraphes (d) et (e) ont pour but de ve
rifier que les dispotions structurales de cloisonn{'ment sont étanches à l'emi et 
ne doivent pas etre considérées comme sanctionnant l'aptitude d'nn comparti
ment quelconque à recevoir des combustibles liquides ou à étre utilisé à 
d'autres usages particuliers pour lesquels un essai d'un caractère plus sévère 
peut etre exigé compte tenu de la hauteur que le liquide peut atteindre dans 
la citerne considérée ou dans les tuyautages qui la desservent. 

Règle 12. 

Ouvertures dans les Cloisons étanches 

(a) Le nombre des ouvertures pratiquées dans les cloisons étanches doit 
étre réduit au minimum compatible avec les dispositions générales et la bonne 
exploitation du navire; ces ouvertures doivent étre pourvues de dispositifs de 
fermeture satisfaisants. 

(b) (i) Si des tuyautages, dalots, càbles électriques, etc., traversent des 
cloisons étanches de compartimentage, des dispositions doivent etre prises 
pour maintenir l'intégrité de l'étanchéité de ces cloisons. 

(ii) Il ne peut exister sur le cloisons étanches de compartimentage ni 
vannes, ni robinets ne faisant pas partie d'un ensemble de tuyautages. 

(c) (i) Il ne peut exister ni porte, ni tron d'homme, ni ancnn orifice d'aecès: 
(a) dans la cloison étanche d'abordage au-dessous de la ligne de 

surimmersion ; 
(b) dans l es cloiRons transversales étanches séparant un local à mar

chandises d'un local à marchiandises contigu ·ou d'une soute à 
charbon permanente ou de réserve, sauf exceptions spécifiées an 
paragraphe (g) de la présente Règle. 
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(ii) Sauf dans les cas prévus au sous-paragraphe (c) (iii), on peut fai
re traverser la cloison d'abordage au-dessous de la ligne de surimmersion par 
un tuyau au plus, pour le service du liquide contenu dans le coqueron avant, 
pourvu que ce tuyau soit muni d'une vanne à fermeture à vis, commandée 
d'un 'point au-dessus du pont de compartimentage et dont le corps sera :fi.xé 
à la cloison d'abordage à l'intérieur du coqueron avant. 

(iii) Si le coqueron avant est diviRé pour recevoir deux espèces de 
liquides différents, l' Administration peut permettre que la cloison d'abordage 
soit traversée au-dessous de .la ligne de surimmersion par deux tuyaux, chacun 
d'eux satisfaisant aux prescriptions de la clause ci-dessus, pourvu que cette 
Administration reconnaisse qu'il n'y a pas d'autre moyen pratique en dehors 
de l'installation de ce second tuyau et que, compte tenu du cloisonnement 
supplémentaire prévu dans le coqueron avant, la sécurité du navire demeure 
assurée. 

(d) (i) Les portes étanches dans les cloisons séparant les soutes 
tes des soutes de réserve doivent étre toujours accessibles, sauf toutefois 
l'exception prévue au paragraphe (i), (ii) pour les portes des soutes d'entrepont. 

(ii) Des dispositions satisfaisantes, an moyen d'écrans ou autrement, 
doivent étre prises pour éviter qne le charbon n'ernpeche la fermeture des 
portes étanches des soutes à charbon. 

(e) Dans la tranche des machines, exclusion faite des portes des soutes 
à charbon et des tunnels de lignes d'arbres, il ne peut exister qu'une porte 
de communication dans chaque cloison transversale principale. Oes portes 
doivent etre à glissières et placées de manière que leurs seuils soient pratique
ment aussi hauts que possible. La commande à main pour la manreuvre 
de ces portes à partir d'un point se trouvant au-dessus du pont de cloisonne
ment, doit étre située à l'extérieur de la tranche des machines, si cet aménage
ment est compatible avec une disposition satisfaisante du mécanisme corres
pondant. 

(f) (i) Ne sont admises comme portes étanches que le portes à charnières 
et les portes à glissières ou toutes portes d'un type équivalent, à l'exclusion 
des portes montées simplement sur boulons et des portes se fermant par 
gravité oÙ par l'action d'un poids. 

(ii) Les portes a charnières doivent etre pourvues de tourniquets 
manreuvrables de chaque còté de la cloison. 

(iii) Les portes à glissières peuvent etre à déplacement vertical ou 
horizontal. Si elles doivent étre seulement commandées à bras, le mécanisme 
doit pouvoir etre sur piace, et en outre, d'un point accessible situé 
au-dessus du pont de cloisonnement, par un mouvement de manivelle à rotation 
continue. 

(iv) Lorsqu'il est prévu qu'une porte do i t etre fermée au moyen d'une 
source d'énergie, d'un poste centrai de manreuvre, le mécanisme doit etre 
disposé de manière à permettre la commande de la porte sur piace au moyen 
de la meme source d'énergie. La porte devra se refermer automatiquement si, 
après avoir été fermée du poste de commande centrai, elle est ouverte sur 
piace. De meme, il doit exister sur piace un moyen de la maintenir 
sans qu'elle puisse etre ouverte par le poste de commande centrai. Des 
poignées de manreuvre locale, communiquant avec le mécanisme mu par une 
source d'energie, doivent etre ,prévues de chaque còté de la cloison et doivent 
etre de telle fa(_;on qu'une personne passant par le porte puisse main
tenir 1es deux poignées dans la position ouverte. De telles portes mues 
par une source d'énergie doivent etre munies d'une commande à main 
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manreuvrable de la porte elle-meme et d'un point accessible au-dessus du 
ponte de cloisonnement. A cette dernière position, la commande à main sera 
manamvrée par un mouvement de manivelle à rotation continue. Des dis
positions doivent etre prises pour avertir par un signa! sonore que la porte 
est slir le point de se fermer; l'intervalle de temps entre le signal et le mouve
ment de la porte doit etre suffisant pour assurer tonte sécurité. 

(v) Les portes de toutes catégories doivent etre munies d'indicateurs 
d'ouverture, permettant de vérifier de tous les postes de commande, autres 
que sur piace, si la porte est ouverte ou fermée . 

. (g) (i) Des portes étanches à charnières peuvent etre admises dans les 
parties du navire affectées aux passagers et à l'equipage, ainsi que dans les 
locaux de service, à condition qu'elles soient établies au-dessus d'un pont dont 
la surface inférieure, à son point le plus bas en abord, se trouve a;u moins à 
2,13 mètres ( ou 7 pieds) ou-dessus de la ligne de charge maximum de com
partimentage; ces portes ne sont pas autorisées dans ces parties et locaux du 
navire au-dessous d'un tel pont. 

(ii) Des portes à de construction satisfaisante 
peuvent etre admises dans les cloisons d'"entrepont des locaux à marchandises 
an niveau le plus élevé permettant Encore leur utilisation. Les ve1ticaux 
extérieurs de ces portes ne devront pas etre situés à une distance du bordé 
extérieur inférieure à un cinquième de la largeur du navire telle qu'elle est 
définie à la Règle 2, cette distance étant mesurée perpendiculairement au 
pian diamétral du navire an niveau de la ligne de charge maximum de com
partimentage. Ces portes doivent etre fermées avant le départ et tenues fermées 
pendant la navigation, et les heures de leur ouverture à l'arrivée an port et 
de leur fermeture avant le départ du port doivent etre inscrites dans le journal 
de bord prescrit par l' Administration. Lorsqu'il existe des portes de cette 
nature, leur nombre et le détail de leurs dispositions font l'objet d'un examen 
spécial par l' Administration. Celle-ci exigera de l'armateur une attestation 
que cette installation est une nécéssité de service absolue. 

(h) Toutes les autres portes étanches doivent etre à glissières. 

(i) (i) Lorsqu'il exist-: des portes étanches devant etre, à certains moments, 
ouvertes à la mer, exception faite de celles des entrées des tunnels et que ces 
portes sont placées dans les cloisons étanches transversales principales de façon 
que leur seuil soit au-dessous de la ligne de charge maximum de compartimen
tage, les règles suivantes sont appliquées : 

(I) Si le nombre de ces portes excède 5, toutes tes portes étanches à 
glissières doivent etre manreuvrées an moyen d'une source d'éner
gie et pouvoir etre fermées simultanément d'un poste de manam
vre situé sur la passerelle. 

(II) Si le nombre de ces portes n'excède pas 5: 

(a) si le critérium n'excède pas 30, tontes les portes étanches a 
gl!ssières peuvent etre monreuvrées à la main selument; 

(b) si le critérium excède 30, tuotes l es portes étanches à glissières 
doivent etre manreuvrées au moyen d'une sonrce d'energie; 

(c) snr tout navire, quel que soit son critérium de service, s'il n'y 
a qu'une porte étanche, en dehors de la porte dn tunnel, et 
qu'elle se trouve dans la tranche des machines,l' Administra
tion peut autoriser ces deux portes à etre manreuvrées à main 
seulement. 
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(ii) S'il existe, entre des sòutes à charbon dans les entreponts au-des
sous du pont de cloisonnemet, des portes étanches qui doivent, à la mer, etre 
occasionnellement ouvertes pour la manipulation du charbon, l'emploi d'une 
source d'énergie est exigé pour la manreuvre de ces portes. L'ouverture et la 
fermeture doivent etre mentionnées au journal de bord prescrit par l' Admi
nistration. 

(iii) L'emploi d'une source d'energie est également exigé pour la 
manreuvre des portes établies au passage des conduits des cales frigorifiques, 
si ces conduits traversent plus d'une cloison transversale principale étanche, 
et si les seuils de ces portes sont situés à moins de 2,13 mètres ( ou 7 pieds) 
au-dessus de la ligne de charge maximum de compartimentage. 

(j) L'emploi de panneaux démontables en tòle n'est toléré que dans la 
tranche des machines. Ces panneaux doivent toujours etre en piace avant 
l'appareillage; ils ne peuvent etre enlevés à la mer, si ce n'est en cas d'impé
rieuse nécessité. Les précautions nécessaires doivent etre prises au remontage 
pour rétablir la parfaite du joint. 

(k) Toutes les portes étanches doivent etre fermées en cours de navigation 
sauf si le service du n.av:ire exige qu'elles soient ouvertes. Dans ce cas elles 
doivent toujours etre pretes à etre immédiatement fermées. 

(l) Si des tambours ou tunnels reliant les logements du personnel aux 
chaufferies ou disposés pour renfermer des tuyautages ou pour tout autre but, 
sont ménagés à travers les cloisons transversales étanches, ces tambours ou 
tunnels doivent etre étanches et satisfaire aux prescriptions de la Règle 15. 
L'accès à l'une au moins des extrémités de ces tunnels ou tambours, si on s'en 
sert à la mer comme passage, doit etre réalisé par un puits étanche d'une 
hauteur suf:fìsante pour que son débouché soit au-dessus de la ligne de,surim
mersion. L'accès à l'autre extrémité peut se faire par une porte étanche 
du type exigé par son emplacement dans le navire. Aucun de ces tunnels ou 
tambours ne doit traverser la cl o iso n de compartimentage immédiatement en 
arrière de la cloison d'abordage. 

Lorsqu'il est prévu des tunnels ou tambours pour tirage forcé traversant 
les cloisons étanches transversales principales, le cas doit étre spécialement 
examiné par l' Administration. 

Règle 13. 

Ouvertures dans le Bordé Extérieur au-dessous de la Ligne de Surimmersion 

(a) Le nombre d'ouvertures dans le bordé extérieur doit etre réduit au 
minimum compatible avec les caractéristiques de base du navire et ses con
ditions normales d'utilisation. 

(b) La disposition et l'efficacité des moyens de fermeture de toutes les 
ouvertures pratiquées dans.le bordé extérieur du navire doiven.t correspondre 
au but à réaliser et à l'emplacement où ils sont fixés; ils doivent, d'une 
manière générale, étre à la satisfaction de l' Administration. 

(c) (i) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot 
queiconque est au-dessous d'une ligne tracée sur le bordé parallèlement au livet 
du pont, de cloisonnement et ayant son point le plus bas à 2112 pour cent 
de la l;rgeur du navire au-dessus de la ligne de charge maximum de com
partimentage, tous les hublots de cet entrepont doivent etre des hublots 
fixes. 
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(ii) Tous les hublots dont les bords inférieurs sont en-dessous de la 
ligne de surimmersion, autres que ceux qui, par application du précédent 
alinéa, sont du type fixe, doivent ètre construits de telle sorte que nul 
ne puisse les ouvrir sans l'autorisation du Capitaine. 

(iii) (a) Si, dans un entrepont le bord inférieur des hublots du type 
prévu à l'alinéa (c) (ii) ci-dessus, est situé au-dessous d'une 
ligne tracée parallèlement ·au livet du pont de cloisonnement, 
et ayant son point le plus bas à 1m. 37 (ou 41h pieds) + 2,5 
pour cent de la largeur du navire, au-dessus de la flottaison 
au départ du port, tous les hublots de cet entrepont doivent 
étre fermés de façon étanche et à clef àvant l'appareillage 
et ils ne doivent pas ètre ouverts avant que le navire n'entre 
dans un port. Il y aura lieu, le cas échéant, de tenir compte 
du fait que le navire est en eau douce. 

(b) Les heures d'ouverture de ces hublots dans le port et de leur 
fermeture à clef avant le départ seront inscrites au journal 
de bord prescrit par l' Administration. 

(c) Si un plusieurs hublots sont situés de telle façon que les 
prescriptions de l'alinéa (c) (iii) (a) leur soient applicables 
lorsque le navire est à sa ligne de charge maximum de com
partimentage, l' Administration peut préciser le tirant d'eau 
moyen le plus élevé pour lequel les hublots en question au
ront le bord inférieur de leur ouverture au-dessus le la ligne 
tracée parallèlement au livet du pont de cloisonnement et 
ayant son point le plus bas à 1 m. 37 (4lh pieds), plus 2,5 
pour cent de la largeur du navire au-dessus de la flottaison 
du navire correspondant à ce tirant d'eau moyen et pour 
lequel, par conséquent, il sera permis de prendre la mer sans 
fermer ces hublots à clef auparavant, et de les ouvrir en mer 
sous la responsabilité du capitaine au cours du voyage vers le 
port suivant. Dans les zones tropicales, telles qu'elles sont 
définies dans la Convention internationale de 1930 relative 
aux lignes de charge, ce tirant d'eau peut ètre augmenté de 
305 millimètres ( 1 pied). 

(d) Des tapes à charnière d'un modèle efficace et disposées de manière 
à pouvoir étre aisément et effectivement fermées et verrouillées étanches, 
doivent étre installées sur tous les hublots, sous réserve du fait que, sur 
l'arrière du huitième de la longueur du navire à partir de la perpendiculaire 
avant, et au-dessus d'une ligne tracée parallèlement au livet du pont de 
cloisonnement, et ayant son point le plus bas a 3 m. 66 ( ou 12 preds) + 2,5 
pour cent de la largeur du navire au-dessus de la ligne de charge maximum 
de compartimentage, les tapes peuveht ètre amovibles dans les locaux réservés 
aux passagers, autres que ceux réservés aux passagers d'entrepont, à moins 
que, en vertu de la Convention Internationale de 1930 relative aux Lignes 
de charge, elles ne doivent ètre inamovibles. Ces tapes amovibles doivent ètre 
déposées à pròximité des hublots qu'elles sont destinées à fermer. 

(e) Les hublots et leurs tapes qui ne sont pas accessibles en cours . de 
navigation doivent ètre fermés et condamnés avant l'appareillage. 

(f) (i) Aucun hublot ne peut ètre établi dans les locaux affectés 
ment au transport de marchandises ou de charbon. 
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(ii) Des hublots pourront toutefois etre installés dans des espaces 
affectés alte1·nativement au transport de marchandises ou de pal'!sagers, mais 
seront com;truits de telle façon que personne ne puisse ouvrir ces hnblots on 

· leurs tapes sans l'autorisation du Capitaine. 
(iii) Si des marchandises sont transportées dans ces espaces, les hu

blots et leurs tapes seront fermés à clef et de fa,çon étanche m·ant que }ps mar
chandisPs 1w soient chargées .Pt la fermetm·e et le verrouillage (lPs huhlots et 
des tapes feront l'objet d'une mention an journal de bord p1·escrit per l'Ad
ministration. 

(g) Aucun hublot à ventilation automatique ne peut etre établi dans le 
bordé extérieur du navire au-dessous de la ligne de surimmersion, sans auto
risation spéciale de l' Administration. 

(h) Le nombre de dalots, tuyaux de décharge sanitaire et autres ouvertures 
similaires dans le bordé extérieur, doit etre réduit au minimum, soit en 
utilisant chaque orifice de décharge pour le plus grand nombre de 
tuyaux, sanitairPs ou autres, soit de tonte autre manière 

(i) (i) Toutes les prises d'eau et décharges dans le bordé extérieur doivent 
etre disposées de façon à empecher tonte introduction accidentelle d'eau dans 
le navire. 

(ii) (a) Sous réserve des dispositions de l'alinéa (i) (iii), chaque 
décharge séparée partant de locaux situés au-dessom; de la 
ligne de surimmersion et traversant le bordé extérieur, doit 

etre pourvue, soit d'un clapet automatique de non retonr mu
nì d'un moyen de fermeture directe, manrenvrable d'un 
point situé au-dessus du pont de cloisonnement, soit de deux 
soupapes automatiques de non-retour sans moye11 df' ferme
ture direct, pourvu que la plus élevée soit placée de telle 
sorte qu'elle soit toujours acessible pom· Mre visitée dans les 
circonstances de service, Pt d'un type nm·11w h•tueut fermé. 

(h) Lorsqu'on emploie des val ves à conunaude de fermeture 
directe, les postes de manoouvre au-dessus dn pont de cloi
sonnement doivent toujours etre facilement accessibles et 
ils doivent comporter des indicatenrs d'mlYertnre et de 
fermeture. 

(iii) Les prises d'èau et décharges principales et auxiliaires communi
quant avec les machines · seront pourvues de robinets et de vannes interposés, 
à des endroits facilement accessibles, entre Jes tuyaux et le bordé extérieur, ou 
entre les t.uyaux et les caissons fixés sur le bordé extérieur. 

(j) (i) Les coupées, portes de chargement et sabords à charbon situés 
au-dessous de la ligne de surimmersion doivent etre de résistance suffisante. 
Ils doivent etre efficacement fermés et assujettis avant l'appareillage et rester 
fermés pendant la navigation. 

(ii) Ces ouvertures ne seront en aucun cas situées de façon que leur 
point le plus bas se trouve au-de:o::sous de la ligne de charge maximum de 
compartimentage. 

(k) (i) Les ouvertures intérieures des manches à escarbilles, manches à 
saletés, etc., doivent etre pourvues d'un couvercle efficace. 

(ii) Si ces ouvertures sont situées au-dessous de la ligne de surimmer
sion, le couvercle doit etre étanche, et on doit, en ontre, installer dans la man
che un clapet. de non-retour placé dans un endroit accessible au-dessus de la 

. ligne de charge maximum de compartimentage. Quand on ne se servira pas de 
la manche, le couvercle et le clapet devront etre fermés et assujettis en piace. 

N. 997- 8. 
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Règle 14. 

Oonstruction et Epreuves Initiales des Portes EtanchesJ Hublots, etc. 

(a) (i) Le tracé, les matériaux utilisés et la construction des portes 
étanches, hublots, coupées, sabords à charbon, portes de chargement, soupapes, 
tuyaux, . manches à escarbilles et à saletés visés dans l es présentes Règles 
doivent etre à la satisfaction de l' Administration. 

(ii) Le cadre des portes étanches verticales ne doit présenter à sa 
partie inférieure aucune rainÙre où pourrait se loger de la poussière risquant 
d'empécher la porte de se fermer convenablement. 

(iii) Les portes étanches donnant directement accès à des espaces 
contenant du charbon en soute doivent etre, ainsi que leurs construites 
en acier moulé ou forgé. 

(iv) Les robinets ou vannes, de plus de 76 millimètres ( ou 3 pouces) 
de diamètre intérieur, pour les prises d'eau et décharges principales et auxi
liaires desservant la machinerie, doivent etre en acier ou en bronze, selon 
le cas, ou en tonte autre matière peu fragile agréée. 

(v) Il ne doit pas etre employé de fonte ordinaire pour les autres 
robinets et vannes, de quelques dimensions que ce soit, quand ils sont disposés 
sur le bordé extérieur au-dessous du pont de cloisonnement, ou quand ils 
intéressent les arrangements relatifs au compartimentage du navire. 

(b) Toute porte étanche doit etre soumise à un essai à l'eau sous une 
pression _correspondant à la hauteur d'eau jusqu'à la ligne de surimmersion. 
Cet essai doit etre fait avant· l'entrée en service du navire, soit avant, soit 
après mise en piace (le la porte à bord. 

Règle 15. 

Oonstruction et EprP1wes Initiales des Etanches, Tambout·s, etc. 

(a) Lorsqu'ils sont étanches, les ponts, tambourl'!, tunnels, quilles tubu
laires, et manches de ventilation, doivent etre d'un échantillonnage équi
valent à celui des cloisons étanches placées au meme niveau. Le mode de 
construction utilisé pour assurer l'étanchéité de ces éléments, ainsi que les 
dispositifs adoptés pour la fermeture des ouvertures qu'ils comportent, 
doivent etre à la satisfaction de l' Administration. Les manches de ventilation 
et les tambours étanches doivent s'élever au moins jusqu'au niveau du :pont 
de cloisonnement. 

(b) Lorsqu'ils sont étanches, les tambours, tunnels et manches de venti- · 
lation doivent etre soumis à une épreuve d'étanchéité à la lance après leur 
construction; l'essai des ponts étanches peut etre effectné soit à la lance, soit 
en les recouvrant d'eau. 

Règle 16. 

Hublots et Autres Ouvertures) etc. au-dessus de la Ligne de Surimmersion 

(a) Les hublots, les portes de coupées, les portes de chargement, les 
sabords à charbon, et autres dispositifs fermant les ouvertures pratiquées 

le bordé extérieur au-dessus de la ligne de surimmersion, doivent etre 
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convenablement dessinés et construits et présenter une résistance suffisante, 
eu égard au compartiment dans lequel ils sont plaeés et à leur position par 
rapport à la ligne de charge maximum de compartimentage. 

(b) Le pont de cloisonnement ou un autre pont 'situé au- dessus doit etre 
étanche, en ce sens que, dans des circonstances de mer ordinaire, il ne laisse 
pas l'eau pénétrer de haut en bas. Toutes les ouvertures pratiquées dans 
le pont exposé à la mer doivent etre pourvues de surbaux de hauteur et 
de résistance suffisantes, et munies de moyens de fermeture efficaces per
mettant de les fermer rapidement et de les rendre étanches à la mer. 

(c) Des sabord·s de décharge à la mer et ( ou) d es dalots doivent etre 
installés pour évacuer rapidement l'eau des ponts exposés à la mer en toutes 
circonstances de mer. 

Règle 17. 

Moyens de Pmnpage 

(a) Tout navire doit etre. pourvu d'une in sta lhttion •le pompage efficace 
permettant d'épuiser et d'assécher, dans la mesure pratiquement possible, 
à la suite d'une avarie, nn compartiment étanche quelconque, que le navire 
soit droit ou incliné. A cet effet, des aspirations latérales sont en général 
nécessaires, sauf dans les parties resserrées anx extrémités du navirP, où une 
seule aspiration peut etre considérée comme suffisante. Dans les comparti
ments qui ne sont pas d'une forme usuelle, des aspirations supplémentaires 
peuvent etre exigées. On prendra les dispositions néces:omires pour assurer 
l'écoulement de l'eau vers le aspirations du compartiment. Des moyens effi
caces doivent etre prévns pour l'épuisement de l'eau des cales frigorifiques. 

(b) (i) Sauf dispositions contraires dans une autre partie de la présente 
Règle, les navires doivent etre ponrvus d'an moins trois pompes actionnées 
par une source d'énergie et reliées au collecteur principal d'aspiration, l'une 
d'entre elles pouvant etre condnite par la machine principale. Quand le 
critériu.q1 ,de service est ou supérieur à 30, une pomrfe indépendante 
supplémentaire, actionnée par une source d'énergie, doit etre prévue. Sur 
l es navires de moins de 91,5 m è tres ( 300 pit:>ds) de longueur, ayant un critérinm 
de service inférieur à 30, une des pompes iùdépendantes peut etre remplacée 
par deux pompes à bras à manivelle, efficaces, placées, l'une à l'avant, l'autre 
à l' arrière. 

(ii) Le tableu ci-dessous donne le nombre de ,pompes exigibles: 

--

l 
LongU.eur du navire Moins de 91,5m. 91,5 m (ou 300 pieds) 

( ou 300 pieds) et au-deEsùs 

Critérium de service l 
moins l j 30 et moins l 30 et 
de 30 au-dessùs de 30 

Pompes à bras (pétivent ètre rem-
placées par ttne pompe indé-
pendante) . . . . . . . . . . 2 - - -

Pompe conduite par la macbjn.e 
principale (peut ètre remplacée 
par une pompe indépendante). l l l l 

Pompes indépeudantes l 3 2 
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(iii) Les pompes sanitaires, les pompes de ballast ou de service, peu
vPnt etre comme des de cale indépendantes elles sont 
pourvues des liaisons nécessaires avec le réseau du tuyautage de cale. 

(c) S'il est pratiquement possible, les pompes de cale actionnées par une 
sonrce d'énergie doivent etre placées dans des compartiments étanches séparés 
et situés ou disposés de telle sorte qu'une mème avarie ne puisse vraisembla
blement pas en amener l'envahissement rapide simultané. 8i les machines et 
les chaudières dans deux ou plus de deux compartiments étanehes, les 
pompes utilisables comme pompes de cale doivent, autant qu'il est possible, 
étre réparties dans ces divers compartiments. 

(d) Sur les navires de 91,5 ·mètres (300 pieds) de longueur ou davantage, 
ou dont ,Ie critérium de service est égal ou supérieur à 30, toutes mesures 
nécessaires doivent étre prises pour qu'nne an moins des pompes mues par une 

d'energit> puisse etre utilisée normalement an cas où le navire à la 
uwr dendra i t à etre envahi. Cette condition sera considérée com me remplie si: 

(i) un t> dPs PxigéPs est une pompe de secours d'un type -sub
éprouvé. ayant sa source d'energi_e située au-dessus 

du pont de <'lohmnnemPnt, 

Oli 

(ii) et sourc<'" d'énergie correspondantes sont, ré
pa t·ties sur la longuem· du navire de te Ile manière que, pour 
tout qre le navire doit etre en mesure de 

une pompe ::n moins sitnée dans un compartiment 
PXempt d'avarie }HliSSP etre utilisée. 

(e) Chaqnt> pompe de cale, qu'elle à bras ou àctionnée par une source 
d 'énergh>, à l'exception de celi es qui :-:o n t prévues pour l es coquerons seule
lllPut, doit etre disposée pour aspire1· dans une eale . quelconque ou un com
partilllent qneleonque dt:> la tranche dt>s machint:>s. 

(,f) (i) Chaque pompe de cale indépendante mue par une source d'energie 
doit étrt:> capable.d'imprimer à l'eau, dans le collecteur principal d'aspiration, 1 

unp d'an moins 122 'rnètres ( ou 400 pieds) par minute. LPs pompes rl<> 
cale indépendantes actionnées par une source d'energie et placées dans la 
tJ·anelw des doivt:>nt e:ivoir <lf's aspirations dh·ectes dans les dive1·s 
compartiments de cette tranche, avee cette réserve qu'il ne peut etre exigé 
plns d t:> deux aspirations pour l'un quelconque de CPS compartiments. l' Admi
nistration peut exiger que les pompes de cale indépendantes actionnées par 
nne som·ce d'énergie et plaeées dans d'auti·es compartiments aient des aspi-

. directes Les aspirations dil·t:>des doivent etre convenable- · 
meut et celles qui sont sitnées 1m compartimt:>nt de la tranche 
dt:>s machines doivent etre d'un. diamètre an m o égal à celui du collecteur 
principal d'aspiration. ' 

(ii} Sur les navhes ehanffant au mi doit installer ... la 
ehautferiP. en sus auti·es aspirations prenws par la présente Rf>gle, un 
tn,vau d'aspiration flt:>xiblP, dP diamètrP convenable Pt dt:> 1ongueur suffisante, 
qui puisse etre rf'lié à l'aspiratimi d'une pompe indépPndante mue par une 
source d'énergie. 

(g) Les pompes de circulation principales doivent avoir des aspirations 
directes mnnies de clapets de non-retour au point d'aspiration le plus·bas de la 
chambre des machines, et d'un diamètre au moins égal aux deux tiers de celui 
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de la prise d'eau principale à la mer. Si le combustible est, ou peut étre dù 
charbon, et s'il n'y a pas de cloison étanche entre les machines et les chaudières, 
une pompe de circulation au moins doit pouvoir refouler directement à la mer, 
mi bien un tuyauta:;e direct doit étre installé allant à la décharge principale. 
Les tiges de commande de la d'ean et des soupapes d'aspiration doivent 
monter nettement au-dessus du parquet des machines. 

(h) (i) Le tuyautage desservant les pompes exigées pour l'épuisement des 
compartiments cles machines ou des cales à marchandises doit étre entière
ment distinct du tuyautage employé pour le remplissage ou 'des 
compartiments à eau ou à combustible liquide. 

. (ii) L'emploi de tuyaux de plomb est interdit à l'intérieur et au-des-
sous rles soutes à charbon et des soutes .à combustible liquide, ainsi que dans 
les compartiments des machines et dans les chaufferies, y compris les locaux 
t·enfeJ'Illant polllJWS à combustible liquide ou des caisses de (lécantation. 

(i) L'Administration doit établir des règles pour le calcul du diamètre 
du collecteur principal et de ses branchements. Ponr la détermination appro
chée du diamètre dn collecteur principal d'aspiration, on pourra employer 
les formules suivante:-;: 

où 

où 

d ::..::: ljL (B -+- D) + l 
25UO 

d = diamètre intérieur du collecteur principal en poucf's 
L = longueur ( en pieds) du navirè 
B = largeur (en pieds) du navire 
D creaux hors membres ( en pieds) du ilàvire, mesuré au 

pont de cloisonnement. 

ou 
d l,ti'-' Y: j \B +---,)-) + 

d diamètre intérieur du coll<>CÌ('Ul' prindpal <'11 mil1imètres 
L longuenr ( en mètres) d11 navi re 
H largem· ( e11 mètres) du navi re 
D creux hors memùres ( en mèti·es) du navire, nwsut·é au 

pont de cloisonnement. 

(j) la disposition du tnyautage des cales et du tu;vantage des hallasts doit 
étre telle que I'ean ne puisse passer de la mer ou ùes ballasts dans les eom
partiments des machines ou dans les cales à marchandises, ni d'un comparti
ment quelconqne dans nn mitre. On doit prendre Pn particnlier 
pour éviter qu'une cale à eau ayant des aspirations sur le tuyautage de cale et 
snr celui de:-:: ne pni:-:::-:e, par inadvertance, etre remplie d'eau de mer · 
quand elle contient des marchandiRes, ou vidée par un tuyau de cale quand 
elle contient du lest liquide. 

(k) Des mesures doivent étre prises pour qu'un compartiment def'H9ITÌ 
par une aspiration de cale ne puisse etre envahi dans l'hypothèse où lè tnyau 
correspondant viendrait à étre brisé, on avarié dans un an tre compartiment par 
collision ou par échouage. A cette fin, lorsqne le tnyan en qnestion se trouve, 
en une partie quelconque dn navire, à nne distance dn bordé infé1·iem·p à 
un cinquième de la largeur du navire, mesurée perpendiculalrement an pian 
longitudinal an niveau de la ligne de charge maximum de compartimentage, ou 
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dans une quille tubulaire, il doit etre pOUl'VU d'un clapet de li.On-retour dans 
le compartiment contenant l'aspiration. 

(l) Tous les robinets, vannes, boites de distribution, fai san t pa1·tie du 
système d'épuisement des cales, . doivent etre placés eu des endroits où ils 

toujours accessibles dans les circonstances normales. Ils doivent etre 
disposés de telle ·sorte qu'en cas. d'envahissement d'un compartiment, on 
puisse faire aspirer une pompe de cale dans un compartiment quelconque. 
S'il n'y . a qu'un de tuyat1x commun à toutes les · pompes, l es vannes et 
robinets qu'il est nécessaire de monreuvrer pour régler les aspirations de cale 
doivent pouvoir etre commandés d'un point situé au-dessus du pont de cloi
sonnement. Si, eu plus du réseau principal de tuyautage de cale, il y a un 

secours, il qoit etre indépendant du réseau principal, et disposé de 
telle sort.e qu'une puisse dans un compartiment quelconque eu 
cas d'envahissement. 

Règle 18. 

l18.•.;a.is de StabiMté pour NaDi:rcs à, pa:.;sagers et Nat,irm; de Charge 

(a) Les navires à pa:.;sage1·s et les navires de charge doivent subir, après 
leur achèvement, un essai permettant de déterminer les éléments de leur 
stahilité. Le eapitaine reeen·a à ce sujet tous les renseignements qui lui sont 
nécessaires pour utiliser le navire, ed un exemplaire de ces 
renseignements sera remis à .I' Adminish:ation. 

(b) peut dispenser un navire don né de eet essai de 
stabilité pourvu qu'on dispose cles éléments de base déduits de l'essai de 
stabilité d'un navire identique et qu'il soit établi à la satisfaction de l' Admi
nistration que tous les renseignements relatifs à la stabilité d""l navire en cause 
peuvent etre valablement utilisés. 

Règle 19. 

Jla1UEU1HC8 et liiNJWction périodlque.o< deN Étanche.o.: .• etc. 

(a) tout navire neuf OU existant, il doit etre procédé hebdomadaire
ment è des exercices de manreuvre des portes étanehes, cles hublots, des 
binets ou vannes et cles organes de fermeture cles dalots, cles manehes à escar
hilles et cles manches à 8ur les navires effeetuant des voyages dont 
la durée exeède une semaine, nn t>xercice complet doit avoh· lien avant l'ap
pareillage, et ensuite pendant la navigation. :l d'nn an 
par portes étanches clont la manmuvrP cmuporte l'em
ploi d'une source d'énergie et à charnières des 
principales cloivent etre numa·uvrées qnotidiennement, lorsqu'elles sont utili
sées à la mer . 

. · (b) Les portes étanche:.;;, y compris les mécanismes et indicateurs corres
pòndant:.;;, a:ln:.;;i que les soupapes dont la fermeture est nécessaire pour renclre 
qn compartirnent étanche, et toutes celles qui eommandent la manreuvre cles 
traver:.;;es utilisables en cas d'anlrie, doivent e_tre périodique-
ment inspectées à la mer à rai.;;on d'une fois an moins par semaine. · 
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Règle 20. · 

M ention8 au J onrnal de B rwd. 

(a) Sur ton t navire neuf ou existant, les portes à charnières, panneanx 
démontables, hnblots, conpées, portes de chargement, sabords à charbon et 
autres ouvertures qui doivent rester ferméés pendant la navigation, en appli
cation des présentes Règles, doivent etre fermés avant l'appareillage .. Men
tion des heures de fermetnre de tous ces et des heures auxquelles 
auront été ouverts cenx dont les présentes Règles permettent l'ouverture, doit 
etre faite an journal de bord prescrit par l'Administration. 

(b) Mention de tous exercices et de toutes inspections prescrits par la 
Règle 19 ci-dessus doit etre fai te an jonrnal de bord; tonte defectuosité cons
tatée y est explicitement notée. 

PARTIE C. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

(La partie C s'applique seulement. aux navires à passagers) 

Règle 21. 

Généralité8 

(a) Les installations électriqnes doivent etre telles que: 

(i) les servkes essentiels pour le maintieri de la sécurité soient assu
rés en toutes circom.;tances nécessitant (ies mesnres de secours; 

(ii) la sécurité des passagers, de l'équipage et du navire soit assurée 
à l'égard des accidents d'origine électrique. 

(b) 'l'o n t nadre su t· lequel l'électricité consti tue le moyen cFassurer 
les services auxiliaires indispensables à sa propulsion et à sa séenrité, doit 
etre ponrvu d'an moins deux groupes électrogènes principàux. 'La puissance 
de ces groupes doit etre telle qu'il soit encore possible d'a.ssurei· le fonction
nement dits services en ca.s d'arret de l'un des groupes. 

Règle 22. 

Source d)Energie de Secours 

(a) Une source autonome d'énergie électrique doit etre placée au-dessus 
du pont de cloisonnement. Elle doit etrè sitnée eu dehors des tambours de 
l'appareil propulsif. L'énergie disponible doit etre suffisante pqur alimenter 
tous les services que l'Administration considère comme nécessaires à la sécu
rité des passagers et de l'équipage, au cas où de_s mesures de secours 
étre prises, com p te tenu des services qui avoir à. simul
tanément. On pr:endra spécialement en considération l'éclai!'age de secour_s 
aux postes d'embarquement sur le pont et à le long du bord, dans 
toutes les coursives, escaliers et échappées, dans .les compartiments. des 
chines et dans les postes de _définis à la 26, f!Ìnsi que 
mentation des feux de navigation, .si, .électriques. 
L'énergie doit etre assurée et maintenue pendant 36 heures. Toutefois, dans 
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le cas de navires effectuant régulièrement des voyages de courte durée, l'Ad
ministration peut accepter une alimentation réduite Ri elle estime qn'on ohtient 
ainsi le méme degré de sécurité. La source d'énergie de secours peut étre: 

Roit, (i) une batterie d'accumulateurs capable de supporter la charge de 
secours sans avoir besoin d'étre rechargée et sans chute excessive 

de tension; 
soit, (ii) une génératrice entrainée pur un type approprié de moteur à 

allumage par compression, muni d'une alimentation indépen
dante de combustible et d'un système de démarrage approuvé 
par l' Admin1stration. Le combustible utilisé ne doit pas avoir 
un point éclair inférieur à 43,3Q C. (ou 110° F.). 

(b) L'installation de secours doit étre réalisée de manière q n'elle puisse 
fonetionner effieaeement lorsque le navire a une bande de 22°,5 avec, simul
tanément ou non, un angle d'assiette de 10°. 

(c) (i) Quand l'énergie électrique de secours provient d'une batterie d'ac
cumnlatenrs, des dispmdtions doivent etre prises pour assurer la mise en 
marche automatique d'un éclairage de secours en eas de défaillanee de l'ali
mentation normale. 

(ii) Quand l'énergie électrique de secours est fournie par une géné
ratrice, on doit prévoir comme source temporaire de secours une batterie 
d'aecumulateurs de capacité suffisante pour 

(a) alimenter un éclairage de secours penda t une demi-henre sa m: 
arrét; et 

(b) permettrè la manamvre des portes étanches ( dans le cas où 
celle-ci est électrique), mais sans qu'il soit nécessaire de ·les 
fermer tontes simultanément. 

I..es dispositifs doivent etre tels que la souree d'énergie de secours temporaire 
se mettre en marche autòmatiquement en cas de défaillance de l'ali

mentation normale. 
(iii) Tontes mesures doivent étre prises pour al':surer la vérification à 

intervalles réguliers cles dispositifs automatiques. 
(d) Le moteurs actionnant l es appareils à gouverner à commande élec

triqne doivent etre pourvns de deux groupes de canalisations venant du tableau 
Jn•incipal. · Chaque groupe de canalisations doit avoir une sectioiì suffisante 
ponr alimenter tous les moteurs qui peuvent avoir à fonctionner simultané
ment. Les groupes de canalisations doivent étre écartés sur tonte leur lon
gnenr aul':si largement ql1e possible. Le circuits et moteurs précités ne doivent 
etre protégéR qne contre les courts circuits. 

Règle 23. 

Précautions pour la Sécurité des Passagers et de l' Equipage 

(a) (i) Toutes les parties métalliques découvertes des machines et ·d_e 
l'équipement électrique qui ne sont pas destinées a étre sous tension, mais 
sont susceptibles de le devenir par suite d'un défaut, doivent étre mises à la 
masse (à la coque). Tout appareil doit étre construit et monté de manière 
à éviter tout danger d'accident dans les conditions normales d'utilisation. 

(ii) Les carcasses métalliques de toutes les lampes portatives, de tous 
les outils et accessoires similaires faisant, partie de l'équipement électrique 
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du navire et fonctionnant SOUS une tension de 100 VOltS Oli plus, doivent etre 
mises à la masse (à la coque) par un conducteur convenable logé dans le cable 

d'alimenta ti o n. 
(b) Les tableaux électrlques de type ouvert doivent e tre installés de 

manière à offrir un accès facile, devant et derrière, sans danger pour le 
personnel préposé. Les còtés et l'arrière de ces tableaux doivent etre con
venablement protégés; il devra y avoir un tapis ou un caillebotis noncon
ducteur. Les pièces découvertes, dont la tension par rapport à la masse 
dépasse 250 volts eu courant continu ou 150 volts en courant alternatif, ne 
doivent pas etre installées sur l'avant des panneaux d'interrupteurs ou des 
panneaux d'appareils de manomvre ou de contròle d'un tableau électrique. 

Règle 24. 

Précau,tions contre l)incendie 

(a) Le retour par la coque ne doit pas etre utilisé pour les circuits de 
force, de chauffage et d'éclairage. 

(b) Les systèmes de distribution doivent etre construits de telle manière 
qu'un incendie dans une quelconque des tranches verticales principales d'in
cendie ne mette pas obstacle au fonctionnement des services essentiels dans 
n'importe quelle autre tranche verticale principale d'incendie. Cette exigence 
sera considérée comme satisfaite si les circuits principaux et les dreuits de 
secours, traversant une trance quelconque, sont séparés à la fois verticale-
ment et horizontalement par un espace aussi large que possible. . 

(c) (i) Toutes les gaines et armures métalliques des cables doivent etre 
continues au sens électrique du terme et mises à la masse (à la C?que). 

(ii) Si les cables ne sont ni sous gaine métallique ni armés, et qu'il 
puisse y avoir risque d'incendie par suite d'un défaut d'origine électrique, 
l' Administration exigera que des précautions spéciales soient prises. 

(iii) L' Administration peut imposer, en vue de prévenir l'incendie, 
des cables sous gaine métallique ou armés dans certains compartiments ou 
certaines zònes du navire. 

(d) (i) Les jonctions de tous les conducteurs, à l'exception des circuits 
de transmission à bas voltage, doivent se faire exclusivement dans des boites 
de jonction ou dans des boites de connexion de cables. Toutes ces boites ou 
accessoires de cablage doivent etre construits de manière à empecher la propa
gation d'un feu prenant sa source à l'intérieur de ces boites ou accessoires. 

(ii) Les appareils d'éclairage àoivent etre disposés de manière à éviter 
une élévation de température qui pourrait endommager le cablage et à em
pécher que les matériaux environnants ne s'échauffent exagérément. 

(e) Le cablage doit etre supporté de manière à éviter l'usure par frotte
ment ou tonte autre détérioration. 

(f) A l'exception du cas prévu au paragraphe (d) de la Règle 22, chaque 
circuit séparé doit etre protégé contre les surcharges. L'intensité admissible 
de chaque circuit doit etre indiquée de façon permanente, ainsi que le calibre 
ou le réglage du dispositif approprié de protection contre les surcharges. 

(g) (i) Les batteries d'accumulateurs doivent etre convenablement abri
tées et les compartiments principalement destinés à les contenir doivent 
etre correctement construits et efficacement ventilés. 

N. 997- 9. 
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(ii) Des dispositifs susceptibles de produire des arcs électriques ne 
doivent pas etre installés dans un compartiment affecté principalement aux 
batteries d'accumulateurs, à moins que ces dispositifs ne soient du type 
anti•déflagrant. 

P ARTIE D.- PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

DANS LES LOCAUX HABITES ET LES LOCAUX DE SERVICE 

(La Partie D s'applique aux navires à passagers seulement) 

Règle 25. 

Application et dispositions généralcs 

(a) L'application de cette partie du présent Chapitre fait l'objet d'une 
réserve pour. les navires ne transportant pas plus de 36 passagers. Ces 
navires ne sont soumis qu'aux Règles 28 et 29, à condition que, tout en 
répondant aux dispositions du paragraphe (b) de la Règle 50, ils soient 
pourvus d'un dispositif de détection d'incendie d'un type approuvé par 
l' Administration, dispositif qui indiquera en un ou plu
sieurs postes ou emplacements du navire, où ces indications peuvent etre 
rapidement observées par les officiers et l'équipage, la présence ou les signes, 
ainsi que la localisation, d'un incendie dans tous les locaux fermés réservés 
à l'usage ou au service des passagers et de l'équipage, à l'exception des locaux 
qui ne présentent pas de risque important d'incendie. 

(b) La structure principale, y compris les ponts et roofs, do i t etre en 
acier, sauf dans des cas spéciaux où l' Administration pourra autoriser l'em
ploi de tout autre matériau approprié. 

Cette structure doit etre divisée en tranches verticales principales par des 
cloisons du type « A » ( définies plus lo in), ces tranches étant subdivisées 
elles-memes par des cloisons similaires assurant la protection des accès 
verticaux ou constituant les séparations entre les locaux habités et la tranche 
des machines d'une part et les locaux à marchandises, locaux de service et 
autres locaux d'autre part. En outre, en plus des services de rondes, des 
dispositifs d'alarme et d'extinction d'incendie tels qu'ils sont prescrits dans 
la partie «E» du présent Chapitre, l'une ou l'autre des méthodes suivantes 
de protection, ou toute combinaison de ces méthodes acceptée par l' Adminis-. 
tration, doit etre appliquée dans les locaux habités et les locaux de service, 
afin d'éviter la propagation d'un début d'incendie en dehors du local où 
il a pris naissance. 

Méthode I.- Construction du cloisonnement divisionnaire intérieur sui
vant type « B » ( défini plus loin) généralement sans dispositifs de 
détection ou d'extinction par pulvérisation d'eau dans les locaux 
habités et locaux de service. 

1\iéthode II.- Installation d'un dispositif automatique d'alarme et de 
pulvérisation d'eau pour la détection et l'extinction de l'incendie 
dans tous le locaux où un incendie risque de se déclarer, sans aucune 
restriction en général quant au type de cloisonnements subdivision
naires à l'intérieur des zones ainsi protégées. 

Méthode III.- Construction, à l'intérieur de chacune des tranches verti
cales, d'un réseau de cloisonnements, constitué par des cloisons des-
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types « A » et « B », réparties selon l'importance, les dimensions et 
la nature des divers avec un système automatique 
de détection d'incendie dans tous les locaux où un incendie risque 
de se déclarer, et avec une utilisation restreinte de matériaux et 

d'emll).énagement combustibles ou très inflammables, et 
en général sans installation d'un dispositif automatique d'extinction 
par pulvérisation d'eau. 

Les prescriptions détaillées figurent dans les Règles 27 à 44 dont les titres 
indiquent la méthode ou les méthodes auxquelles elles doivent s'appliquer. 

Règle 26. 

Définitions 

Partout où dans ce Chapitre se présentent les expressions ci-dessous, 
elles doivent etre interprétées comme sui t: 

(a) « l\iatériau incombustible » signifie un matériau qui ne brftle ni 
n'émet de vapeurs inflammables en quantité suffisante pour s'enflamm.er au 
contact d'une fiamme pilote, quand il est porté à une température d'environ 
750° C. (ou 1382° F.). Tout autre matériau est considéré comme « Matériau 
Combustible ». 

(b) « L'essai au feu standard » est un essai au .cours duquel, dans le four 
d'essai, on réalise approximativement les températures suivantes en fonction 
du temps: 

Au bout des 5 premières minutes- 538° C. ( ou 1000° F.) 
» » » 10 » » -704° C. 1300{) F.) 
» » » 30 » » -843° c. ( ou 1350° F.) 
» » » 60 » » -927° C. ( ou 1700° F.) 

(c) Les Cloisons Type « A » ou « Cloisons Coupe-feu », so n t constituées 
par des cloisons et des ponts conformes aux dispositions suivantes: 

(i) Elles doivent etre construites en acier ou autre matériau équivalent. 
(ii) Elles doivent etre convenablement armaturées. 
(iii) Elles doivent etre construites de façon à pouvoir empecher le pas

sage de la fumée et d es flammes à la fin de l'essai d'une heure au 
feu standard. 

(iv) Elles doivent présenter un degré d'isolation suivant des règles 
établies par l' Administration, compte tenu de la nature des lo
caux contigus. En règle générale, lorsque des cloisons et des 
ponts de ce genre sont exigés pour constituer des cloison
nements résistant au feu entre des locaux dont l'un ou l'autre 
comportent des lambourdages, des revetements en bois, ou 
d'autres materiaux combustibles en contact avec la cloison, 
ils doivent etre isolés de telle façon, que s'ils sont soumis pen
dant une heure à l'essai au feu standard, la température moyen
ne de la surface non exposée, quelle que soit celle-ci, n'augmente 
à aucun moment au cours de l'essai de plus de 139° C. ( ou 250{) 
F.) au-dessus de la température initiale,, et que la température 
en un point quelconque ne s'élève pas de plus de 180° C. ( ou 
325° F.) au-dessus de la température initiale. L'isolation peut 
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etre réduite ou supprimée complètement aux endroits où l'Ad
ministration reconnait qu'il y a un risque d'incendie moindre. 

(d) Les cloisons Type « B. » ou cloisons écrans retardant la propagation 
dell'incendie, sont constituées par des cloisons construites de manière à pou
voir empècher le passage des flammes jusqu'à la fin de la première demi-heure 
de l'essai au feu standard. En outre, elles doivent préRenter un degré d'isola
tion conforme aux exigences de l' Administration, compte tenu de la nature 
des locaux avoisinants. En règle générale, lorsque des cloisons de ce genre 
sont exigées pour constituer des cloisonnements retardant la propagation de 
l'incendie entre des cabines, elles doivent etre conRtruites en materiaux qui, 
soumis pendant la première période d'une demi-heure à l'essai au feu stan
dard, empecheront la température de la face non-exposée, quelle que soit cel
le-ci, de s'élever, au cours de l'essai, de plus de 139° C. ( ou F.) en maté
riaux incombustibles, il suffira de vérifier que la condition d'élévation de tem
pérature mentionée ci-dessuR eRt réalisée au bout des 15 premières minntes de 
l'essai au feu standard, J?ais l'essai devra etre poursuivi jusqu'à la fin des trente 
minutes, afin de vérifier, de la manière habituelle, l'intégrité du panneau. 

peut etre réduite ou supprimée complètement, lorsque l'Ad
ministration reconnait qu'il y a un moindre risque d'incendie. 

(e) Les "Tranches Verticales Principales" sont les zònes qui résultent de 
la division de la coque, de la superstructure et des roofs par des cloisons prin
cipales résistant au feu. Leur longueur moyenne, au-dessus du pont de cloi
sonnement, ne dépasse pas .en règle générale 40 mètres ( ou 131 pieds). 

(f) Les " Postes de Sécurité " sont les locaux dans lesquels sont placés 
les appareils de radio, ou les appareils principaux de navigation, ou les in
stallations centrales de détection et de signalisation d'incendie, ou la géné
ratrice de secours. 

(g) Les "Locaux Habités" cornprennent les locaux de réunion, les cour
sives, les locaux sanitaires, les cabines, les bureaux, les locaux affectés à 
l'équipage, les salons de coiffeure, leR offices isolés, armoires de service ou 
locaux similaires. 

(h) Les" Locaux de Réunion" sont les parties des locaux habités qui com
prennent les halls, salles à manger, salons et autres locaux similaires, isolés 
de l'extérieur du navire d'une façon permanente. 

(i) Les « Locaux de Service » comprennent les cuisines, les offices 
principaux les magasins (sauf les offices isoléR et les armoires de service), 
les soutes à dépeches, les soutes à valeurs, les locaux similaires, ainsi que 
les entourages de descente qui y conduisent. 

(j) Les « Locaux à Marchandises » comprennent tous les locaux utilisés 
pour les marchandises (y compris les citernes à fret liquide) ainsi que les 
entourages de panneaux qui y aboutissent. 

(k) Les « Locaux de Machines » comprennent tous les locaux contenant 
l'appareil propulsif, les machines auxiliaires ou les machines frigorifiques, 
les chaudières, les pompes, les ateliers, les génératrices, les installations de 
ventilation et de conditionnement d'air, les postes de mazoutage et les locaux 
similaires, ainsi que les entourages des panneaux qui y aboutissent. 

(l) « Acier ou autre Matériau équivalent ». 'foutes les fois que fe pré
sentent les mots « acier ou autre matériau équivalent » il faut comprendre 
tout matériau qÌ1i, de lui-meme ou par isolation, possède des propriétés 
d'intégrité équivalentes à celles de l'acier, après avoir été exposé au feu 
pendant le temps exigé (par exemple l'aluminium, isolé de manière 
appropriée). 
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Règle 27. 

Stntetttre (Méthodes I, II et III) 

La coque, les superstructures, les cloisons de structure, les ponts et les 
roofs doivent etre construits en acier, sauf dam; les cas Rpeciaux où l'Admi
nistration pourra autoriser l'emploi de tout autre matériau approprié. 

Règle 28. 

'Pranches verticales principa,les (Jléthodes I, II et III) 

(a,) La coque, les superstructures et les roofs doivent etre divisés par cles 
cloisons du type « A » en tranches verticales principales dont la longueur 
moyenne au-dessus du pont de cloisonnement ne doit pas, en règle générale, 
dépasser 40 mètres ( ou 131 pieds). Là où cles pa'ionnettes so n t nécessaires, 
leur construction doit etre du type «A». 

(b) Dans la mesure du possible, l es portions de ces cloisons qui se trouvent 
au-dessus du pont de cloisonnement, doivent eire à l'aplomb cles cloisons 
étanches de compartimentage situées immédiaternent au-dessous du pont de 
cloisonnernent. 

(c) Ces cloisons doivent s'étendre de pont à pont, jusqu'au bordé 
extérieur ou autres entourages. 

(d) A bord cles navires destinés à cles services spéciaux, tels que le trans
port d'automobiles et de wagons de chemin de fer, :";Ur lesquels la construction 
cles cloisons de ce genre serait incompatible avec l'utilisation de ces navires, 
cles rnoyens équivalents permettant de maitriser et de localiser l'incendie 
seront admis en rernplacement des dispositions réglementaires avec Fappro
bation spéciale de l' Administration. 

Règle 29. 

Ouvertures pratiquées dans les Oloisons 
des 'l'ranches verticales principales d'Incendie 

(J\'léthodes I, II et III) 

(a) Lorsque les cloisons cles tranches verticales principales d'incendie so n t 
percées pour le passage de càbles électriques, de tuyaux, de conduit, etc., 
au pour cles hiloires, cles barrots ou autres éléments de la structure de la 
coque, cles dispositions doivent etre prises -pour que la résistance de ces 
cloisons au feu ne soit pas compromise. · 

(b) Des volets de fermeture doivent etre installés dans les conduits 
traversant les cloisons cles tranches verticales principales d'incendie et doivent 
etre munis d'un dispositif convenable de commande locale susceptible d'etre 
manreuvré cles deux còtés de la cloison. Les postes de manreuvre de ces 
écrans doivent etre facilement accessibles et repérés en rouge. Des indica
teurs d'ouverture et de fermeture doivent etre installés. 

(c) Toutes les ouvertures doivent étre munie:-; de moyens de fermeture
attachés de manière permanente à la cloison et dont la résistance an feu 
doit etre au moins égale à celle de cette cloison principale, 
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(d) La structure de toutes les portes èt encadrements de portes dans les 
cloisons des tranches principales d'incendie, ainsi que les dispositifs permet
tant de maintenir ces portes fermées, doivent pouvoir résister au feu d'une 
manière au moins aussi efficace que les cloisons dans lesquelles ces portes 
sont pratiquées et doivent également pouvoir empecher le passage de la fumée 
et des flammes. Il n'est pas nécessaire d'isoler les portes étanches. 

(e) Chacune de ces portes doit etre ouverte de chaque còté .de la 
cloison par une seule personne. Les portes d'incendie autres que les portes 
étanches doivent pouvoir se fermer d'elles-memes, avec un moyen simple et 
facile de déclenchement du verrouillage qui les maintient dans la position ou
verte. Le type et les plaus de ces portes doivent etre approuvés par l' Admini

stration. 

Règle 30. 

Cloisons situées à l'intérieur des Tranches verticales principales d'I ncendie 
(non exigée pour la Méthode II) 

(a) Méthode I 

A l'intérieur des locaux habités, toutes- les cloisons d'entourage, autres 
que celles qui doivent etre des cloisons du type «A, » doivent etre du type 
<<B. » et assemblées, de manière à assurer l'intégrité de l'ensemble. L' Adminis
tration peut imposer, sur l'ensemble monté, un essai du maintien de cette 
intégrité au feu. Sur les navires qui transportent plus de 100 passagers, les 
cloisons de la classe « B » doivent etre d'un matériau incombustible, qui peut 
cependant etre revetu d'un matériau combustible, en conformité avec la 
Règle 39. 

Toutes les cloisons de coursives doivent s'étendre de pont à pont. Les 
ouvertureR de ventilation seront autorisées dans les cloisons de coursives, de 
préférence dans la partie inférieure. Toutes les autres cloisom: d'entourage 
doivent s'étendre de pont à pont dans le sens vertical, et jusqu'au bordé 
extérieur ou aux autres limites transversales, à moins que l'installation ne 
comporte des plafonds ou des revetements incombustibles, auquel eas les 
cloisons peuvent se limiter aux plafonds ou revetemerits. 

(b) Méthode III 

A l'intérieur des locaux habités, les cloi.sons d'entourage, autre que 
celles qui doivent etre constituées par des cloisons du type «A,» doivent etre 
du type « B, » construites de manière à former un réseau continu de cloisons 
susceptibles de retarder la propagation de l'incendie, et à l'intérieur duquel 
la superficie d'un compartiment quelconque ne doit pas dépasser en général 
120 mètres carrés (1300 pieds carrés), avec un maximum de 150 mètres car
rés ( 1600 pieds carrés). 

Tous les locaux publics sans cloisonnements intérieurs doivent etre en
tourés de cloisons du type « B ». L'isolation des cloisons des types «A» et 
« B », sauf en ce qui concerne celles qui séparent les tranches verticales 
principales, les postes de sécurité, les entourages d'escalier et les coursives, 
peut etre supprimée partout ou les cloisonnements constituent la partie exté
rieure du navire, ou quand le compartiment adjacent ne présente pas de risque 
d'incendie, . 
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Toutes les cloisons de coursives doivent ètre constituées par des cloisons 
du type « B »,et doivent s'étendre de pont à pont. Lorsqu'il n'y a pas de plafond, 
ou lorsque les plafonds sont construits d'un matériau incombustible, on au
torisera des ouvertures de ventilation rriunies d'un grillage incombustible. 
Toutes les autres cloisons d'entourage doivent également s'etendre intégrale
ment de pont à pont. 

Les cloisonnements du type « B » doivent ètre d'un type à àme incombu
stible ou d'un type composite, comportant à l'intérieur des couches de feuilles 
d'!!miante ou de_ mat'riaux incombustibles analogues, et la limite d'élévation 
de température à laquelle on se réfère dans les définitions des cloisons du type 
« B » à la Règle 26, doit ètre observée à la nn de l'essai de 30 minutes au feu 
standard. 

Règle 31. 

Séparation entre le8 locattx habité8 d)une part et le8 locattx de machine8, 
le8 locaux à ma1·chandise8 et les locaum de service d)autre part 

Les cloisons et ponts qui séparent les locaux habités des locaux de ma
chines, des locaux à marchandises et des locaux de service, doiVfmt étre con
struits suivant le type des cloisons « A », et ces cloisons et ponts doivent avoir 
un degré d'isolation jugé satisfaisant par l' Administration eu 
égard à la nature des locaux adjacents. 

Règle 32. 

Revétemnts de Ponts 

(Méthodes I, II et III) 

Les sous-couches costituant les revètements des ponts à l'intérieur des 
locaux habités, des postes de sécurité, des escaliers et des coursives, doivent 
ètre en matériaux ne s'enflammant paR Rpontanément et approuvés par l'Ad
ministra ti o n. 

Règle 33. 

Protection des Escaliers 

(a) Méthode8 I et III 

(i) Tous les escaliers doivent avoir une charpente en acier et ètre dispo
sés dan8 des entourages constit-ué8 de cloisons du type v A Q, munis de moyens 
efficaces de· fermeture de toutes les ouvertures, et s'étendant depuis le pont 
d'emménagement le plu8 ba8 ju8qu'au moins à une hauteur d)où l'on peut ac
céder directement au pont découvert, sauf les exceptions suivantes: 

(a) Il n'est pas nécessaire de prévoir d'entourage pour les escaliers qui 
desservent seulement deux entreponts, à condition que l'intégrité 
du pont découpé parla descente soit maintenue, au moyen de cloi
sons ou de portes convenables, dans l'un ou l'autre. des deux en
treponts. 
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(b) Des escaliers peuvent e tre installés sans entourage dans un local de 
réunion, à condition qu'ils se trouvent complétement à l'intérieur 
de ce local. 

(ii) Les entourages d'escalier doivent avoir une communication directe 
avec les coursives et enclore une superficie suffisante pour empecher Fembou
teillage, compte tenu du nombre de personnes susceptibles de les utiliser en 
cas d'urgence. Ils doivent contenir le moins possible de locaux habités ou 
autres locaux fermés dans lesquels un incendie peut prendre naissance. 

(iii) Les entourages d'escalier doivent avoir un degré d'isolation jugé 
satisfaisant par l' Administration, compte tenu de la nature des locaux 
adjacents. 

Les dispositifs de fermeture des ouvertures des entourages d'escaliers 
doivent avoir une résistance au feu au moins anssi efficace que les cloisons 
dans lesquelles ces ouvertures sont pratiquées. Les portes, autres que les 
portes étanches, doivent ponvoir se fermer d'elles-memes, comme il est pre
scrit pour les cloisons des tranches verticales principales. 

(b) Methode II 

(i) Les escaliers principaux doivent avoir une charpente en acier et doi
vent se trouver dans des entourages constitués par des cloisons du type «A», 
avec de moyens de fermeture à toutes les ouvertures depuis le pont d'emména
gement le plus bas jusqu'au moins à une hauter d'où l'on peut accéder direc
tement au port découvert, sauf les exceptions suivantes: 

(a) Il n'est pas nécessaire de prévoir d'entourage pour les escaliers qui 
desservent seulement deux entreponts à condition que l'intégrité 
du pont découpé par la descente soit maintenue au moyen de cloi
sons ou de portes convenables, dans l'un ou l'autre de-; deux 
entreponts. 

(b) Des escaliers peuvent étre installés sans entourage dans un local de 
réunion, à condition qu'ils se trouvent entièrement à l'intérieur 
de ce local. 

(ii) Les entourages d'escalier doivent avoir une communication directe 
avec les coursives et enclore une superficie suffisante pour empecher l'embou
teillage, compte tenu du nombre de personnes susceptibles de les utiliser en 
cas d'urgence. Ils doivent contenir le nioins possible de locaux habités ou 
autres locaux fermés dans lesquels un incendie peut prendre naissance. 

(iii) Les cloisons qui enferment les escaliers doivent avoir un degré 
d'isolation jugé satisfaisant par l' Administration, compte tenu de la nature 
des locaux adjacents. Les moyens de fermeture des ouvertures entourages 
d'escaliers doivent avoir une résistance au feu au moins aussi efficace que 
les cloisons dans lesquelles ces ouvertures sont pratiquées. Les portes autres 
que les portes étanches doivent pouvoir se fermer d'elles-memes comme il est 
prescrit pour les cloisons des tranches verticales principales. 

(iv) Les escaliers secondaires devront comporter des charpentes en acier, 
mais ne seront pas nécessairement à l'intérieur d'entourages, à condition que 
l'intégrité d es ponts découpés par ces escaliers so i t maintenue · par l'installa
tion de dispositifs d'extinction par pulvérisation dans ces escaliers. 
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Règle 34. 

Protectiun des Ascenscurs et Jf onte-charges, Puits d' .FJclairnge, d' Aér·a
Uon etc. (1lféthodes I, et III ) 

des et les d'édairage et d'aéra
tion desservant lt>s locaux habités, etc., doivent etre constitués de cloisons 
du type «A». Les portes doivent etre en acier ou en un autre matériau incom
bustible, et, lorsqu'elles sont fermées, doivent assurer une résistance al}. feu 
au moins aussi efficace que celle des entourages sur lesquels elles sont 
disposées. 

Les cages des doivent etre disposées de manière à empecher la 
fumée Pt ]es flanunes de passer d'un entrepont à un autre et doivent etre lllU
nies de dispmdtifs dP ft>rmetnre, permettant de limiter le tirage et le passage 
des 

L'isolation eagt>s qui se trouvent à l'intérieur rles entou
rages d'escaliers n'est pas obligatoire. 

Dans le cas où un puits d'aération ou d'éclairage communique avec plus 
d'un Pntrepont, et lorsque, suivant l'opinion de l' Administration, les fumées 
et les flammes risquent de passer d'un entropont à l'autre, des écrans contre 
la fumée doivent etre installés de manière que chacun des locaux se tronve 
isolé t>n cas d'incendie. 

Tous les autres (par exemple, ponr électriques) doi
VPnt étre de façon à ne pas pt>rmettre à un incendie de se propage1· 
ent1·e plnsieurs entreponts ou plnsiem·s compartiments. 

Règle 35. 

Protection des Postes de Sécurité (Aféthodes I, II et III) 

Les postes de sécurité doivent etre séparés àes autres régions du 
par des cloisons et des ponts du type «A». 

Règle 36. 

Protection des f'fc. (Al éthodrs {, II et III) 

Les cloisons d'entourage de soutes à bagages, soutt>s à dépeches, magasins 
à peintnre, lampistel'ies, cuisines et autres locanx similaires doivent etre du 
type «A». Les locaux contenant des objets ou un matériel éminemment in· 
flammables doivent etre situés de manière à réduire le flanger ponr les pas
sagers ou l'équipage en cas d'incendie. 

Règle 37. 

FenÙres et Hnblots 

(a) M éthodes I et III 

Toutes les fenetres et hublots à l'intérieur des locaux habités doivent 
etre construits avec des cadres en métal ou en un matériau équivalent. Le 
vitrage doit etre assujetti dans un encadrement avec couvre-joints métalli· 

-N. 997 - 10. 
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ou avec un dispm;;itif équivalent. Toutes les fenetres ou hublots ouv1·ant 
sur les coursives ou les doivent répoudre anx prescriptions d'in
tégrité des sut· lesqnelles ils sont disposés. 

Méthode II 

Toutes les fenetres et hublots onvrant snr les coursives ou les escaliers 
doivent répòndre aux prescriptions d'intégrité des cloisons sur lesquelles :i.ls 
sont disposés. 

Règle 38. 

Systèmes de Ventilation (Méthodes I, II et III) 

Les orifices d'arrivée d'air frais ou d'aspiration d'air vicié doivent avoir 
des moyens de fermeture aecessible pouvant etre manreuvrés en cas d'incendie. 
D'une manière générale, les ventilateurs doivent etre disposés de façon que les 
conduits débouchant dam;; les divers loeaux restent à l'intérienr de la meme 
tranche verticale principale. 

Tous les appareils de ventilation mécanique, à l'exception des ventila
teurs des locaux de machines, doivent etre munis d'une commande principale 
telle que l'on puisse arreter tous les ventilateurs de l'un ou l'autre de deux 
postes de commande anssi éloignés l'un de l'autre qu'il est pratiquement pos
sible. l/une des commandes pricipales des appareils de ventilation mécanique 
desservant des locanx <lP maehines doit ponvoir etrP manreuvrée de l'éxterieur 
de ces locaux. Un isolement efficace doit etre prévu pour les conduits d'éva
cuation des fourneanx des cuisines, partout où ces conduits traversent des 
locaux habitéR. 

Règle 39. 

Détails de Cmudruction ('non e.1!igé8 rwm· la 1lf éthode II) 

(a) Méthode l 

Sauf dans les locaux à marchandises, les soutes à soutes à ba
gages et les chambres à vivres réfrigérées, tous les revetements, semelles, lam
bourdages, plafonds et isolations den·ont etre constitués en materiaux in
combustibles. Toutefois, à bord des navires ne transportant pas plus de 100 
passagers, il n'est pas nécessaire que les vaigrages, semelles, lambourdages 
et plafonds soient constitués en matériaux incombustibles, pourvu qu'ils soi
ent conformes aux prescriptions relatives aux eloisons des locaux dam;; les
quelles ils sont situés. 

I.Je volume total des éléments combustibles: revetements, moulures, dé
corations et placages dans tout local habité ou local de réunion ne doit pas 
dépasser un volume équivalent an volume d'un placage de 2,54 millimètres 
(1/10 pouce) d'épaisseur, recouvrant la surface totale des parois et du pla
fond. Dans les entourages d'escaliers et cloisons des coursives, les éléments 
combustibles sont interdits pour la constitution des vaigrages, moulures, dé
corations ou placages .. 

·(b) Méthode III 

On doit réduire autant qu'il pratique et raisonnable l'emploi des ma
tériaux combustibles de tous genres, tels que Ies bois, placages, éléments de 
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rideaux, tapis, non protégés contre le feu. Dans les grands locaux 
de réunion, les semelles, le lambourdage des parois et des plafonds et les sup
ports divers doivent ètre en acier ou en matériau équivalent. 

Règle 40. 

lJétails /Ji.Ders (M éthodes I, II et III) 

(a) (i) Les làmes d'air et vides se trouvant derrière les boiseries, 
ou entre ponts et doivent ètre convenablernent diviRéR par des écrans 
bien ajustés, ponr éviter les tirageR. Leur écartement ne doit pas dépasser 
13,70 mètres (45 dans le sens longitudinal. 

(ii) Dans le vertical. ces PRpaceR, y compris ceux qui se 
derrière ]es ,·aigragps PSCHliers, pnits, ete .... , doivent eh·e 
fermés à chaqtw pont. 

(b) La construdion dPs plafonds et eloisonnements doit ètre telle 
qu'elle pernwtte aux cl'iiWPlHlie de déconn·ir tonte fnmée pron•nant 
d'espaces Pt inaccpssib1es, que 1'etficacité de la protection 
contre l'incendie en diminuée. 

(c) Les snrfaces non de tous les vaigrages, cloisons, boiseries, 
escaliers, hunbourdages, etc .... , dans les locaux habités doivent ètre tels 
qu'ils présentent un pouvoir limité de propagation de la fiamme, à la satisfac
tion de l' AdminiRtration. 

(d) Les peinture:-:, ve1·ni:-:, et autres snh:-;tance:-: Hnalogues, à base de ni
tl·ocellulose, ne doh·ent pas ètre PlllploJé:-<. 

(c) Le plomh JW (loit pa:-< etre employé da la constrnction des dalots 
Pxtérieurs et boiteH clP déelun·ge :-;ur bor(lé, des décharge:-; sanitaireH et autres 
conduits d'évacnation situés près de la ligne de charge, de meme qne partout 
où la fusion dn plomh, en cas d'ineendie, créerait des dangers cl'envahissement. 

(j) Les radiatpm·s électriques, s'il y en a à bord, doivent ètrP fixés à de
meure et construits de façon à réduire au minimum les risques d'incendie. Il 
PHt interdit d'emploJPl' des radiatenrs électrique:-; du type à fen 

Pre8cription s'appli.qmrnt sculfment à ln Méthode III 

{g) TontPs les apparentes des locaux habités, ainsi que leurs 
enduits ou revètenwnts, doivent avoir un pouvoir propagateur de fiamme li
mité, à la satisfaction de l' Administration. 

Règle 41. 

Appareil.<.: cinérnatoyraphiques (llféthodcs I, II et III) 

Sauf dans les cas où l'on que des films « ininfiammables », l'in
stallation et l'utilisation d'appareils cinérnatographiqnes à bord des navires 
à passagers doÌYent etre SOUll1ÌSeR à des préeautions spécia]es eontre J'incen
die, prpscrites par l' AdminiRtration. Les armoires Pt magasins où so n t pla
cés ]ps films trèR inflammahles dohent ètre pourvus (l'un conduit ahoutissant 
à l'air libre, ayant une section totale de 2,H5 cm. 2 par kilogramme (l pouce 
carré par 5 livres) de bobines de film ou de matiè1·e équivalentP entreposées. 
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Règle 42. 

Dispositif a,utornatiquc d'cxtinctiòn par pul'vérisation (teau, Systèrnc 
Avertissc1w rl'h1eendic et Systèmc de détection ("Afétkode II) 

A bord dPs navires utilisant la Méthode II, on doit installer un dispositif 
antomatiqnP d'Pxtinction par pulvérisation d'eau et un système avertisseur 
d'incendie d'un type approuvé par l' Administration et conforme aux Disposi

de la 48. sont disposées de façon à protéger 
tous le locaux fermés affectés à l'usage on au service des passagers ou de 
l'équipage, à l'exception des locaux ne présentant pas un risque notable d'in
cendie. 

Règle 43. 

_irertis."(eurs d'IJICf'lldir automatique:-; d Dispositifs de Détection d'Inccndie 
( Méthode III) 

lPs mn·ires où l'on utilise la Méthode III, on doit installer un dispo
sitif (]e détPdion d'ineeJHliP, d'nn type approuvé par 1' Administration, qui se
r·a im:ta11é dP fac;on à permPttt·e dP la présenee (l'un incendie dans 
tous le:-: loeanx ferml>s affeeté:-: à l'usage et an service des passagers ou de 
l'équipage (à J'excPptiou de:-: Joeaux qui ne présentent pas un risque notable 
d'incendiP). Cette installation doit sipnaler automatiquement en un ou plu
siem·:-: emlroits ou po:-:te:-: de sécurité du navire ( où les officiers et les mem
bres de l'équipage penYent oh8erver a\·ec le plus de rapidité) la présence ou 
l'indication d'un incendie, ainsi que son emplacement. 

Règle 44. 

Plans (lfféthodns I, II et III) 

Des plans d'emwmble Heront affichés en permanence à l'usage de l'Officier 
de service du navire: il8 indiqueront l'emplacement, sur chaque pont, des di
verses cloisons d'incendie du type coupe-feu, des zones limitées par des cloi
sons écrans retardant la propagation (le l'incendie (s'il y en a ), ainsi que tous 
renseignements utiles sm· les avertisseurs d'incendie, les dispositif de détec
tion, les extineteu1·s antomatiqnes par pulvérisation d'eau (s'il y e n a), l es 
dispositifs d'extinction d'ineendie, les moyens d'entrée et de sortie des divers 
(•ompartinwnts, pnnt8, ett' .. et l'installation de ventilation, y compris la pmd
tion des volets de fei'ntPtm·p et lPs numéro:-; d'identification des ventilateurs 
desservant chaque zone. 

P ARTIE E. - DETECTION ET EXTINCTION DE L'INCENDIE SUR 
J.,ES NAYIREB A ET LES NAVIRES DE CHARGE 

La partie E est applicable aux navires à passager:-: et anx navh·es de 
charge, à l'exception de la Règle 50 qui ne s'applique qu'aux navires ?. passa
gers, et de la Règle 51 qui ne s'applique qu'aux navires de charge. Les dispo
sitions des Règles 45 à 49 incluse sont applicables aux appareils et installa
tions mentinonnés dans les Règles 50 et 51, 
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Règle 45. 

Potnpel'5, rp,uywutages d'Ean de 1ller; Prise/:5 d'Tncendie et Mànches 

(a) Les d'incendie ne doivent pas ètre attelées. Les pompes sa
nitah·es, pompes de ballast et de cale 011 pompes d'usage général peuvent ètre 

comme pompeR Sur tont navire, le débit des pompes 
affeetées à la lutte contre l'incendie doit etre au moins aux denx tiers 
<ln débit des pompes de cale exigées pour le dit navire. Chaqne pompe doit 
etre ponr fonrnir an minimnm les deux jets énergiqnes dont 
il est question dans les présentes Uègles. La portée du jet à la sortie des lan
ees do i t ètre d'environ 12 mètres ( 40 pieds). 

(b) Les pompes d'incendie doivent ètre munies de sonpapes de su
J•eté. La disposition et le réglage de ees soupapes doivent ètre tels, qu'ils empè
ehent la pression de s'élever d'une manière exces:-;ive en qtwlqn' endroit <]ne 
('e soit du réseau principal d'incendie. 

(c) Le diamètre des tnyaux doit ètre snffisant ponr ass1n'Pl' 1111 dC>hit d'Pau 
permettant simnltanée d'an moins denx manelws d'ineend i P. Il 

doit etre ealeulé (:>11 fOllCÌÌOll du débit exigé pOUl' }(:lS pOllllWS affeetées it ]a 
lutte contre l'incendie. 

(d) Le nomhre et la répartition (les bonclws d'ineendie doh·t>nt {•h·p 

qne denx an moins, dont l'nn fonrni par mw Btaneht> d'unP spulP pi('>ep 

puissent ètre simnltanément (lirirés sur nn point <]llPlemtqne dn wtTirP. 
(e) Les tuyaux et bouches d'incendie ètJ·p disposés <lP maHièt•e quP 

s'y a(lapter facilt'ment. wn·h·ps snscppt1hles <lP 
transporter eargaiso11s Pn pontée, l'PmplacPnwnt des honelws <l'inee11diP 
doit ètre tel qne leur aecès tonjonrs faeilP, Pt }ps tnyaux doin•11t t•h·p, 

dans tonte la mesnre dn possihlP, dt> 11taniè1·e :ì. HP pas •·isqiiPl' d't•trP 
endomrnagés par ]es (litPs earj.!:aisoHs. 

(f) Des rohill<'ÌS 011 sonpapes doin>tlt etJ•p dispos(>s SII!' fps dP 
tellP manièrP qn'mw qnelconqnP de:-: 111aneht>s pnissp déh1·anehée pend;:mt 
<]HP ]ps d'htcPtHlie sont Pll mardu-•. 

(fJ) Lp:-: d'ince11die doiYPHt etJ•p faln·iqn{•ps, :IYP(' tnatièJ·ps 
appronYées par l' AdminiRtration: doiYPllt ètrP d'mw longHPlll' 
pou1· permettre de diriger nn jet d'ean sm· l'nn qnPleo]l(pH' d P:-< poi11 ts où )p m· 
ntiliRation pent etre rendue nécesRairP. EllPS doiYent etl·p p0111'YUPS dps ae

Le (liamètrt- inté1·ipm· de l'ajntagP (le la laJH'P ne (loit 
pas etre inférÌPUl' à 12 Illlll. (nn <lPllli-}IOlH'I::'). 

(h) Les manches prévnes dans les Hf>gh·s·(·onllnP « ma11ehps d'iH
cendie » ainsi qne les ontils t-t né<·pssaiJ·ps, doin•nt PÌl'(:l eoHshtlll
ment maintt-nus en état de serYir. Ils (loiYPllt eh·e placés Pn éYidence et à 
proximité des bonchPs on prises à raceord. 

Règle 46. 

Exti,ncteur8 rt Incenclie 

(a) Les t-xtin<·tem·s d'inceiHlie doin•ut è i l'P de HIOd('>lt>s P t d P f'ar·ad{•J·ist i
qnes appronYées par l'Administration. La capacité portatifs 
ne doit etre ni l"upérieure à 13,5 litrel' gallons) ni inférieure à :J litres 
(2 galloiJ.s). 
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(b) Le nombre charges de rechange à pt·évoir est flxé par l' Adminis
tration. 

(c) Les extincteurs conteuant du gaz Rons pression sont interdits dans 
les locaux habités servant aux passagers ou à l'équipage. 

(d) Les portatifs so n t périodiquement et soumis 
aux essais demandés par l'Administration. 

(c) Un des extincteurs portatifs destinés à etre employés d nn loeal 
determiné doit etre placé, près de l'entrée de ce local. 

(f) Les robinets de manreuvre des dispositifs fixes d'extinction doivent 
etre facilement accessibles et placés de manière à n'etre pas rendus rapide
ment inutilisables par un commencement d'incendie. 

Règle 47. 

Bxtinction par lo, Vapeur ou par Uaz lnerff· 

(a) Quand il est fait emploi de gaz ou de vapeur eomme moyen d'extine
tion dans les cales à marchandisel': ou dans les chauffpries, les tnyantages 
nécesl':aires pour amene1· le gaz on la ntpPur doivt:-nt etrP nmnis de l':onpapel': 
on de t·obinets, aisément accesihles dn pont, en tonte:-\ eirconstaneel':, et su1· 
lesqnels soient clairement indiqnés les compartiments desseJ·,·is par chacnn 
des tuyantages. Toutes nécessaries doivPnt etre pour que 
dn gaz on de la vapenr ne etrP envoyés par inadve1·tance dans un 
eompartiuwnt· quel<"onqne. nn tuyan ahontit à · 1111 loeal anqnel }ps passa
gers ont accès, n doit etre nnmi d'une vanne on d'nn rohi1wt (l'ar1·et snp
plémentaire eonvenahlement protégé. 

( 1J) Le tuyantage d de manière à n ne répartition effi
cace dn gaz extindeur on de la vappm·. Dans les cales dP grandes 

an deux tuyanx, l'nn dans la partie avant de la cale 
et l'atttre la pm·tie m·riè1·e. En d'emploi de vapeur, tuyaux doi
vent descend1·e jusqn'en un point dn ]oeal considéré Ruffisamment 

(e) (i) Quand le gaz carhonique el" t l'agent extindem· JWént ponr lPs 
à marchandi:..;es, la quantité \le gaz disponihle doit corrPspondi·e à uu 

volume de gaz libre an moin8 égal à 30 pom· eent du volume hrut de la plm; 
grande deR cales à mai·chandh;es d'etre 

(ii) Quand lP gaz ea1•bonique eRt employé coumte ageut extineteur dam; 
les la qnantité de gaz arnenée par le tuyautage doit etre suffisau
te pour fom·nh· un volume de gaz libre égal à 30 pom· cent au moins du vo
lume brut (lp la ehaufferie la plns vaste, 
des ehaudières. An cas où la chambre machines n'est pas complètement 
séparée de la chaufferie et où il pent se faire que dn combustible liquide 
s'éconle de la chanfferie dans la ehamhre des machines, l'ensemhle formé par 
la chaufferie et la chambre des machines (loit etre considéré comme formant 
un seui compartirnent. 

(iii) Quand le gaz earhonique est l'agent extinctem· prévn à la fois pour 
les eales à marchandises et ehaufferies, il n'est hesoin que la quantité 
de gaz 1-1oit supérieure à ePllP requise ponr la pt·otection du plns grand de 

compartiments, que celui-ci mw cale à mai·ehaJHlist:-s on une ehaufferie. 
(iv) Pom· l'application dn IH·ésent parag1•aphe (e), lP volume occupé 

par le gaz ealcnlé sur la hase de O.!>n mètres pa1· ki1og. (!l pieds 
euhes par livre). 
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(d) Quand la vapeur. est l'age n t extincteur employé dans l es la ou 
chaudièr·es prévues ponr fonrnir ePtte vapeur doivPnt avoir une eapaci

té de prodnctio11 horaire d'an l kg. de vapPnr par 0,750 mètrP cube (1 
livre par 12 pieds cnbeR) de volume brut de la grande des cales à mar
chandises du navire. 

(c) Des dispmdtifs doivent etre prévm;: pour stoppPr ventilatenrs de 
l'ex:térieur du local où ilR fonctionnent et pour fer•mer toutes les portes, con
duits de ventilation, espaces annulaires autour cheminées et antres ou
vertures des locaux où un gaz inerte ou de la vapeur penvent etre utilisés 
comme agents extincteurs. 

(f) Un signal sonore doit permettre d'avertir de l'envoi de gaz carboni
que dans tout local où ò.u . personnel peut etre à travailler. 

Règle 48. 

nutorna-tique8 à PulDérùwtion d'Eau 

(a) Les ò.ispmdtifs automatiques à pulvérisation d'eau peuvent etre con
sidérés comme des pour l'extinction de l'incendie. 
un tel dispositif est installé, il doit etre maintenu chargé à la pression né
cessaire et toutes mesureH utiles doivent etre prises pour en assurer en per
manence l'alimentation en eau. 

(b) L'installation doit etre divisée en sections dont le nombre doit etre 
approuvé par l' Administration et des avertissenr·s autornatiques doivent per
mettre de signaler, en un ou plusieurs points ou stations convenahles, la 
naissance ou l'existence, ainsi que l'emplacement d'un feu. 

(c) La ou les pompes, alimentant en eau les tetes des pulvérisateurs doi
vent étre connectées de rnanière à assurer leur en marche autornati
que par suite de chute de pression dans l'installation. 

(d) Chaqne pompe doit d'alimenter en ean, en quantité suffi
sante et à la pression convenable pour assurer leur fonctionnement simul
tané, un nombre de pulvérisateurs à déterminer pa1\ l' Administration. 

(e) Le nombre de sources d'énergie alimentant lPR pompes à eau de mer, 
compresseurs d'ah·, et avertisReurs automatiques, ne doit pas etre inférieur 
à deux. Quand il R'agit d'énergie électrique, celle-ci doit etre fournie par 
l'intermédiare du tableau de RecourK et par mw canaliHation exclusivement 
réservée à cet usage. Le circuit ne doit eomportet· aucun interrupteur autre 
que celui du tableau de secours. Cet interrupteur doit etre clairement dési
gné par une plaque indicatrice; il doit normalernent etre enfermé. 

(f) La température à laquelle leR pulvérisateurs doivent entrer• en action 
sera dans chaque cas agréée par l' Administration. Toute8 mesureR utiles doi
vent etre prises pour assurer la vérification, à intervalles régulie.rs, de tous 
les dispositifs automatiques. · 

Règle 49. 

Appareils Respiratoires, Oasques et Fanaux de Sécurité 

(a) Tout appareil ou casque respiratoire doit etre d'un modèle approu· 
vé par l' Administration. 
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(b) Pour empecher que le porteur d'un casque ·ou d'un mm;;que respira
toire équipé d'un tuyan de prise d'air ne reRpire <le la fumée, la longneur de 
ce tuyau devra etre telle qu'elle permette d'atteindre un point quelconque 
des cales ou de la ti·anche des machines à partir d'un point situé snr le pont 
decouvert à distance suffisante du pannean d'écoutille ou de la porte. 

(c) Les fananx de sécurité doivent avo ii· une eaparité de marehe d'an 
moins hPlll'PS: ilP (loivent etre rl'nn modèle apJn·onvé par l' A(lministration. 

Règle 50. 

Di8p08ition8 concerna n t les N avires à Passagers 

Services de 1-·onde et détection d''incendie 

(a) Un serdce de ronde convenable doit etre organisé sur ton t navire à 
passagers, de manière à permettre de découvrir rapidement tout commence
ment d'ineendie. Des avertiRRenrs à commande manuelle doivent etre installés 
dans tons les loeanx habités à l'usage des passagers et de l'équipage, pour 
pei·mett1·e anx rondiers (le donner immédiatement l'alerte à la passerelle ou à 
nn po:-.·te de sécurité. 

(b) Un systèuw appron\'é d'an•I·tisseur d'incendie ou de détectenrs d'in
<'elHlie doit etre insta1Jé ponr signaler antomatiqnement, en nn Oll plusieurs 
elld1·oits ou postes (le séem·ité <lu naYire ( où les officiers et les membres de 
l'éqnipage peun·nt ohsPr\'PI' avt>c le phu.:; de rapidité), la présence ou l'indica
tion, ainsi que l'emplaeement, d'un incendie dans tonte région du navire qui, 
(le l'ads dP l'A(lministration, n'est pas accessible au service de ronde, excepté 
qnand il est démontré à la satisfaction de l' Administration que le navire 
etfPctne dPs vo.vagPs d'unP dm·ée si courte qu'il serait déraisonnable d'exiger 

disposition. 

l;or:a.11.r ut1li."'és JW ì' lf'."' et r'Eq11'ipa.,qe 

((·) '1\mt naYÌI'P à passagpJ·s tloit etre mnni tl'installations permettant de 
dh·igei' 1·apidement an moins denx jets énergiques simultanés sur tout point 
de ehaque pont ou espace ntilisé par les passagers on par l'équipage quand les 
pm·tes étanches, ainsi qliP tontes les portes des cloisons principales d'incendie, 
SOllt fermées. Les pm·tes des cloisons intermédiares pouvent etre pourvues 
cl'oritiet>s dt> <limensions eonvenables numis d'nn (lispositif d'obturation. 

(d) 'ront nad1·e à passagers doit etre pourvn d'extincteurs d'incendie 
portatifs appronvés, d'un modèle approprié, et en nomhre jugé suffisant par 
1' A<lministration. 

IAJcaux à J.lf archanclises 

(e) Ton t navire à passagers doit etre muni d'installations permettant de 
diriger rapidement an moins deux jets énergiques simultanés dans l'un quel
conque des locaux à marchandises. 

(f) (i) Tout navire à passagers d'une jauge brute égale ou supérieure à 
1,000 tonneaux doit etre muni d'installations comportant un réseau de tuyau
tage permanent et permettant d'amener, dans tout compartiment suscepti
ble d'etre occupé par des marchandises, une quantité de gaz inerte snffisante 
pour donner un volume de gaz libre an moins égal à 30 pour cent. du volume 
brut de la cale la plus vaste susceptible d'etre hermétiquement fermée. L'Ad-
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ministration intéressée pourra autoriser l'emploi de vapeur au lieu de gaz 
inerte sur les navires à vapeur et sur les navires à moteur, quand ils sont pour
vus d'installations satisfaisant aux conditions requises par le paragraphe 

(d) de la Règle 4 7. 
(ii) Sur les navires à passagers d'une jauge brute inférieure à 

tonneaux, les installations d'extinction dans les locaux à machandises doi
vent étre réalisées à la satisfaction de l' Administration_. 

Compartiment des machines et soutes à combustible 

(g) Tout navire à passagers doit etre muni d'iNstallations permettant 
de diriger rapidement au moins deux jets énergiques simultanés sur un point 
quelconque des soutes à charbon, des chaufferies et des compartiments des 
machines. 

(h) sur tout navire à passagers équipé de chaudières à combustible liqui
de ou mu par des moteurs à combustion interne, on doit prévoir dans les lo
caux des machines au moins deux bouches d'incendie, l'une à tribord, l'autre 
a bàbord., et, pour chaque bouche, les manches correspondantes munies de 
raccords et manchons nécessaires, ainsi que les ajutages d'un modèle con
venable pour projeter de l'eau en pluie sur le combustible liquide. 

(i) Tout navire à passagers, sur lequel les chaudières principales ou 
auxiliaires sont alimentées au combustible liquide, doit satisfaire aux con
ditions :figurant aux paragraphes (g) et (h) ci-dessus et répondre, en outre, 
aux prescriptions suivantes :. 

N. 997 - II. 

(i) Il doit y avoir, dans chaque rue de chauffe, un récipient contenant 
du sable, de la sciure de bois imprégnée de soude, ou toute autre 
matière sèche approuvée, en quantité à la satisfaction de 
l' Administration; 

(ii) il doit y avoir, dans chaque rue de chauffe, ainsi que dans tout local 
renfermant une partie de l'installation relative au combustible li
quide, au moins deux extincteurs portatifs distributeurs de mousse 
ou d'un autre agent approuvé efficace pour éteindre un incendie 
de combustible liquide. 

(iii) des dispositifs approuvés doivent permettre de fournir et de di
stribuer promptement de la mousse sur le sol de la ou des chauf
feries et de tout local renfermant des pompes à combustible ou des 
caisses de décantation. La quantité de mousse que ces appareils peu
vent fournir doit ètre suffisante pour couvrir, sur une ·épaisseur de 
152 mm. ( 6 pouces), la surface la plus étendue sur laquelle il est 
possible que se répande du combustible liquide au cas où une fuite 
viendrait à se produire. An lieu de mousse, ou peut faire usage de gaz 
inerte ou employer un système fixe d'extinction par projection en 
pluie d'eau sous .Corte pression. Au cas où la chambre des machines 
n'est pas complètemet séparée de la chaufferie et où il peut faire 
que du combustible liquide s'écoule de la chaufferie dans la chambre 
des machines l'ensemble formé par la et la chambre des 
machines est considéré comme formant un seul compartiment. Les 
appareils doivent pouvoir· ètre commandés d'un poiht, ou de plu
sieurs points, facilement accessibles, et qui ne puissent se trouver 
rapidement isolés par un commencement d'incendie. 

(iv) Il doit y avoir un extincteur à mousse d'un modèle approuvé et d'une 
capacité minima de 136 litres (30 gallons) sur les navires n'ayant 
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qu'une chaufferie; il doit y en avoir deux sur les navires ayant plus 
d'une chaufferie. Ces extincteurs seront munis de manches et de 
dévidoirs permettant d'atteindre tonte région des chaufferies et des 
locaux des machines où se trouve une partie quelconque de l'installa
tion relative au combustible liquide. L'emploi d'un extincteur à gaz 
carbonique de 45 kg. (100 livres) peut ètre admis comme équivalent 
à celui d'un extincteur à mousse de 136 litres (30 gallons). 

(j) Sur tout navire à pasagers mu par un moteur à combustion interne, 
en sus des dispositifs prévus aux paragraphes (g) et (h) r:i-dessus, il doit 
ètre installé, dans chacun des compartiments des machines, au moins un 
extincteur à mousse d'un modèle approuvé et d'une capacité minimum de 
45 litres (10 gallons). Il doit en outre ètre prévu, dans chacum de ces com
partiments, un extincteur portatif d'un modèle approuvé par 1000 ou 
fraction de 1000 chevaux de puissance au frein deR machines, sans que le 
nombre total par compartiment de ces extincteurs puisse ètre inférieur à 
deux ni qu'il puisse en ètre exigé plus de six par compartiment. L'emploi 
d'un extincteur à gaz carbonique de 16 kg. (35 livres) peut ètre admis comme 
équivalent à un extincteur à mousse de 45 litres (10 gallons). 

(k) Si un navire à passagers, muni d'une chaudière auxiliaire, est mù 
par un moteur à combustion interne, il doit satisfaire aux prescriptions du 
paragraphe (i) (i). Si la chaudière auxiliaire est installée dans un compar
timent deR machines, Oll doit remplacer, dans ce local, l'extincteur à IDOUSSe 
de 45 litres prévu au précédent paragraphe par un extincteur à mousse d'un 
modèle approuvé et d'une capacité minimum de 136 litres (30 gallons), muni 
des flexibles convenables, ou par tout autre dispositif approuvé pour la dis
tribution de la mousse. Un extincteur à gaz carbonique de 45 kilogrammes 
(100 livres) peut ètre admis conune équivalent à un extincteur à mousse de 
136 litres (30 gallons). 

Pompes 

(l) Tout navire à passagers d'une jauge brute égale ou supérieure à 
4000 tonneaux doit ètre munì d'au moins trois pompes d'incendie mues par 
la vapeur ou par toute autre source d'énergie, et tout navire à passagers 
d'une jauge brute inférieure à 4000 tonneaux, d'au moins deux pompes à 
incendie de ce type. 

Chacune de ces pompes doit ètre assez puissante pour débiter la quantité 
d'eau que l' Administration jugera utile par deux jets énergiques simultanés . 
en un point quelconque du navire. 

(m) Sur les navires à passagers d'une longueur égale ou supérieure à 
91,5 m. (300 pieds), munis de chaudières alimentées au combustible liquide 
ou de moteurs à combustion interne, les conduites d'eau, les pompes et les 
sources d'énergie qui les actionnent ètre dis'f'osées de manière à éviter 
qu'un incendie dans l'un quelconque des compartiments puisse mettre toutes 
l es pompes · d'incendie . hors de servi ce. 

Sur les navires d'une longueur inférieure à 91,5 m. (300 pieds), si un 
incendie dans un compartiment quelconque peut rendre les pompes inutili
sables, il doit y avoir à b()rd un autre moyen d'éteindre l'incendie. 

Tuyautage et bouches d'incendie 

(n) Tout navire à passagers do i t ètre pourvu de tuyautages et de bouches 
d'incendie répondant aux prescriptions de la Règle 45. 
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M anches d)incendie 

(o) Tou t n a vire à passagers do i t e tre pourvu de manches d'incendie e n 
nombre suffisant à la satisfaction de l' Administration. II doit y avoir au 
moins une manche par bouche d'incendie, et ces manches d'incendie ne doivent 
étre utilisées que pour l'extinction des incendies ou pour l'essai des systèmes 
d'extinction Iors des exercices d'incendie et des visites des intallations. 

Casques respirntoircs et janau.-IJ de sureté 

(p) Tout navire à passagers do i t a\·oir à bord deux équipements an moins, 
composés chacun d'un casque ou appareil respiratoire, d'un fanal de sureté 
et d'une hache de pompier. Ces équipements· doivent etre déposés ·en deux 
endroits suffisamment éloignés l'un de l'antre et maintenus en état de service. 
Une perceuse électrique portative, permettant en cas d'urgence de frayer un 
accès an lieu de l'incendie à travers ponts, tambours ou cloisons, doit etre 
constamment disponible. 

Règle 51. 

coucernnnt les Nanires de Cha,rge 
de 1000 de ./auge brute et au-dessus · 

(a) (i) Tout navire de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 
2,000 tonneaux doit etre muni d'une installation d'extinction par caz inerte, 
permettant d'envoyer, par un réseau de tuyautages dans tout compar
timent susceptible d'etre occupé par des marchandises, une quantité de gaz 
suffisante pour donner un volume de gaz libre an moins égal à 30 pour cent 
du volume brut de la cale la plus vaste susceptible d'etre hermétiquement 
fermée. L' Administration ponrra autorispr l'empoi de vapenr an Jipu de gaz 
inerte sur les navires à vapeur et snt· les navires à motenr quand ils sont 
pourvus d'installations satisfaisant aux conditions requises par le para
graphe (d) de la Règle 4 7. Sur les bateaux-citernes, l'emploi de la mousse 
peut etre autorisé comme un équivalent convenable du gaz inerte on de la 
vapeur. 

(ii) L' Administration peut dispenser de l'observation de ces pres
criptions leR cales à marchandises de tous les navires (an tre que les citernes 
d es pétroliers) : 

(a) si les cales so n t pourvues de panneaux d'écoutille en acier et 
de moyens efficaces de fermeture de tous les conduits d'air et 
autres ouvertures conduisant aux cales; 

(b) si le navire est construit pour etre affecté uniquement aux trans
ports de. cargaisons telles q ne le minerai ou le charbon ; 

(c) R'il est démontré à la satisfaction de l' Administration que le na
vire effectue des voyages de durée si courte qu'il serait dérai
sonnable d'exiger l'observation de ces prescriptions. 

(b) Tout navire de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 1,000 
tonneaux doit etre muni: 

(i) (a) de 2 pompes mues par une source d'énergie d'une puissance 
assurant le plein débit des manches d'incendie et d'installations 
permettant de diriger rapidement au moins deux jets énergi
ques simultanés en un point quelconque du navire. Ces instal-
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lations doivent comprendre autant de manches. d'incendie, 
comportant chacune les raccords et flexibles nécessaires, que 
l' Administration intéressée le jugera utile; 

(b) Toutes l es fois que, sur un tel navire où so n t installées d es 
chaudières à comhustible liquide ou des moteurs à combustion 
interne, un incendie dans un compartiment quelconque peut 
rendre toutes les pompes inutilisables, il doit y avoir à bord 
un autre moyen cl'éteindre l'incendie. 

(ii) D'extincteurs portatifs d'incendie prets à un e'mploi immédiat dans 
tout local utilisé par l'équipa:;e et les passagers, ·s'il y en a, 
sans que ce nombre puisse jamais etre inférieur à cinq; 

(iii) D'un équipement composé d'un appareil ou casque respirato ire, 
d'un fanal de d'une hache de pompier et, sauf sur les 

bateaux-citernes, d'une perceuse électrique portative permettant 
en cas d'urgence de frayer un accès au lieu de l'incendie à travers 
'ponts, tambours ou cloisons. 

(c) Sur tout navi re de charge d'une jau;e brute égale ou supérieure à 
1.000 tonneaux, équipé de chauclières à combustible liquide ou de moteurs à 
combustion interne, il doit etre prevu dans les compartiments cles machines, 
au moins deux bouches d'incendie, l'un.e à tribord, l'autre à bàbord, et, pour 
chaque bouche d'incendie, une manche munie cles raccords et manchons néces
saires, ainsi qu'un ajutage d'un modèle convenable pour projeter de l'eau en 
pluie sur le combustible liquide. ' 

(d) Sur tout navi re de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 
1.000 tonneaux, sur lequelles chaudières principales mi auxiliares sont alimen
tées avec un combustible liquide, les prescriptions suivantes doivent etre en 
outre observées: 

(i) il doit y avoir dans chaque rue de chauffe un récipient contenant du 
sable, de la sciure de bois imprégnée de soude, ou toute autre ma
tière sèche approuvée, en quantité à la satisfaction de l'Ad
ministration. 

(ii) Il doit y avoir, dans chaque rue de chauffe, ainsi que dans tout local 
renfermant une partie de relative au combustible li
quide, au moins deux extincteurs portatifs d'un type approuvé, 
distributeurs de mousse ou d'un autre agent approuvé efficace pour 
éteindre un incendie de combustible liquide. Il doit y avoir, en ou
tre, au moins un extincteur répondant aux memes conditions, la 
capacité correspondante devant étre de 9 litres (2 gallons) par 
bruleur, sans qu'on puisse toutefois exiger pour la capacité totale 
du ou des extincteur(s) supplémentaire(s) plus de 45 litres (10 
gallons) par chaufferie. 

(iii) Des dispositifs approuvés doivent permettre deproduire et distribuer 
promptement de la mousse sur le sol de la chaufferie et de tout lo
cal qui renferme des pompes à combustible ou des caisses de décan
tation. La quantité de mousse que ces appareils peuvent fournir 
do i t e tre suffisante pour couvrir sur une épaisseur de 152 m m. ( 6 
pouces) la surface la plus étendue sur laquellè il est possible que se 
répande du combustible liquide au cas où une fuite viendrait à se 
produire. Au lieu de mousse, on peut faire usage de gaz inerte ou 
de vapeur, ou employer un système fixe d'extinction par projection 
en pluie d'eau forte pression. Au cas où la chambre des machi-



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -85- Senato della Repubbl·ica - 997 

nes, n'est pas complètement séparée de la chaufferie et où il peut 
faire que du combustible liquide de la chaufferie dans 

la chambre des machines, l'ensemble formée par la chaufferie et la 
chambre des machines consideré comme forrmint un seui com
partiment. Lés appareils doivent pou,·oir étre c>ommandés d'un point 
ou de plusienrs poinh-l facilement aecessihles et qui nf' pnissent se 
trouver rapidf'mf'nt isolés par un comnwnef'nwnt d'incf'JHlie. 

(e) L' Administration den·a étudif'r ton t spécialement l es dispositions 
d'extinction à installer dans les ehaufferif's et les locaux des maehines des na
vires de charge d'unf' jauge brute égale on supérienre à 1.000 tonneanx et pou
vant utiliser simultanément du charbon et du combustible liquide. 

(f) Sur tout navire de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 1000 
tonneaux et mu par un moteur à combustion interne, compartiments 
machines doivent. contenir: 

(i) les dispositifs prévus an paragraphe (c) de la présente Règle; 
- (ii) un extincteur à d'un modèle approuvé et d'une capacité mi

nimum de 45 litres (10 gallons) on un extincteur à gaz carbonique 
de 16 kg. (35 litres); 

(iii) des extinctf>m•s portatifs dont le nomhre et la t•épartition seront 
par l'Administration, compte tenn de la dimension et de la dispo
sition de la chambre des machines ainsi que de la des 
machines, étant entendu que le nomine de ces extinctenrs ne peut 
etre inférieur à deux, ni qu'on en exiger plus de six. 

Les prescriptions du paragraphe '(d) de la présente Règle doivent etre 
appliquées quand le navire est muni d'une chaudière à combustible 11quide. 

Règle 52. 

d'uUli8ation rapide des Installations 

Les installations d'extinction d'incendie des navires à passagers et des na
Yires de charge neufs ou existants, doivent etre maintenues en bon état de fonc
tionnement et pretes a etre immédiatement utilisées à tout moment du voyage. 

Règle 53. 

Equivalences 

Chaque fois qu'est prévu, dans le présent chapitre, un type déterminé 
d'appareil, d'agent extincteur ou d'installation, tout autre type d'appareil ou 
d'install3;tion, etc., peut etre autorisé pourvu que l' Administration estime qu'il 
n'est pas moins efficace. 

P ARTIE F.-DIVERS 

La partie F n'est applicable qu'aux navires à passagers. 

Règle 54. 

Echappées 

(a) Dans tous les locaux pour passagers et équipage, des escaliers et des 
échelles doivent etre prévus de manière à constituer un moyen d'évacuation 
rapide depuis chacun des locaux jusqu'au pont des embarcations. En particu
lier, les dispositions suivantes doivent etre observées: 
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(i) Sous le pont de cloisonnement, chaque compartiment étanche doit 
étre pourvu d'échappées suffisantes, aisément accessibles et offrant 
une retraite qui n'exige pas la traversée de portes étanches. 

(ii) Au-dessus du pont de cloisonnement, chaque local limité par les 
cloisons principales d'incendie doit étre pour,:u d'an moins deux 
échappées, dont l'une an moins doit accéder à un escalier formant 
une échappée verticale. 

(iii) La largeur, le nombre et la disposition des escaliers doivent étre à la 
satisfaction de l' Administration. 

(b) Tonte chambre des machines, ton t tunnel d'arbre, tonte chaufferie et 
tout autre local de service, doit étre pourvu d'une échappée praticable offrant 
au personnel un moyen de retraite qui n'exige pas la traversée de portes 
étanches. 

Règle 55. 

M arche Arrièrc 

La puissance en marche arrière d'un navire à passagers doit etre suffisan
te pour lui assurer des aptitudes de manreuvre convenables dans toutes les 
circonstances normales. 

Règle 56. 

Apparcil à gouverner 

(a) Tout navire à passagers doit étre équipé d'un appareil à gouverner 
principal et d'un appareil à gouverner auxiliaire à la satisfaction de 
l' Administration. 

(b) auxiliaire doit pouvoir étre mis rapidement en fonction en 
cas d'urgence; il doit étre d'une construction assez solide et d'une puissance 
suffisante pour permettre de gou,·erner le na\'ire à une vitesse de navigation 
acceptable; il doit étre actionné per une source d'énergie sur ton t navii·e pour 
lequel l' Administration exige une mèche de gouvernail don t le diamètre, 
à la hauteur de la barre, est supérieur à 228 mm. (9 pouces). 

(c) Un ensemble moteur et des liaisons identiques à ceux de l'appareil à 
gouverner principal, seront considérés comme constituant un appareil à gou
verner auxiliaire, dans le sens de la présente Règle. 
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CHAPITRE III. - ENGINS DE SAUVET AGE, ETC. 

Règle 1. 

Application 

(a) Le présent chapitre, sauf dans les cas où il en est autrement disposé, 
s'applique comme sui t aux neufs faisant des voyages internationaux: 

Partie A. - Navires à passagers et navires de charge. 
Partie B. - Navires à passagers. 
Partie C. - Navires de charge. 

(b) Dans le cas de naYires existants effectuants des voyages internationaux 
et ne satisfaisànt déjà aux prescriptions du présent Chapitre relatives 
aux navires à passagers neufs, les mesures à prendre pour chaque navire 
doivent etre déterminées par l' Administration de manière à obtenir autant 
que cela sera pratiquement possible et raisonnable, l'application au plus 
tard pour r· janvier 1951 des principes généraux posés dans la Règle 4, 
et l'application dans une large mesure des autres prescriptions du présent 
Chapitre. 

PARTIE A.- DISPOSITIONS COMMUNES 

(La Partie A s'applique à la fois aux navires à passagers et aux navires 
de charge) 

Règle 2. 

Définitions 

Dans ce Chapitre 
l'expression « voyage international court » désigne un voyage inter

national au cours duquel le navire ne s'éloigne pas de plus de 200 milles 
d'un port ou d'un lieu où les passagers et l'équipage puissent etre mi!3 en 
sécurité, et au cours duquel la distance entre le dernier port d'escale du pays 
où le voyage commence et le port final de destination ne dépasse pas 600 milles. 

Règle 3. 

Ememptions 

(a) Chaque Administration, , si elle juge que la nature abritée et les 
conditions du voyage sont telles qu'elles rendraient l'application de la totalité 
des prescriptions du présent Chapitre ni raisonnable, ni nécessaire, peut, 

· dans la mesure correspondante, dispenser de ces prescriptions des navires 
déterminés ou des catégories de navires appartenant à ce pays et qui, au 
cours de leur voyage, ne s'éloignent pas de plus de 20 milles de la terre 
la plus proche. 

(b) Pour les navires à passagers effectuant des voyages internationaux, et 
qui sont utilisés à des transports spéciaux d'un grand nombre de passagers 
sans installation de couchettes, comme, par exemple, le transport de pèlerins, 
une Administration peut, si elle juge qu'il est pratiquement impossible 
d'appliquer les prescriptions du présent Chapitre, dispenser ceux de ces navires 
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qui appartiennent à ce pays des prescriptions en question, sous les conditions 
suivantes: 

·(i) On doit appliquer, dans la plus large mesure compatible avec les 
circonstances du tl•afic, les prescriptions relatives aux embarcations 

de sauvetage et aux autres engins de sauvetage ainsi qu'à la protec
tion contre l'incendie. 

(ii) Toutes ces embarcations et tous ces engins de sauvetage doivent etre 
rapidement disponibles dans le sens de la Règle 4. 

(iii) Il doit y avoir une brassière de sauvetage pour chaque personne . 
présen te à bord. 

(iv) Des dispositions doivent etre prises pour formuler des prescriptions 
générales qui doivent s'appliquer au cas particulier de ce de 

trafic. Ces prescriptions doivent etre formulées d'accord avec ceux 
des autres Gouvernements contractants, s'il y en a, qui peuvent 

etre directement intéressés au transport de ces passagers dans ces 
trafics. 

Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les Règles de Sim
la de 1931 demeureront valables entre les Gouvernements qui y ont adhéré, 
jusqu'au moment ou les Règles mentionnées dans l'alinéa (c) (iv) de la pré
sente Règle entreront en vigueur. 

Règle 4. 

Oonditions lì remplir pour que les Embarcations de Sauvetage et les Flngins 
flottants soient prrmtptenwnt disponibles 

(a) Les principes généraux qui règlent l'armement en embarcation de 
sauvetage et en engins flottants d'un navire régi par le présent chapitre sont 
qu'ils doivent etre promptement disponibles en cas d'urgence. 

(b) Pour è tre promptement disponibles, l es embarcations de sauvetage et 
engins flottànts doivent remplir les conditions suivantes: 

(i) On doit pouvoir les mettre à l'eau sùrement et rapidement, meme 
dans des conditions défavorables de bande et d'assiette. 

(ii) Il doit etre possible d'embarquer dans les embarcations de sauveta
ge rapidement et en bon m·dre. 

(iii) L'installati.on de chaque embarcation de sauvetage et de chaque 
engin flottant doit etre telle qu'elle ne gene pas la manreuvre des 
autres embarcations ou engins flottants. 

(c) Tous l es engins de sauvetage doivent ètre maintenus en bon état de 
service et préts à etre immédiatement utilisés avant que le navire ne quitte 
le port età tout moment pendant le voyage. 

Règle 5. 

Oonstruction des Embarcations de Sauvetage 

(a) Toutes les embarcations de sauvetage doivent etre bien construites 
et avoir des formes et des proportions qui leur assurent une large stabilité 
à la mer et un franc-bord suffisant lorsqu'elles sont en charge avec toutes les 

qu'elles· doivent recevoir et tout leur armement. 
(b) Toutes les embarcations de sauvetage doivent ètre des embarcations 

ouvertes à bordé rigide avec des flotteurs intérieurs seulement. Elles ne doi· 
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vent pas avoir une longueur inférieure à 7 m. 32 (ou 24 pieds), sauf lorsqu'en 
raison des dimensions du navire, ou pour d'autres raisons, l' Administration 
considère l'emploi de telles embarcations de sauvetage comme déraisonnable 
ou impraticable. Sur aucun navire les embarcations de sauvetage ne doivent 
étre d'une longueur inférieure à 4 m. 88 (ou 16 pieds). 

(c) Une embarcation de sauvetage ne peut etre admise si son poids en 
pleine charge avec les personnes qu'elle peut recevoir et son armement dépasse 
20.300 kilogrammes ( ou 20 tonnes anglaises). 

(d)Toute embarcation de sauvetage autorisée à transporter plus de 60 

per:sonnes doit etre, soit une embarcation de sauvetage à moteur de la Classe 
A ou de la Classe B, répondant aux prescriptions de la Règle 9, soit une embar
cation munie d'autres moyens approuvés de propulsion mécanique et répon
dant aux prescriptions de la Règle 10. 

(e) Toute embarcation de sauvetage doit présenter une solidité suffisante 
pour pouvoir sans danger etre mise à l'eau avec son plein chargement en per
sonnes et en armement. 

(f) Toute embarcation de sauvetage doit avoir une tonture moyenne au 
moins égale à 4 pour cent de sa longueur. 

(g) Dans une embarcation de sauvetage autorisée à porter 100 personnes 
ou plus, le volume des flotteurs do i t ètre augmenté à la satisfaction de l'Ad
ministration. 

(h) La flottabilité d'une embarcation de sauvetage en bois doit ètre assu
rée par des caissons à air étanches à l'eau, dont le volume total doit ètre au 
moins égal à un dixième de la capacité cubique de l'embarcation. 

(i) Là flottabilité d'une embarcation de sauvetage métallique ne doit pas 
ètre inférieure à celle qui est exigée ci-dessus pour l'embarcation en bois de 
mème capacité cubique; le volume des caissons à air étanches doit etre augmen
té en conséquence. 

(j) Les bancs de nage et les bancs de còté doivent etre installés aussi bas 
que possible dans l'embarcation et les planches de fond doivent ètre installées 
de telle façon que les bancs de nage ne soient pas à plus de 84 cm. ( ou 2 pieds, 
9 pouces) au-dessus d'elles. 

Règle 6. 

Oapacité cubique des Embarcations de Sauvetage 

(a) La capacité cubique d'une embarcation de sauvetage doit etre déter
minée par la Règle de Simpson ( Stirling) ou pat• toute autre méthode donnant 
une précision du meme ordre. La capacité d'une embarcation à arrière carré 
doit etre calculée comme si l'embarcation était à arrière pointu. 

(b) A titre d'indication, la capacité, en mètres cubes (ou pieds cubes) 
d'une embarcation de sauvetage, calculée à l'aide de la Règle de Simpson, 
peut étre considérée comme donnée par la formule :-

Capacité = tz ( 4A + 2B + 40) 

L désignant la longueur de l'embarcation mesurée en mètres ( ou pieds) à 
l'intérieur du bordé en bois ou tòle, de l'étrave à l'étambot; dans le cas d'une 
embarcation à arrière carré, la longueur doit étre mesurée jusqu'à la face in
térieure du tableau. 

A, B, C désignent respectivement les aires des sections transversales au 
quart avant, milieu et au quart arrière, qui correspondent aux trois points 

N. 997- 12. 
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obtenus en divisant L en 4 parties égales. (Les aires correspondant aux deux 
extrémités de l'embarcation sont considérées comme négligeables.) 

Les aires A, B, C doivent etre considérées comme données en mètres car
rés ( ou en pieds carrés) par l'application successiYe, à chacune des trois sec
tions transversales, de la formule suivante :-

Aire = (a + 4b + 2c + 4d +e) 

h désigne le creux mesuré en mètres ( ou en pieds), à l'intérieur du bordé en, 
bois ou tòle, depuis la quille jusqu'au niveau du plat-bord, ou, le cas échéant, 
jusqu'à un niveau inférieur déterminé comme il est dit ci-après. 

a, b, c, d, e désignent les largeurs horizontales de l'embarcation mesurées 
en mètres ( ou pieds) aux deux points extremes du creux ainsi qu'aux trois 
points obtenus en divisant h en quatre parties égales (a et e correspondant 
aux deux points extremes et c au milieu de h). 

(c) Si la tonture du plat-bord, mesurée en deux points situés au quart de 
la longueur à partir des extrémités, dépasse un centième de la longueur de 
l'embarcation, le creux à employer pour le calcul de la surface de la section 

A ou C doit etre pris égal au creux au milieu, augmenté du cen
tième de la longueur de l'embarcation. 

(d) Si le creux de l'embarcation de sauvetage au milieu dépasse l es 45 cen
tièmes de la largeur, le creux à employer pour le calcul de la surface de la 
section transversale milieu B doit etre pris égal aux 45 centièmes de la lar
geur et les creux à employer pour calcul des surfaces des sections transver
sales A et C situées aux quarts avant et arrière s'en déduisent en augmentant 
le creux employé pour le calcul de la section B d'un centième de la longueur 
de l'embarcation, sans pouvoir dépasser toutefois les creux réels en ces points. 

(e) Si le creux de l'embarcation de sauvetage est supérieur à 122 centi
mètres ( 4 pieds) le nombre de personnes que l'application des règles conduit 
à admettre doit etre réduit dans la proportion de cette limite au creux réel, 
jusqu'à ce qu'une expérience à fiot avec à bord ledit nombre de personnes, tou
tes munies de leurs l,lrassières de sauvetage, ait permis d'arreter définitivement 
ce nombre. 

(f) Chaque Administration doit fixer par des formules convenables une 
limitation du nombre des personnes dans les embarcations de sauvetage à extré
mités très fines et dans celles qui présentent des formes très pleines. 

(g) Chaque Administration peut attribuer à une embarcation de sauveta
ge une capacité égale au produit par 0.6 des trois dimensions, s'il est reconnu 
que ce mode de calcul ne donne pas un résultat approché par excès; les dimen
sions s'entendent alors mesurées dans les conditions suivantes: 

Longueur: hors bordé, entre intersections de celui-ci avec l'étrave et létam
bot; dans le cas d'une embarcation à arrière carré, jusqu'à la face extérieure du 
tableau; 

Largeur : hors bordé, au fort de la section milieu ; 
Creux: au milieu, à l'intérieur du bordé, depuis la quille jusqu'au niveau 

du plat-bord. Mais le creux à faire intervenir dans le calcul de la capacité cu
bique ne peut, en aucun cas, dépasser les 45 centièmes de la largeur. 

Dans tous les cas, l'armateur est en droit d'exiger que le cubage de l'em
barcation soit effectué exactement. 

(h) La capacité cubique d'une embarcation de sauvetage à moteur se dé
duit de la capacité brute en retranchant de celle-ci un volume égal à celui qui 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -91- Senato della Repubblica - 997 

est occupé par le moteur et ses accessoires, et, le cas échéant, par l'installation 
radiotélégraphique et le projecteur avec Ieurs accessoires. 

Règle 7. 

Capacité de Tran8po,rt Embarcations de Sauvetage 

(n) La nombre de personneR qu'une embarcation de sauvetage est appelée 
à recevoir est égal au plus grand nombre entier obtenu en divisant sa capaci
té en mètres cubes par 0.283, ou sa capacité en pieds cubes par 10. 

(b) Ce nombre doit etre réduit quand il est plus grand que le nombre de 
personnes pour lesquelles des places assises ont été prévues. Ce dernier nom
bre doit etre déterminé de telle façon que les personnes, une fois assises, ne 
genent en aucune façon l'usage des avirons. 

(c) Dans l'essai pour le détermination du nombre de personnes qu'une 
embarcation est apte à recevoir, il doit etre supposé que chacune des person
nes est une personne adulte, portant une brassière de sauvetage. 

Règle 8. 

Nombre réglenwntaire des Embarcations de Sa,zwetage à rnotczw ou à 
propulsion mécanique 

(a) Quand le nombre des embarcations de sauvetage qu'il est prescrit 
d'avoir à bord d'un navire à passagers est 20 ou plus, deux d'entre elles doivent 
etre des embarcations à moteur de la classe A, satisfaisant aux prescriptions 
de la Règle 9. 

(b) Quand le nombre d'embarcations de sauvetage qu'il est prescrit d'avoir · 
à bord d'un navire à passagers est supérieur à 13, mais inférieur à 20, une des 
embarcations de sauvetage doit etre une embarcation de sauvetage à moteur 
de la classe A et une seconde doit etre une embarcation de sauvetage à moteur 
de la classe A ou de la classe B, satisfaisant dans les deux cas aux prescrip
tions de la Règle 9, ou une embarcation de sauvetage à- propulsion mécanique 
d'un type approuvé satisfaisant aux prescriptions de la Régle 10. 

( c)Tous le navires à passagers qui ne so n t pas équipés d'embarcations de 
sauvetage à moteur, conformément aux prescriptions ci-dessus, doivent etre 
équipés d'une embarcation de sauvetage de la Classe A ou B, satisfaisant aux 
prescriptions de la Règle 9, ou d'une embarcation de sauvetage à propulsion 
mécanique d'un type approuvé satisfaisant aux prescriptions de la Règle 10. 

(d) Tous le navires de charge de 1600 tonneaux de jauge brute et au-dessus 
doivent avoir à bord, soit une embarçation de sauvetage à moteur de la classe 
A ou B, satisfaisant aux prescriptions de la Règle 9, soit une embarcation de 
sauvetage à propulsion mécanique satisfaisant aux prescriptions de la Règle 10. 

Règle 9. 

Spécifieation des Embarcations de Sauvetagc à nwtcur 

(a) Classe A 

Une embarcation de sauvetage à moteur de la classe A doit remplir 
conditions suivantes: 

(i) Elle doit etre équipée a,·e un type approuvé de moteur à combustion 
interne; elle doit porter un approvisionnement de combustible suf
fisant pour 24 heures de marche continue et etre maintenue con
stamment en état de marche. 
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(ii) Le moteur et ses accessoires doivent étre convenablement enfermés, 
pour en assurer le fonctionnement dans des conditions de temps 
défavorables; des dispositions doivent étre prises pour assurer la 
marche arrière. 

(iii) La vitesse en marche avant doit étre d'au moins 6 nreuds, en eau 
calme, avec son chargement complet en personnes, en combustible 
et en armement. 

(b) Classe B 

Une . embarcation de sauvetage à moteur de la classe B, doit remplir les 
conditions suivantes: 

(i) Elle do i t porter un approvisionnement convenable de combusti h le et 
étre maintenue constamment en état de marche. 

(ii) Le moteur et ces accessoires doivent étre convenablement enfermés 
afin d'en assurer le fonctionnement dans des conditions de temps 
défavorables, et des dispositions doivent étre prises pour assurer 
la arrière. 

(iii) La vitesse en marche avant doit étre d'au moins 4 namds en eau cal
me avec un chargement complet de personnes, de combustible et 
de so n armemen t. 

(c) Le volume des flotteurs intérieurs d'une embarcation de sauvetage à 
moteur doit étre au moins egal à celui des flotteurs qui seraient prescrits 
d'après présentes règles si l'embarcation n'était pas une embarcati.on de 
sauvetage à moteur, et il doit étre augmenté s'il y a lieu et dans la mesure né
cessaire pour compenser la différence entre: 

(i) le poids du moteur, de ses accessoires, et, le cas échéant, du projec
teur, de l'installation radio télégraphique et de leurs accessoires; et 

(ii) le poids de personnes supplémentaires que l'embarcation de sauveta
ge pourrait recevoir, si le moteur, ses accessoires, et, le cas échéant, 
le projecteur, l'installation radiotélégraqhique et leurs accessoi
res étaient enlevés. 

(d) Lorsqu'une embarcation de sauvetage à moteur\ de la classe A fS t 
mise à bord, volontairement, au lieu d'une embarcation de sa'hvetage à moteur 
de la classe B ou d'un autre type d'embarcation de sauvetage à propulsion 
mécanique d'un type approuvé, en plus du nombre requis, les stipulations du 
paragraphe (b) (i) de la présente Règle doivent étre appliquées en ce qui con
cerne le combustible. 

Règle 10. 

Spécification des Embarca,tions de saut,etage à propulsion mécanique autres 
que les Embarcations de Sauvetage à moteur 

Une embarcation de sauvetage à propulsion mécanique qui n'est pas à 
moteur, doit satisfaire aux conditions suivantes : 

(a) Le dispositif de propuhdon doit etre d'un type approuvé et doit avoir 
une puissance pour permettre à l'embarcation de sauvetage de s'éloi
gner promptement du navire lors de la mise à l'eau, ainsi que de maintenir 
la direction de la marche dans des conditions de temps défavorables. Si le 
dispositif de propulsion a une commande à main, il doit etre tel qu'il puisse 
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étre manreuvrable par des personnes inexpérimentées, et il doit égalenient 
pouvoir étre manreuvré quand l'embarcation de sauvetage est pleine d'eau. 

(b) Des dispositions seront prises pour la marche arrière. 
(c) Le volume des flotteurs intérieurs d'une embarcation de sauvetage à 

propulsion mécanique, autre qu'une embarcation de sauvetage à moteur, doit 
étre augmenté pour composer le poids du dispositif de propulsion. 

Règle 11. 

Armement des Embarcations de Sauvetage 

(a) L'armement normal de chaque embarcation de sauvetage. sera le 
suivant: 

(i) Un nombre suffisant d'avirons pour la nage en pointe, plus deux avi
rons de rechange, et un aviron de queue; un jeu et demi de dames 
de nage ou de tolets, attachés à l'embarcation par une aiguillette 
ou chaine ; une gaffe ; 

(ii Deux tampons pour chaque nable (il n'est pas exigé de tampons 
pour les nables munis de soupapes automatiques convenables), at
tachés à l'embarcation par des aiguillettes ou chaines; une écope 
et deux seaux faits d'une matière approuvée; 

(iii) Un gauvernail attaché à l'embarcation par une aiguillette, et une bar
re franche; 

(iv) Deux hachettes, une à chaque bout de l'embarcation; 
(v) Uu fanal avec de l'huile 'pour 12 heures d'éclairage, deux boites 

d'allumettes appropiées dans un récipient étanche à l'eau; 
(vi) Un màt, ou des màts avec des étais en fil d'acier galvanisé et des voi

les de couleur 01·ange; 
(vii) Un compas efficace enfermé dans un habitacle qui sera lumineux ou 

muni de moyens convenables d'éclairage; 
(viii) Une fllière en guirlande extérieure à l'embarcation; 

(ix) Une ancre flottante de dimension approuvée; 
(x) Deux bosses de longueur suffisante: une d'elles sera tenue à l'extréme 

avant au moyen d'une estrope et d'un cabillot de manière à ce 
qu'elle puisse ètre larguée, et l'autre sera frappée solidement à 
l'étrave et prete à servir; 

(xi) Un récipient contenant qua tre li tres et demi ( ou un gallon anglais) 
d'huile végétale, de poisson, ou animale; le récipient doit étre dis
posé de façon à permettre de répandre aisément l'huile sur l'eau 
et construit de manière à pouvoir ètre amarré à l'ancre flottante; 

(xii) Un récipient étanche à l'air contenant des vivres à raison de deux 
livres anglaises (906 grs.) de vivres par personne; 

(xiii) Une livre anglaise (453 grammes) de lait condensé par personne, ou 
so n équivalent; 

(xiv) Uu réceptacle étanche à l'eau contenant trois quarts anglais ( équiva
lent à trois li tres) d'eau douce par personne; un gobelet fixé par 
une aiguillette ; 

(xv) Deux signaux parachutes d'un type apprové, capables de produire 
une lumière rouge brillante à une haute altitude; six feux à main 
d'un type approuvé donnant une lumière rouge brillante; 
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(xvi) Deux signaux fumigènes flottants d'un type approuvé (pour· emploi 
durant le jour) capables de produire un quantité de fumée ·de 
couleur orange ; 

xvii) Des dispositifs d'un type approuvé, permettant aux personnes de 
s'accrocher à l'embarcation si elle se retourne, sous la forme de 
quilles de roulis, de tringles, de quilles, ainsi que des filières è,e plat
bord à plat-bord en passant sous la quille de l'embarcation, ou 
tout autre dispositif approuvé; 

(xviii) Un coffre étanche de médicaments de première urgence, d'un type 
approuvé; 

(xix) Une lampe électrique capable d'etre utilisée pour des signaux morses; 
deux batteries de réserve, deux ampoules de reserve; 

(xx) Un miroir de signalisation d'un type approuvé pour etre utillsé du
rant le jour; 

(xxi) Un couteau de poche avec un ouvre-boite attaché à l'embarcation par 
une aiguillette ; 

(xxii) Deux halins légers flottants; 
(xxiii) Une pompe à main d'un type approuvé; 
(xxiv) Un coffre convenable pour recevoir le petit-matériel d'armement. 

(b) I)ans le cas de navires effectuant des voyages d'une durée telle que 
dans l'opinion de l' Administration intéressée, les articles spécifiés dans les 
alinéas (vi), (xii), (xiii) (xx), (xxi) du paragraphe (a) de la présente Hègle 
sont considérés comme superflus, l' Administration peut en permettre la di
spense. 

(c) Malgré les dispositions du paragraphe (a) de la présente Hègle, les 
embarcations de sauvetage à moteur ou toutes autres embarcations de sau
vetage à propulsion mécanique d'un type appouvé ne sont pas tenues de porter 
au màt ou des voiles, ou plus de la moitié de l'armement en avirons, mais elles 
doivent porter deux gaffes. 

(d) Toutes les embarcations de sanvetage admises à transporter plus de 
60 personnes doivent etre munies de dispositifs convenables pour permettre 
à une personne se trouvant dans l'eau de se hisser dans l'embarcation de sau
vetage. 

Règle 12. 

M aintien en bon or.dre le l' Armement de8 Embarcations de Sauvetage 

Tout le matériel d'armement des embarcations de sauvetage qui n'est pas 
enfermé dans des caissons, doit etre convenablement saisi dans l'embarcation, 
à l'exception de la gaffe qui sera gardée claire pour déborder l'embarcation. 
Les saisines doivent etre disposées de manière à assurer le chargement ou l'ac
cès immédiat dans les embarcations. 

Règle 13. 

Appareil portatif dc Rudio ponr Embarcations dc 

(a) Les navires ayant moins de 20 embarcations doivent etre munis d'un 
appareil portatif de radio d'un type approuvé et satisfaisant aux prescriptions 
de la Hègle 14 du Chapitre IV. Tout cet équipement doit etre conservé dans 
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la chambre des cartes ou dans tout autre lieu convenable, et pret à etre tran
sporté dans n'importe laquelle des embarcations en cas d'urgence. 

(b) Dans le cas de navires effectuant des voyages d'mie durée telle que, dans 
l'opinion de l' Administration, un appareil portatif de radio serait superflu, 
l' Administration peut en accorder la dispense. 

Règle 14. 

Accès aum Embarcations 

Des dispositions convenables doivent etre prises pour permettre l'accès 
aux embarcations. 

Ces dispositions comprennent: 

(a) une échelle appropriée, correspondant à chaque jeu de bossoirs, pour 
permettre l'accès aux lorsqu'elles sont à l'eau; 

(b) des dispositifs appropriés pour éclairer les appareils de mise à l'eau 
et les embarcations, lors de la mise à l'eau; 

(c) des dispositions appropriées pour avertir les passagers et l'équipage 
que le navire est sur le point d'etre abandonné; et 

(d) d es dispositifs appropiés situés en dehors de la chambre des machi
nes, permettant d'arreter toute décharge d'eau dans les embar
cations. 

Règle 15. 

Inscriptions sur les Embarcations de Sauvetage et les Engins flottants 

(a) Les dimensions de l'embarcation de sauvetage, ainsi que le nombre de 
personnes qu'elle est autorisée à recevoir, doivent etre inscrits sur l'embarca
tion de sauvetage en caractères indélébiles et faciles à lire. Le uom du navire 
auquel l'embarcation de sauvetage appartient doit etre peint sur l'avant et 
les deux bords. 

(b) On inserir a de la m eme manière le nombre de perso nn es sur l es engins 
flottants (et les radeaux transportés au lieu des engins flottants). 

(c) On ne doit pas incrire sur une embarcation de sauvetage ou sur un 
engin flottant un nombre de personnes plus grand que celui qui est obtenu en 
application des présentes Règles. 

Règle 16. 

Oaractéristique des Bouées de Sauvetage 

(a) Une bouée de sauvetage doit remplir les conditions suivantes: 

(i) etre soit en liège massif, soit en toute autre matière équivalente; 
(ii) etre capable de soutenir, en eau douce, pendant 24 heures un poids de 

fer d'au moins 14 kgs. 5 (32 livres anglaises); 

Sont prohibées les bouées de sauvetage dont le remplissage est constitué 
par du jonc, du liège en copeaux ou en grains, ou par toute autre substance 
à l'état de déchets et sans cohésion propre ainsi que les bouées dont la flotta
bilité est assurée au moyen de compartiments à air nécessitant une insuffla
tion préalable. 

(b) Les bouées doivent etre pourvues de guirlandes solidement amarrées. 
Il doit y avoir une bouée au moins, de chaque bord, qui soit pourvue d'une 
ligne de sauvetage longue de 27 m, 50 ( ou 15 brasses) au moins. Le nombre 
des bouèes de sauvetage lumineuses ne uoit pas etre inférieur à la moitié du 
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nombre total des bouées de sauvetage et ne doit en aucun cas descendre au
dessous de six. Les appareils lumineux correspondants doivent etre automati
ques, efficaces et ne doivent pas s'éteindre par l'effet de l'eau; ils doivent etre 
disposés au voisinage de leurs bouées avec les organes de fixation nécessaires. 

(c) Toutes les bouées de sauvetage doivent etre installées à bord de façon 
à etre à portée immédiate des personnes embarquées. 

(d) Les bouées de sauvetage doivent pouvoir toujours etre larguées instan
tanément et ne comporter aucun dispositif de fixation permanente. 

Règle 17. 

Brassières de Sauvetage 

(a) Les navires doivent avoir, pour chaque personne présente à bord, une 
brassière de sauvetage d'un type approuvé par l' Administration, et, en outre, 
un nombre convenable .de brassières spéciales pour enfants, à moins que les 
brassières précédentes ne puissent etre ajustables à la taille des enfants. 

(b) Une brassière de sauvetage ne doit pas etre approuvée par l'Admini
stration à moins de remplir les conditions suivantes :-

(i) etre de matière et de construction appropriées; 
(ii) etre capable de soutenir en eau douce pendant 24 heures un poids 

de fer de 7 kgs. 5 ( ou 161;2 livres anglaises); 
(iii) etre reversible; 
(iv) etre capable de soutenir la tete d'une personne évanouie se trouvant 

dans l'eau. 

Sont prohibées les brassières dont la flottabilité est assurée au moyen de 
compartiments à air. 

(c) Les brassières doivent etre installées à bord de manière à etre rapi
dement accessibles; leur position doit etre clairement indiquée. 

Règle 18. 

Appareil Lance-amarre 

(a) Tout navire doit etre muni d'un appareil lance-amarre d'un type ap
prouvé par l' Administration. 

(b) Ce t appareil do i t etre capable de lancer avec une précision suffisante 
une ligne à une distance d'an moins 230 mètres ( ou 250 yards) et doit com
prendre au moins 4 fusées et 4 lignes. 

Règle 19. 

Signaux de Détresse du Navire 

Tout navire doit etre muni, à la satisfaction de l'Administration, de moy
ens lui permettant d'effectuer des signaux de détresse efficaces, de jour et de 
nuit, comprenant des signaux parachutes capables de produire une lumière 
rouge brillante à une haute altitude. 

Règle 20. 

Role d' Appel et Consignes en Cas d'Urgence 

(a) Des fonctions spéciales à remplir en cas d'urgence doivent etre assi
gnées à chaque membre de l'équipage. 
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(b) Le ròle d'appel doit fixer ces fonctions spéciales et indiquer, en parti
culier, à quel poste chaqne homme devra se rendrt>, ainsi qJie leR fonctionR 

qn'il au1·a à remplir. 
(c) Le ròle d'appel do i t e tre 1·édigé avant le (lépart d n navi re. Des eopieR 

en seront affiehée:-; dans (liverses par ties du navil·t>, Pt en particnlier dans lt>s 
loeaux de l'éqnipage. 

( rJ) Le ròle d'appel do i t fixe1· lPs fonetion:-; cles dive1·s memhres de l'éqni
page en ce qui concerne : 

(i) la fermeture des portes étanches, des vannes, les dispositifs de fer
meture des dalots, des escarbilleurs, etc. ; 

(ii) l'armement des embarcations de sauvetage, y compris l'appareil de 
radio portatif et des engins flottants en général; 

(iii) la mise à l'eau des emharcations sous bossoirs; 
(iv) la préparation géné'rale des embarcations et engins flottants; 
(v) le rassemblement des passagers; 

(vi) l'extinction de l'incendie. 

(e) Le ròle d'appel doit fixer les devoirs respectifs des membres du per
sonnel du Général envers les passagers en cas d'urgence. Ces devoirs 
comprennent: 

(i) avertir les passagers; . 
(ii) vérifier qu'ils sont hahillés et qu'ils ont mis leurs hrassières de sauve

tage d'une manière cmwenable; 
(iii) réunir les passagers anx postes de rassemhlement; 
(iv) maintenir l'ordre les eoursive:-; et lt>s psealit>rs Pt contr61er d'une 

manière géuérale les monveuwnts des passagers: et 
(v) vérifier qu'nn a pp1·m·isionnémen 1 e n converturps a Mé placé da l es 

e m barca ti o n s. 

(f) Le ròle d'appel doit p1·évoir des signaux distineb;; ponr l'appel de toni 
l'équipage aux poRtes d'embarcations et d'incendie, et donner les caractér·il-1-
tiques de ees signaux. 

Règle 21. 

Appels et Emercices 

(a) (i) Shr les à l'appel de l'équipage pour les exerci
cPs aux et à l'incendie doivt>nt avoir lit>n une fois par 

quand eela PRt praticable. Hnr }(>H navires à qui effectuent 
des voyageH d'une longneur à une Hemaine, ces appt>ls anront lieu 
avant q ne le navire ue quitte le d(>l'Bier port de départ; 

(ii) Hur le:.; naviJ·(>:-; de d1arge, un appel de l'équipage pour lt>s exercices 
(l'emharcation Pt (l'ineendie doit avoir lieu à intt>rvalle:.; ne pas 
un moiH; 

(iii) Les datPR ceH appel:'-1 ont liPn doivent etre mentionnées à 
tel journal de bord qui pourra etre preHcl'it par l' Administration et, si, pen
dant une Hemaine quelconque (pour les navires à passagers) ou d'un mois 
(pour les navires de charge), ces appels n'ont pas lieu, mention sera faite an 
journal de bord de la raison pour laquelle il a fallu s'eu dispenser. 

(b) Sur les navires à passagt>rs, sauf sur ceux qui effechwnt voyages 
intt>rnationanx courts, un appel des passagers doit avoir liPn 24 
heures qui suivent le départ. 

N. 997 - 13. 
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(c) Divers groupes d'embarcations de sauvetage doivent étre utilisées à 
tour de ròle au cours des exercices successifs d'embarcations. Les exercices 
et les inspections doivent étre effectués de façon à ce que l'équipage compren
ne plainement les fonctions qu'il sera appelé à remplir et s'y exerce. 

(d) Le signal d'alerte pour l'appel ?es passagers aux postes de rassemble
ment se compose d'une suite de plus de six coups brefs suivis d'un conp long 
du sifflet ou de la sirène. Sur les navires à passagers sauf sur ceux effectuant 
des voyages internationaux courts, ce signal sera complété par d'autres signaux 
produits électriquement dans tout le navire et manamvrés de la passerelle de 
navigation. La signifi.cation de tous les signaux intéressant les passagers, avec 
des instructions précises sur ce qu'ils ont à faire en cas d'urgence, doivent 
étre clairement indiquées en langues appropriées dans des avis qui doivent 
étre affichés dans leurs cabines et dans les endroits bien visibles dans d'autres 
parties des locaux à passagers. 

PARTIE B.-NAVIRES A PASSAGERSSEULEMENT 

(La partie B s'applique aux navires à passagers seulement) 

Règle 22. 

Embarcations de Sauvetage et Engins flottants 

(a) Sous réserve des prescriptions des paragraphes ci-dessous de là pré
sente Règle, sur navires à passagers, il doit y avoir dans les embarcations 
de sauvetage une piace pour chaque personne présente à bord, et en outre, 
des engins flottants pour 25 pour cent des personnes présentes à bord. Sur 
aucun navire à passagers il ne peut étre exigé plus d'embarcations de sauveta
ge qu'il n'est nécessaire pour recevoir toutes les personnes présentes à bord. 

(b) Dans le cas de navires à passagers effectuant des voyages internatio
naux courts, des embarcations de sauvetage et des engins flottants doivent 
étre installés de façon à satisfaire aux prescriptions formulées pour ces navi
res dans les Règles 23 et 24. Si l' Administration considère que le transport de 
passagers, dépassant la capacité des embarcations prévue ci-dessus, est néces
sité par le volume du trafic, cette Administration peut la permettre, à condi
tion que le navire satisfasse aux prescriptions applicables à cette classe de 
navires, formulées dans la Règle l (d) du Chapitre II. 

(c) Une Administration peut permettre à des navires déterminés ou à 
des catégories de navires, en possession de certificats de voyage international 
court, d'effectuer des voyages dépassant 600 milles, mais ne dépassant pas 
1,200 milles, pourvu que de tels navires satisfassent aux prescriptions du pa
ragraphe (b) de la présente Règle et qu'ils portent des embarcations de san· 
vetage capables de contenir au moins 75 pour cent des personnes à bord. 

Règle 23. 

Nombre de Bossoirs et capacité des Embarcations de Sauvetage et des 
Engins flottants 

(a) (i) Tout navire à passagers doit avoir un nombre de jeux: de bossoirs 
déterminé d'après sa longueur, parla colonne A du tableau inséré à la Règle 
24, sous réserve qu'il ne sera pas exigé un nombre de jeux de bossoirs supé-



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -99- Senato della Repubblicn - 997 

rieur à celui des embarcations de sauvetage nécessaires pour recevoir toutes 
les personnes présentes à bord. 

(ii) Sous chaque jeu de bossoirs doit étre attaché une embarcation de sau
vetage. Si ces embarcations de sauvetage ne fournissent pas une piace suffi
sante pour recevoir Ies personnes présentes à bord, des jeux de bossoirs 
additionnels auxquels seront attachées des embarcations de sauvetage doivent 
étre installés si possible. Si les embarcations de sauvetage attacchées aux bos
soirs ne fournissent pas une piace suffi.sante pour toutes les per
sonnes présentes à bord, des embarcations de sauvetage additionnelles seront 
installées au-dessous des embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs de 
façon à fournir une piace pour chaque personne présente à bord. 

(iii) Lorsque dans l'opinion d'une Administration, il est impraticable ou 
déraisonnable de mettre sur un navire le nombre de jeux de bossoirs exigé 
par la colonne A du tableau im:;éré à la Règle 24, cette Administration peut, 
dans certains cas exceptionnels, autoriser une réduction du nombre de jeux 
de bossoirs, comme spécifié dans la colonne B du tableau. 

(b) (i) Un navire à passagers affecté à des voyages internationaux courts 
doit avoir un nombre (le jeux de bossoirs tléterminé d'aprèR sa longueur parla 
colonne A du tableau inséré à la Règle 24. Une embarcation de sauvetage doit 
étre attachée à chaque jeu de bossoirs. Ces embarcations de sauvetage doivent 
avoir au moins la capacité minimum prescrite par la colonne C du tableau, ou 
la capacité suffi.sante pour recevoir toutes les personnes présentes à bord, si ce 
nombre est inférieur au premier. Dan5! le cas de navires admis à transporter 
un nombre de personnes dépassant la capacité des embarcations de sauvetage 
spécifiée dans la colonne C, on doit installer des embarcations de sauvetage 
additionnelles sous bossoirs ou des engins flottants d'un type approuvé, de 
façon à ce que la piace fournie par toutes les de sauvetage, y 
compris les engins flottants, soit suffisante pour recevoir toutes les personnes 
présentes à bord. En outre, il doit y avoir des engins flottants pour 10 pour 
cent des personnes présentes à bord. 

(ii) Lorsque, dans l'opinion d'une Administration, il n'est ni praticable, ni 
raisonnable de mettre sur un navire effectuant des voyages internationaux 
courte le nombre de jeux de bossoirs exigé par la colonne A du tableau 
inséré à la Règle 24, l' Administration peut, dans certains cas 
autoriser une réduction dans le nombre de jeux de bossoirs, pourvu toutefois, 
que ce nombre soit au moins égal au nombre réduit exigé par la colonne B du 
tableau, et aussi que la capacité totale des embarcations de sauvetage du navire 
soit au moins égale au minimum exigé par la colonne C on égale à la capacité 
nécessaire pour recevoir toutes les personnes présentes à bord, si le nomhre de 
celles-ci est inférieur au premier. 

(c) J .. es navires à passagers doivent porter deux embarcations attachées 
aux bossoirs- une de chaque bord du navire- pour servir en cas d'urgence. 
Ces embarcation·s doivent étre d'un type approuvé par l' Administration et 
ne dépasseront pas normalement une longueur de 8 mètres ( ou 26 pieds). 
Elles peuvent entrer en compte pour satisfaire à la Règle 22, pourvu qu'elles 
répondent complètement aux conditions des embarcations de sauvetage du 
présent chapitre. Elles doivent étre tenues prétes pour un usage immédiat 
pendant que le navire est en mer. Sur les navires sur lesquels, en conformité 
avec la Règle 26 (j), des dispositifs son fixés aux còtes des embarcations òe 
sauvetage il n'est pas nécessaire de munir de dispositifs les deux embarca
tions mises à bord pour satisfaire aux stipulations de la présente Règle. 



Disegni di legge e relazioni- 1948-50 -100- Senato della Repubblica -- 997 

Règle 24. 

Tablrau relatif lWJJ Bo8suir;s et à la capacité dc 8anvetnyel 

Le tablean ei-après fixe d'après la longueur du navire: 

(A) le nombre miniunun de jeux de à iustaller, à chacun desquels 
doit etl·e attachée une embarcation de conformément à la R.ègle 23 
ci-dessus: 

(B) le nombt•e réduit de jeux de bossoirs qui pent etre admis exceptionnelle
ment, conformément à la Hègle 23; 

(C) la eapacité minimum requise pour le:-: embarcations de saun•tage sur 
nn navire effectnant des yoyages intei·nationaux courts. 

Longue1tr du (B) i C) 
Nom re N ombre redu,it Capacit Minimùm 

Minimum de ja11% de des E m barcations· 
de jeu.x Bossoirs auto-

M è tres Pieds anglais de risés ex Mètres l Pieds 
Bossoirs tionnellem e :n. t eu bes eu, bes 

3!l 
et aù-

ì37 l et au- 1120 dessous 100 dessotts 2 2 Jl 400 
de } d' ' 

37 )) 43 I20 l) I40 2 2 I8 650 
43 )l 49 I40 )) 160 2 26 900 
49 )J 53 I60 )l 175 3 3 33 I,150 
53 )) 58 175 )) I90 3 3 38 1,350 
58 )) 63 I90 )) 205 4 4 44 I,550 
63 )) 67 205 )) 220 1 4 50 1,750 
67 )) 70 220 )) 230 5 4 52 1,850 
70 )) 75 230 )) 245 5 4 6I 2,150 
75 )) 78 245 )) 255 6 5 68 2,400 
78 )) 82 255 )) 270 6 5 76 2,700 
82 )) 87 270 )) 285 7 5 85 3,000 
87 )) 9I 285 )) 300 7 5 94 3,300 
91 )) 96 300 )) 3I5 8 6 102 3,600 
96 )) I01 3I5 )) 330 8 6 110 3,900 

101 )) 107 330 )) 350 9 7 122 4,300 
107 )) 113 350 )) 370 9 7 135 4,750 
113 )) 119 370 )) 390 10 7 I46 5,150 
119 )) 125 390 )) 410 lO 7 I 57 5,550 
125 )) 133 410 )) 435 12 9 171 6,050 
133 )) I40 435 )) 460 12 9 185 6,550 
I40 )) 149 460 ì) 490 14 IO 202 7,150 
149 )) 159 490 )) 520 14 IO 221 7,800 
I 59 )) 168 520 '> 550 16 I2 238 8,4CO 
I68 )) 177 550 )) 580 I6 12 
I77 )) I86 580 )) 610 . 18 13 
I86 )) 195 610 )) 640 I8 13 
I95 )) 204 640 )) 670 20 I4 
204 )) 2I3 670 )) 700 20 14 
213 )) 223 700 )) 730 22 I5 
223 )) 232 730 )) 760 22 15 
232 )) 24I 760 )) 790 24 16 
24I )) 250 790 )) 820 24 17 
250 )) 261 820 )) 855 26 18 
26I )) 271 855 )l 890 26 18 
271 )) 282 890 )) 925 28 I9 
282 )) 293 925 )) . 960 28 19 
293 )) 303 960 )) 995 30 20 
303 )) 314 995 )) 1,030 30 20 

Note sùr (A) et (B).- Lorsquela longtteu,r du, navire dépasse 3I4 mètres (où I,030 
pieds)l'Administration do-t déterminu lenom'bremixtimwn de jeùx de bosmin: àinstallu 
su.r ce navire. 

Note su.r (C). - Lorsqu.e la Jongueur du navire est inférieure à 3I mètres (ou. 
100 pieds) ou. lorsqu.'elle dépasse I68 mètres (on 550 pi€ds) la capacité cu.biqu,e des 
embarcations de sauvetage doit etre déterminée par l'Administration. 
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Règle 25. 

de Radio et Projectett'r les de Sauvetage à 

· tnotcwr 

(a) Tonte embareation de à moteur de la A, 
eRt exigée pour satisfaire aux parag1·aphes (a) et (b) de la Règle 8, do i t étre 
mnnie d'une radiotélégraphique, aux prescriptions de 
la présente Règle et de la Règle 18 du Chapitre IV et d'un projeeteur répondant 
::tllX dn paragraphe (f) de la présente Règle. 

(b) L'équipement de 1·adiotélégraphie <loit etre dans une cabine 
assez gramle pour contenir en méme l'équipement et son utilisateur. 

(c) doivent etre prises pOUl" que le fonctionnement de 
l'émetteur et du récepteu1· IW gené par le moteur en marche, qne la 
hatterie soit sur la charge ou non. 

(d) La batterie de la radio ne do i t pas etre utilisée pour àlimenter un 
dispositif de lancement de moteur ou un système d'allnmage quel qu'il soit. 

(e) Le moteur de l'embarcation de sauvetage doit etre équipé a,·ec une 
dynamo pour la reeharge de la batterie de la radio, et pour tont autre usage. 

(f) Le doit comporter une lampe d'an moins 80 :\Yatts, nn réflec
teur efficace et une source d'énergie permettant d'éclairer efficacemen t un 
objet de couleur claire d'une largeur d'environ 18 mètres ( ou 60 pieds) à une 
distance de 180 mètres ( ou 200 yards) pendant une dnrée totale dP () heurPs, 
et pourra fonetionner sans interruption pendant an moim:: 3 henres. 

Règle 26. 

Installation et .. Yanamvre des Emba,rcation.<.: de 

(a) Les embarcations de sauvetage doivent étrl' installées à la satisfaction 
de l' Administration, de telle façon q ne: 

(i) elles puissent étre mises à l'eau dans un temps aussi eourt que possible; 
(ii) ellt>s n'empecheront d'aueune manière la manmnvre rapide flPs antrPs 

embarcations de sauvetage attaehéPs aux hossoirs, ou les engins 
flottants, le rassemblement des personnes présentes à hord anx 
postes d'évacuation ou leur embarquement; et · 

(iii) méme sous des conditions défavorables de bande et d'assiette, an point 
de vne de la manomvre des embareations de sanvetage, un nomhrP 
de personnes aussi grand qne possible puisse y étre emharqné. 

(b) Lorsque cela est possible une embarcation d P spule sera 
desserYie par un seul jPu de bossoirs. Sur les navires où cette disposition n'est 
pas réalisable les embareations de sauvetage peuvent, sous réserve des dis
positions qui préeédent, etre placées l'une HU-des_sus de J'autre; Oli SOUS 
certaines conditions que pourra imposer l' Administration, elles peuYent etre 
placées l'une l'an tre; toutefois, quand des embarcations de sanvetage 
ainsi disposées doiYent etre soulevées avant d'etre mises à l'ea11, des appareils 
mécaniques à moteur seront prévns pour les soulever. 

(c) Quand une emhareation de sanvPtage est plaeée sous une an tre, elle 
doit etre munie suppo1·ts appropriés amovibles ou de tout autre dispositif 
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d'un modèle apronYé, en vue d'éviter que le poids de l'embarcation de sau
vetage supérieure soit mal réparti sur l'embarcation de sauvetage inférieure. 

(d) Les embarcations de sauvetage ne peuvent etre placées sur plus d'un 
pont qne si des mesures appropriées sont prises pour éviter que les embarca-· 
tions de sauvetage d'un pont inférieur ne soient genées par les embarcations 
de sauvetage placées sur le pont au-dessus. 

(e) On ne doit pas mettre d'embarcations de sauvetage à l'extreme avant 
du navire. Les embarcations de sauvetage doivent etre disposées de telle 
manière qu'elles puissent etre mises à l'eau avec sécurité. 

(f) Les bossoirs doivent etre de forme approuvée, et doivent etre disposés 
à la satisfaction de l' Administration. Ils doivent etre disposés sur un ou 
plusieurs ponts de telle sorte que les embarcations de sauvetage placées au
dessous d'eux puissent ètre mises à l'eau avec sécurité sans étre genées par la 
manmuvre des autres bossoirs. 

(g) Sur les navires {le plus de 46 mètres ( on 150 pieds) de longueur les 
bossoirs doivent etre : 

(i) du type oscillant ou du type à gravité pour la manmuvre des embar
cations de sanvetage d'un poids ne dépassant pas 4064 kg. ( ou 
4 Tonnes anglaises) dans leur état de mise à l'eau sans passagers; 

(ii) du type à ponr la manmuvre d'embarcations d'un poids su
périeur à 4064 kg. ( ou 4 Tonnes anglaises) dans leur état de mise 
à l'eau sans passagers. 

(h) Sur les navires dont la longueur ne dépasse pas 46 mètes (ou 150 pieds) 
lorsqu'ils sont équipés de bossoirs du type pivotant, ceux-ci doivent ètre munis 
de dispositifs d'un modèle approuvé, qui les empècheront de sortir de leur 
crapa udine. 

(i) Les bossoirs, garants, poulies, et autres appareils doivent avoir une 
résistance suf:fisante pour permettre de mettre à l'eau avec sécurité les em
barcations de sanYPtage avec leur complet chargement de personnes et de 
matériel, mème si le navire a une bande de 15° d'un bord quelconque. 

(j) Sur les navires dont le pont des embarcations est d'une hauteur supé
rieure à 4 m. 60 ( ou 15 pieds) au-dessus de la ligne de flottaison correspondant 
au tirant d'eau maximum en eau de mer, des mesures seront prises pour fa
ciliter la mise à l'eau sous des conditions défavorables de bande. 

(k) Les embarcations de sauvetage, à l'exception des embarcations de 
secours, mentionnées à la Règle 23, seront desservies par des garants métal
liques, ainsi que par d es treuils d'un modèle approuvé. Mais l' Administra
tion peut permettre de garants en cordage de manille avec ou 
sans treuils sur des navires, quand elle estime que des garants en cordage de 
manille sont suffisants, tout en tenant compte, entre autres, de la hauteur du 
pont· des embarcations au-dessus de la ligne de flottaison correspondant au 
tirantd'eau minimum en eau de mer. 

(l) Deux tireveilles doivent etre attachées aux extrémités des bossoirs; 
les garants et le8 tireveilles doivent étre assez longs pour atteindre l'eau 
lorsque le . navire est à so n tirant d'eau le plus faible en eau de mer et avec 
une bande de 15° d'un bord ou de l'autre. Les poulies inférieures doivent 
etre munies d'un anneau ou d'une maille allongée disposés pour ètre passés 
dans les crocs de suspente, à moins que ne soit installé un dispositif d'échap
pement d'un modèle approuvé .. 
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(m) Les embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs doivent avoir 
leurs palans prets à etre utilisés et des dispositions doivent etre prises pour 
que les embarcations soient rapidement libérées des palans, sans qu'il soit 
nécessaire que cette manmuvre soit simultanée pour les deux palans. Les 
points d'attache des embarcations de sauvetage aux palans seront placés de 
telle sorte que les embarcations de puissent etre facilement déga
gées des bossoirs. 

(n) Lorsque le meme jeu de bossoirs sert pour plus d'une embarcation de 
sauvetage il doit y avoir des palans distincts pour chaque embarcatioll. de 
sauvetage, à moins que les . garants ne soient métalliques. Les appareils 
employés doivent permettre de mettre à l'eau les embarcations de sauvetage 
à tour de ròle et rapidement. · 

Lorsqu'un dispositif mécanique à moteur est employé pour rentrer les ga
rants, il doit etre complété par une commande à main efficace. 

Règle 27. 

Eclairage des Ponts, Embarcations, etc. 

(a) Un eclairage électrique ou autre, suf:fisant pour satisfaire aux exi
gences de la sécurité, doit etre dans les diverses parties d'un navire 
à passagers et particulièrement sur les ponts où se trouvent les erribarca
tions de sauvetage. Des dispositions doivent etre prises également pour 
l'éclairage des dispositifs de mise à l'eau, et des embarcations de sauvetage 
pendant leur mise à l'eau immédiatement après. La source autonome de 
secours du groupe électrique prescrite par la Règle 22 du Chapitre II, doit 
etre capable d'alimenter, le cas échéant, les appareils de cet éclairage. 

(b) La sortie de chaque tranche prinèipale de cloisonnement occupée par 
les passagers ou l'équipage, doit etre éclairée en permanence par une lampe 
de secours. L'alimentation de. ces lampes de secours doit pouvoir etre fournie 
par la source autonome de secours visée au paragraphe (a) de la prést:mte 
Règle en cas d'arret de la source principale d'éclairage du navire. 

Règle 28. 

Personnel des Embarcations de Sauvetage 

(a) Un offìcier de pont ou un canotier breveté doit étre de ;::haque 
embarcation de sauvetage et il lui sera également désigné un suppléant. Celui 
qui est chargé d'une embarcation doit avoir la liste de son personnel et 
s'assurer que les hommes placés sous ses ordres sont au courant de lBurs 
diverses fonctions. 

(b) A toute embarcation de sauvetage à moteur doit etre affecté un 
homme sachant conduire le moteur. 

(c) Un hotnme capable de faire fonctionner l'installation radiotélégra· 
phique et le projecteur, doit etre affecté à chaque embarcation de sauvetage 
comportant ces appareils conformément à la Règle 25. 
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Règle 29. 

O a notiPrN ùreretéN 

( u) Hur ton t navi re à passagers il doit y avoir ponr chaqne embareation 
mise à hord conformément aux .prescriptions (ln présent chapitre, un nomh1·e 
<le canotiers au moins égal à celui qui est prévu au tableau ci-après: 

N ombre de perllonnes prévues 
par embarcation 

Moins de 41 personnes 
De 41 à 61 personnes 
De 62 à 85 personnes 
Au-dessus de 85 personnes 

Le nombre rninirnun 
de Oanotier8 

brevetéll doit étre 

2 

3 
4 
5 

(b) La désignation pour chaque ernbarcation de sauvetage d es canotiers 
brevetés est laissée à la discrétion du capitaine. 

(c) L'expression « canotier breveté » désigne tout membrè de l'équipage 
qui est possesseur d'un certiflcat d'aptitude délivré avec l'autorisation de 
l' Administration. 

(d) Pour obtenir ce certifica t le candida t do i t prouver qu'il a été entrainé 
à toutes les manreuvres relatives à la mise à l'eau des ernbarcation>4 dt:> 
sauvetage et à l'usage des avirons, et qu'il est familier avt:>c les manU'uvres deR 
embarcation8 elles-memeR; et de plus qu'il est capable de comprendre les 
01·dres relatifs aux embarcations de sauvetage et de les exécuter. 

Règle 30. 

Engin8 et de Saut,efayc 

(a) L'expression « engin flottant » désigne un matériel flottant ( autre que 
les de sauvetage, les bouées et les brassières de sauvetage) 
destiné à supporter un nornbre déterminé de personnes que se trouvent flam;; 
l'emi, et d'une construction telle qu'il conserve sa forme Pt ses caraciéri
stiques. 

(ù) Un type d'engin flottant ne peut etre appronvé s'il nP sath;fait aux 
conditions suivantes: 

(i) il doit avoir des dimensions et une résistance telle qu'il puisse etre 
jeté dans l'eau sans dommage de l'endroit où il est arrimé; 

(ii) il ne sera pas d'un poids supérieur à 180 kg. ( ou 400 livres anglaises) 
à moins que des dispositifs appropriés ne soient installés à la satis
faction de l' Adrninistration a:fin d'en permettre la mise à l'eau sans 
qu'il y ai t besoin de le soulever à la main; 

(iii) il doit etre de matière et de constructiùn approuvées; 
(iv) il doit etre utilisable et stable, quelle que soit la face sur laquelle il 

flotte; 
(v) les caissons à air ou ]es flotteurs équivalents doivent etre placés aussi 

près que possible des còtés de l'engin et il ne faut pas que la flot
tabilité de cet Pngin dépende d'unP immfflation préalablP; 

997 
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(vi) il sera muni d'une bosse et aurra une fllìère en guìrlande solidement 
attachée autour de la paroi extérieure. 

(c) Le nombre de personnes pour lesquelles un engin flottant eRt autoriRé 
doit etre le plus petit des deux nombres obtenus en divisant: 

(i) le nombre de kilogrammes de fer q n'il est capable de supporter en eau 
douce par 14-5 ( ou le nombre de livres anglaises par 32) ; et 

(ii) le périmètre de l'engin, exprimé en centimètres, par 30-5. 
(d) Des radeaux de sauvetage peuvent etre embarqués au lieu d'engins 

flottants à la condìtion qu'ils satisfassent d'abord aux prescrìptions des alinéas · 
(ii), (iii), (iv), (v) et (vi) du paragraphe (b) de la préserite Règle et en outre 
aux condìtions . suìvantes: 

(i) ils doìvent avoir une résistance suf:fi.sante pour etre lancés ou jetés à 
l'eau sans avarie de l'endroit où ils sont arrimés; 

(ii) ilR ne doìvent pas avoir moìns de 85 décimètres cubes (3 pieds cubes) 
de caissons à air ou de flotteurs équìvalents, pour chaque personne 
qu'ils sont autorisés à porter; 

(iii) ils doivent avoìr une surface de pont d'au moins 3,720 centimètres 
carrés ( ou 4 pieds carrés) pour chaque personne qu'ils sont autorisés 
à porter, et les personnes qu'ils portent doivent etre effectivPment 
hors de l'eau; 

(iv) il:-; seront munis de deux pagaieR. 

Règle 31. 

N ombre de Bouées de Sauvetage 

Le nombre minimun de bouées de sauvetage dont il faut munir les navires 
à passagers est :fi.xé par le tableau suìvant: 

Longueur du N avire 
en mètres en pieds de B ouées 

Au-dessous de 61 
61 et au-dessous de 122 

122 et au-dessous de 183 
183 et au-dessous de 244 
244 et au-desRnR 

Au-dessous de 200 8 
200 et au-dessous de 400 12 
400 et au-dessous de 600 18 
600 et au -dessous de 800 24 
800 et au-dessus 30 

PARTIE 0.-NAVIRES DE CHARGE SEULEMENT 

(La partie C s'applique exclusivement aux navires de charge) 

Règle 32. 

N ombre et capa.cité des Embarcations de Sauvetage 

(a) Les navires de charge excepté les navires employés comme navires 
usines dans la chasse à la baleine, doivent avoir des embarcations de sauvetage 
attachées aux bossoirs, de chaque bord, d'une capacité totale telle quelles 
puissent recevoir toutes les personnes présentes à bord. 

N. 997 - 14:. 
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(b) Tout navire-employé comme navire-usine dans la péche à la baleine, 
doit avoir des embarcations attàchées aux bossoirs, de chaque bord, d'une 
capacité totale telle qu'elles puissent recevoir tous le membres de l'équipage 
engagés pour arnìer le navire. En outre, les navires de cette catégorie 
doivent avoir à bord des embarcations de sauvetage d'une capacité totale 
suffisante pour recevoir la totalité des personnes supplémentaires présentes à 
bord. Ces embarcations de sauvetage additionnelles seront, quand il est 
possible, attachées aux bossoirs. Si elles ne sont pas attachées aux bossoirs, 

:doivent etre placées. sous les embarcations de sauvetage attachées aux 
bossoirs. 

(c) Tout navire-citerne de· 3.000 tonneaux de jauge brute et au-dessus doit 
avoir à bord, au moins 4 embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs, 
dont deux seront à l'arrière et deux an milieu du navire. 

Règle 33. 

Bossoirs et Dispositijs de Mise à l'Eau 

(a) Sur les navires de charge, toutes les embarcations de sauvetage 
attachées aux bossoirs doivent etre disposées à la satisfaction de l' Admini
stration. 

(b) Les embarcations de sauvetage ne doivent pas etre placées à l'extreme 
avant du navire. Elle doivent etre disposées de manière à pouvoir etre mises 
à l'eau avec sécurité. 

(c)· Les bossoirs doivent etre d'une forme approuvée et disposés d'une 
manière convenable à la satisfaction de l' Administration. 

(d) Sur l es navires de plus de 46 m. ( ou 150 pieds) de longueur, les bossoirs 
doivent etre : 

(i) du type oscillant ou du type à gravité pour la manoouvre des embarca
tions de sauvetage d'un poids ne dépassant pas 4064 Kg. ( ou 
4 tonnes anglaises) dans leur état de mise à l'eau sans passagers; 

(ii) du type à gravité pour la manoouvre des embarcations d'un poids su
périeur à 4064 Kg. ( ou 4 tonnes anglaises) dans leur état de mise 
à l'eau sans passagers. 

(e) Sur les navires de charge dont la longueur ne dépasse pas 46 m. (ou 
150 pieds) les bossoirs s'ils sont du type pivotant, doivent étre munis de dispo
sitifs d'un modèle approuvé qui les empechent de sortir de le:nr crapaudine. 

(f) Les bossoirs, garants, poulies, et autres appareils doivent avoir une 
résistance suffisante pour permettre de mettre à l'eau avec sécurité, les embar
cations de sauvetage avec leur chargement complet de personnes et de maté
riel si le navire a une bande de 15° d'un bord quelconque. 

(g) Sur les navires de charge dont le pont des embarcations est à une 
·hauteur supérieure à 4.50 m. ( ou 15 pieds) au-dessus de la ligne de flottaison 
correspondant au tirant d'eau maximum en eau de mer, des mesures doivent 
etre prises pour faciliter la mise à l'eau dans des 'conditions défavorables de' 
bande. 

(h) Les de sauvetage doivent etre desservies par des garants 
metalliqùes; àinsi que par d es treuils d'un modèle approuvé; mais l' · 
tration peut permettre l'installation de garants en cordage de manille avec 
ou sans treuils quand elle estime què des garants en cordage dè manille sont 
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su:ffisants, tout en tenant compte, entre autres, de la hauteur du pont des 
à partir de la ligne de flottaison correspondant au tirant q'eau 

en eau de mer. 
(i) Deux tirev_eilles doivent etre attachées aux extrémités des bossoirs et 

les garants et ces tireveilles doivent étre assez longs pour atteindre l'eau 
lorsque le navire est à son tirant d'eau minimum à la mer et a une bande 
de 15° d'un bord quelconque. Les poulies inférieures doivent etre munies 

d'un anneau ou d'une maille allongée disposés pour etre passés dans les 
crocs de suspente, à moins que ne soit installé-un dispositif d'échappement 

d'un modèle approu vé. 
(j) Les embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs doivent avoir 

leur palans . prets à etre. utilisés et des dispositions doivent étre prises pour 

que les embarcations de sauvetage soient rapidement libérées deR palans, sah's 

qu'il soit nécessajre que cette manreuvre soit simultanée pour les deux palans. 

Les points d'attache des embarcations de sauvetage aux palans seront placé:-; 

de telle sorte que les embarcations de sauvetage puissent etre facilement 

dégagées des bossoirs. 

Règle 34. 

N ombre dc dc 8wzwcta,gc 

(a) On doit mettre à bord au moins 8 bouées de sauvetage approuvées 

d'un type qui satisfasse aux exigences de la Règle 16. Toutes les bouées de 
sauvetage seront munies de guirlandes solidement amarrées. 

(b) Au moins la moitié des bouées de sauvetage doivent etre munies 
d'appareils à éclairage automatique d'un type approuvé, ne devant pas s'étein

dre par l'effet de l'eau. Ces appareils doivent etre disposés près des bouées 

auxquelles ils appartiennent, avec les dispositifs d'attache nécessaires. 
Il doit y avoir une bouée au moins, de chaque bord, qui soit pourvue d'une 

ligne de sauvetage longue de 27.50 m. ( ou 15 brasses) an moim;. 

(c) Dans le cas de navires-citernes .les appareils automatiques d'éclairage 
doivent etre du type à batterie électrique. 
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CHAPITRE IV. - RADIOTELEGRAPHIE ET RADIOTELEPHONIE 

PARTIE A.- APPLICATION ET DEFINITIONS 

Règle l. 

Application 

(a) Le présent Chapitre, à moins de expresses contraires, 
s'applique à tous les navires auxquels s'applique la Convention. 

(b )Aucune disposition de ce Chapitre ne pourra empécher un navire ou 
une embarcation rescapée d'employer tous les moyens disponibles pour attirer 
l'attention, signaler sa position et obteriir du secours. 

Règle 2. 

JJ_éfinitions 

Pour l'application du présent Chapitre, à moins de 'dispositions expresses 
contraires: 

(a) L'expression « Règlement des Radiocommunications » designe le Rè
glement général des Radiocommunications annexé à la Convention Internatio
nale des Télécommunications (Madrid 1932) ou tout règlement qui y a été suhs
titué, ou qui pourray étre substitué dans l'avenir à un moment quelconque. 

(b) L'expression « Signal dfAlarme » désigne le signal d'alarme automa
tique prescrit par le Règlement des Radiocommunications relatif à la Radio
télégraphie. 

(c) L'expression « Auto-Alarme » désigne un appareil automatique d'alar
me qui est déclanché par le signal d'alarme, et aura été approuvé par l'Ad
ministra ti o n. 

(d) L'expression « Fréquences de détresse » désigne l es fréquences res
pectivement assignées à la Radiotélégraphie et à la Radiotéléphonie par lè 
Règlement des Radiocommunications. * 

(e) L'expression « Signal de détresse » désigne un signal de détresse 
prescrit par le Règlement des Radiocommunications. 

(f) L'expression « Opérateur qualifié » désigne une personne possédant 
le certificat requis conformément aux dispositions du Règlement des Radio
communications. 

(g) Une installation existante est une installation déjà en piace au mo
ment de l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

(h) Une installation nouvelle est une installation qui remplacera une 
installation existante ou qui sera installée sur un navire après l'entrée en 
vigueur de la présente Convention. 

Règle 3. 

Installations ·radiotélégraphiques 

Les navires à passagers, quelle que soit leur dimension, et les navires de 
charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 1,600 tonneaux doivent, à 

*N. B. - La fréqu,ence prescrite est actueJlement de 500 kcs. Radiotélégraphie. 
Elle sera de 2,182 kcs. en Radiotéléphonie lorsqu.e le Règlement des Radiocommunications 
Atlantic City, 1947 entrera en vigrteur. 
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moins qu'ils n'eu soient exemptés par la Règle 5, étre pourvus d'une installa
tion radiotélégraphique conforme aux dispositions des Règles 9 et 10. 

Règle 4. 

I nsta1ltt tions radiotéléphoniques 

navires de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 ton
neaux, mais inférieure à 1,600 tonneaux, à moins d'étre pourvus d'une instal
lation radiotélégraphique, conformément aux dispositions des Règles 9 et 10, 
doivent, s'ils n'en sont exemptés aux termes de la Règle 6, étre pourvus 
d'une installation radiotéléphoniquP conformément aux dispositions de la 
Règle 15. 

Règle 5. 

FJ,JJemption des Prcscriptio1vl df' la Règle 3 

(a) Les (iouvernements estiment q n'il est particuliPrement 
indiqué de ne pas s'écarter des dispositions dP la Règle 3; cependant chaque 
Administration aura le droit d'accor<ler à certaim; navires à passagers et à 
certaim; navires de charge appartenant à son pays, des exemptions de carac
tère partiel et/on conditionnel, ou méme une exemption totale des prescriptions 
rle la Règle 3. 

(b) Les exemptions accordées en V(lrtu du paragraphe (a) de la présente 
Règle ne seront accordées qu'à d(ls navires effectuant un voyage au cours 
duquel la distance maxima à laquelle le navire s'éloignera de la còte, la lon
gueur du voyage, l'absence des risques habituels de la navigation et autres 
conditions affectant le sécurité sont telles qne l'application intégrale de la 
Règle 3 n'est ni raisonnable ni nécessaire. 

(c) Chaque Administration soumettra à l'Organisation, dès que possi
ble, après le l er janvier de chaque année un rapport indiquant toutes les exemp
tions accordées en vertu des alinéas (a) et (b) de la présente Règle, an cours 
de l'année civile précédente. 

._ Règle 6. 

Exemption des Prf'scription.{/ de ln Règle 4 

Toute pent, si eli(> estime que la route suivie et les con
du voyage sont telles qu'une installation radiotéléphonique n'est nj 

raisonnable ni nécessaire, exempter des navires appartenant à son pays des 
prescriptions de la Règle 4. 

· PARTIE B.- SERVICES D'ÉCOUTE 

Règle 7. 

Services d)écoute radiotélégraphiques 

(a) (i) Tout navire qui, conformément aux dispositions de la Règle 3, 
doit étre obligatoirement pourvu d'une installation radiotélégraphique, doit 
avoir à bord, lorsqu'il est à la mer, au moins un opérateur qualifié (t) et, s'il 

t N. B. - Appelé dans certains pays: officier-radiotélégraphiste. 
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n'est pas muni d'un auto-alarme, doit, sous réserve des dispositions du para
graphe (d) de la présente Règle, un servi ce d'écoute permanent sur 
la fréquence de détresse radiotélégraphique dans la bande des fréqliences 
moyennes, au moyen d'un opérateur quali:fié effectuant la veille à l'écoute. 

(ii) Cependant en vue de permettre l'installation d'auto-alarmes réalisés 
conformément à la nouvelle spéci:fication contenne dans la Règle 11 les Admi
nistrations pourront permettre que les heures d'écoute soient limitées à cel
les prévues aux paragraphes (b) et (c) (i) de la présente Règle pendant une 
période n'excédant pas deux ans à partir de la mise en .vigueur de la présente 
Convention, sur les navires à passagers existants de moins de 3000 tonneaux 
et sur les navires de charge existants de moins de 5500 tonneaux, qui ne se
raient pas déjà pourvus d'un auto-alarrne. 

N avires à passagers 

(b) Tout à passagers qui doit etre obligatoirement m uni d'une 
installation radiotélégraphique en vertu de la Règle 3 doit, s'il est pourvu 
d'un auto-alarme, sous réserve des dispositions figurant au paragraphe (d) de 
la présente Règle et tant qu'il est à la mer, assurer un service d'écoute sur la 
fréquence de détresse radiotélégraphique dans la bande des fréquences moyen
nes, au moyen d'un opérateur qualifié effectuant la veille à l'écoute dans les 
conditions suivantes : 

· (i) s'il transporte ou PHt autorisé à jursqu'à 250 passagers, 
nn total d'an moins 8 heures d'écoute par jour; 

(ii) s1il transporte ou est autorisé à transporter plus de 250 passagers et 
s'il effectue un voyage entre deux ports -consécutifs dont la durée 
dépasse 16 heures, un total d'au moim:: 16 heures d'écoute par jour. 
Dans ce cas le navire devra avoir à bord an moins deux opérateurs 
quali:fiés; 

(iii) s'il transporte ou est autorisé à transportPr plus de 250 passagers et 
s'il effectue un voyage entre deux ports d'une durée 
de moins de 16 heures, un total d'an moinf-l 8 heures d'écoute par 
jour. 

N avit·es de charge 

(c) (i) Tout navire de charge qui, conformément à la Règle 3, doit étre 
pourvu d'une installation radiotélégraphique, s'il est muni d'un auto-alarme, 
do i t, sous réserve d es dispositions du paragraphe (d) de la présente Règle et 
lorsqu'il est è la mer, assurer un service d'écoute sur la fréquence de détresse 
radiotélégraphique, dans la bande des fréquences moyennes, au moyen d'un 
opérateur qualifié effectuant la veille à l'écoute dans les conditions suivantes: 

(a) à bord des navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 5500 ton
neaux, pendant au moins 8 heures par jour au total; 

(b) à bord d es navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 1600 ton
neaux mais inférieure à 5500 tonneaux, pendant au moins huit heu
res par jour au total. Les Administrations qui, en raison de con
ditions qui leur sont particulières, se trouvent dans l'impossibilité 
d'imposer un service d'écoute de 8 heures devront prendre des 
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dispositions pour assurer le nombre maximum possible d'heures 
d'écoute, qui ne sera pas inférieur à 2 heures par jour au total. (*) 

(ii) Tout navire de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 
tonneaux mais inférieure à 1600 tonneaux, pourvu d'une installation radio
télégraphique par application de la Règle 4, doit avoir à bord au moins un 
opérateur qualifié et doit, sous réserve des dispositions du paragraphe (d) de 
la présente Règle et lorsqu'il est à la mer, assurer un service d'écoute sur la 
fréquence de détresse radiotélégraphique, dans la bande des fréquences moyen
nes, au moyen d'un opératur qualifié faisant la veille à l'écoute, pendant les 
périodes q·ui pourront etre prescrites par l' 

(d) Aux heures où un opérateur qualifié devra, en vertu de la présente 
Règle, écouter sur la fréquence de détresse, cet opérateur pourra interrompre 
ce service, lorsqu'il assurera le service du trafic sur d'autres fréquences, ou 
accomplira d'autres fonctions essentielles relatives à la Radio; il ne pourra 
le faire que si en pratique il lui est impossible d'assurer l'écoute par quelque 
autre moyen, tels que: casque à deux branchements ou haut-parleur. Si cette 
veille à l'écouté est impossible dans la pratique, l'auto-alarme, s'il y en a un 
à bord, devra etre mis en service. Les dispositions du présent paragraphe ne 
dispensent pas le navire de se conformer aux dispositions du Règlement des Ra
diocommunications relatives « aux périodes de silence ». 

(e) A bord de tous les navires munis d'un auto-alarme, cet auto-alarme 
devra, lorsque le navire est à la mer, etre mis en service à tous les moments où 
il ne sera pas effectué de veille en vertu du paragraphe (b), (c) ou (d). 

(f) Les périodes d'écoute prévues par la présente Règle, y compris celles 
fixées par l' Administration, devront étre observées de préférence aux heures 
fixées par le Règlement des Radiocommunications pour le service radiotélé
graphique. 

Règle 8. 

Service d)Écoute-Radiotéléphonie 

Tout navire muni d'une installation radiotéléphonique, conformément à 
la Règle 4, doit, pour des de sécurité, avoir à bord au moins un opé
rateur qualifié (qui pourra etre nn membre de l'équipage ne possédant qu'un 
certificat de Radiotéléphoniste) et assurer, lorsqu'il est à la mer, un servicè 
d'écoute sur la fréquence de détresse radioté_léphonique, dans la bande des 
fréquences moyennes; pendant les périodes qui pourront etre fixées par 
l' Administration. 

PARTIE C.-CONDITIONS TECHNIQUES REQUISES 

Règle 9. 

Stations de Radiotélégraphie 

(a) La station de radiotélégraphie doit étre placée de telle manière qu'au
cun brouillage nuisible provenant d'un bruit extérieur, d'origine mécanique 
ou autre, n'empeche une réception convenable des signaux radiotélégraphiques. 

*N. B. - L'Adnùnistration des Pays-Bas estime pratiquement impossible de 
se conformer entièrement au.x termes de cet alinéa, en ce qui c.oncerne les navires 
de ·charge de l ,600 tonneau,x de jau,ge brute et au-dessus, et de moins de 3,500 ton
neau,x de jau.ge brute. Néanmoins, cette Administration est d'accord Jlonr pnndre des 
mesu,res destinées à assu.rer le nombre maximu.m Jlossible d'heu,res d'écoute à bord 
de ces navires. 
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La station doit étre placée aussi haut que possible sur le navire afin d'assu
rer la plus grande sécurité possible. 

(b) On doit prévoir entre la cabine de radiotélégraphie et la passerelle 
et un autre endroit, s'il en existe, d'où l'on dirige le navire, une liaison bilaté
rale, efficace pour appeler et converser, qui doit étre indépendante du résean 
principal du navire. 

(c) Une pendule d'un fonctionnement sùr dont le diamètre de cadran ne 
sera pas inférieure à 12.5 cm ( ou 5 pouces), munie d'une aiguille centrale bat
tant la seconde, sPra solidement fixée dans la cabine de radiotélégraphie. Sa 
position doit etre telle que le cadran entier puisse étre observé facilement et 
avec pécision par l'opérateur, de la position de travail télégraphique et de la 
position d'essai de l'auto-alarme. 

(d) La cabine de radiotélégraphie do i t avoir un éclairage de secours d'un 
fonctionnement sùr, installé en permanence de façon à fournir un éclairage 
satisfaisant des appareils de commande et de contro le des installations · prin
cipales et de seconrs aimd que de la pendule exigée par le paragraphe (c) de 
la présente Règle. 

(e) S'il existe une cabine de radiotélégraphie de secours distincte, elle 
doit etre soumise anx dispositions des paragraphes (b), (c) et (d). 

(f) La station de radiotélégraphie du navire doit etre pourvue des pièces 
de rechange, de l'outillage et des appareils de contròle nécessaires pour main
tenir en bonne condition de fonctionnement l'installation radiotélégraphique 
pendant que le navire est à la mer. 

Règle 10. 

I nstallations radiotélégraphiques 

(a) Sauf dispositions expresses contraires de la présente Règle: 

(i) L'installation. radiotélégraphique doit comprendre une installation 
principale et une installation de secours (réserve), électriquement 
séparées et électriqnement indépendantes l'une de l'autre. 

(ii) Un aérien principal et un aérien de secours doivent étre prévus et 
.installés, étant entendu toutefois que l' Administration peut exem
pter tout navire des prescriptions relatives à l'aérien de secours 
si elle considère que l'installation de cet aérien n'est ni praticable 
ni raisonnable. Mais en ce cas on doit prévoir à bord un aérien de 
secours complètement assemble, en vue d'un remplacement im.
médiat. 

L'aérien principal doit étre correctement protégé d'une rupture 
causée par les vibrations du ou des màts. 

(iii) L'installation principale doit comprendre un émetteur principal, un 
récepteur principal et une source principale d'énergie. 

(iv) L'installation de secours (réserve) doit comprendre un émetteur de 
secours, un récepteur de secours et une source d'énergie de secours. 

(b) Pour les installations existantes sur les navires à passagers et dans 
le cas où l'émetteur principal et la source d'énergie principale remplissent 
toutes les conditions requises de l'émetteur de secours et de la source d'éner

de secours, tels qu'ils sont définis dans la présente Règle, l'application de 
la prescriptiòn concernant l'existence d'un émetteur de secours séparé et 
d'une source d'énergie de .secours séparée peut étre différée pendant une pé
riode n'excédant pas trois ans à partir de la mise en vigueur de la prèsente Con
vention. 
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(c) E n ce qui concerne: 

(i) les sur les navires de charge; 
(ii) les installations no.nvelles sur les navires de charge d'une jauge brute 

égale 011 à r>OO tonneanx inférieure à 1,600 tonneaux, 

l'émetteur principal et la d'énergie principale remplissent toutes 
les pour l'émetteur de seconrs et ponr la som·ee d'énergie 
de secours, ne sont pas 

(d) Les installations principales et de secours doivent pouvoir etre 
connectées rapidement avec l'aérien principal, soit avec l'aérien de secours, 
s'il en existe un. 

(c) Tous les éléments de de secours ( réserve) doivent etre 
placés sur le navire haut que possible pour la plus grande sé
cul'ité possible. 

(f) L'émetteur et l'érnetteur de secours (réserve) doivent pouvoir émettre 
sur la fréquence radiotélégraphique, et ntiliser une classe d'émission, assi
gnées par le Règlement des dans la bande des fréquen
ces moyennes, aux l.>esoins de la détresse et doivent avoir un taux de modula
tion d'an 70 ponr cent. De plus, l'émetteur principal doit pouvoir émet
tre les fréquences et une classe d'émission assignées par le Règle
rnent des dans bande des fréquences aux 
besoins de la sécurité de la navigation. 

(g) Dans les installatiom;; nouvelles, l'émetteur principal et l'émetteur de 
(réserve) doivent avoir une fréqnence de modulation snpérieure à 450 

et inférienre à 1,:350 cycles par seconde. 
(h) émettenrs principal et de seeom·s (rés(:'I'Ye) doivent avoir une portée 

nm·malP minimum tPlle qn'P1le spécifiép c'Pst-à-dire qu'ils doivent 
ponvoir tran:onnettre anx spécifiées des signanx clairPment percep
tibles dP navire à uavirP, de jour, et dam;; et des circonstances 

(DPR daiJ·pme11t perceptibles <loivent norrnalement pou
voir etre la valenr ·efficace de l'intensité de champ an réceptenr est 
an moins de riO par -mètre.) 

Tous 11.avires à passagen·., et navires 
de charge de 1,600 tonnea-ux et alt-

. . . . . . 

Navires de eharge de moinR de l ,600 
tonneaux ........ . 

Porté.J minimll.m normale en milles marins 

Émette-ur 
principal 

lf)O 

de secours 

100 

(i) (i) Le récepteu1· principal et le récepteur de secours doivent pouvoir 
recevoir sur la féquence radiotélégraphique et dans les classes d'érnissions 
assignées par le Règlernent des Radiocommunicatiom;, dans la bande des fré
quences moyennes, aux besoins de la détresse. 

(ii) En 'outre, le récepteur principal doit permettre la réception des fré
quences et <les classes d'émissions utilisées pour la transmission des signaux 

* E n l 'absence d'1tne mesure directe de de champ, les donné3s su.i
Ynntes pf'ltvent servir pour déterminer approximativement la portée normale: 

N. 997- 15. 
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Portée normale 
en milles marins 

200 
175 
150 
125 
100 
75 

-114-

Métres-Ampères * 

128 
102 
76 
58 
45 
34 

Senato della Repubblica - 997 

Paissance totale dans 
l'aérien ** 

200 
125 

71 
41 
25 
14 

*Ce nombre représente le produ,it de hauteu,r maximu,m, exprimée, en mètres, 
de l'aérien au,-dessus de la ligne de charge maximltm par le courant de l'aérien exprimé 
en ampères (valetl,r efficace). 

Les valeurs données dans I-a table (colonne 2) correspondent à u.ne valeur moyenne 
du, rappo'rt: 

hau,teur effective d'aérien 
hau,teu,r maximu,m d'aérien 

= 0,47 

Ce rapport varie avec les conditions locales de l'aéritn et ptut variu entre 
0,3 et OJ7 euviron. 

** Les valeu,rs données par le tableau (colonne 3) correspondent à une valeur moy
enne du 

puissance rayònnée par 1'aérien = 0 80 
pu,issauce totale dans l'aérien ' 

Ce rapport varie considérablernent suivant les valeu;rs de la hauteur effective 
et de la résistance de l'aérien. 

horaires, des messages météorologiques et de toutes autres communications 
relatives à la sécurité de la navigation que l' Administration peut considérer 
comme nécessaires. 

(iii) Le récepteur de l'anto-alarme peut tenir lieu de récepteur de 
l'eeout·s. 

(.i) Le I'éet>ph-•ur p1·ineipal doH aYoil· nne sensihilité suffisante pour donner 
des signaux dans les éconteurs ou dam; un haut-parleur, meme lorsque la ten
sion d'entl·ée du récepteur n'est que de 100 micro'volts. Le récepteur de secours 
doit avoir la meme sensibilité excepté dam;; les cas où un système agréé d'auto
alarme est utilisé comme récepteur de secours. 

(k) Une alimentation d'energie électrique, suffisante pour faire fonction
ner l'installation principale, à la portée normale requise par le paragraphe (h) 
de la présente Règle aussi bien que pour charger toutes les batteries d'accu!llu
lateurs faisant partie de l'installation radiotélégraphique, doit etre disponi
ble à tout moment pendant que le navire est à la mer. La tension de l'alimen
tation de l'installation principale doit étre maintenue aussi près qne possi
hle de la tension normale, et si possible à ± lO pour cent près. 

(l) L'installation de secours (réserve) doit etre munie d'une source d'éner
gie indépendante de celle de la puissance propulsive du navire et de son ré
seau électrique. Cette source doit etre constituée de préférence par des batte
ries d'accumulateurs et doit en tontes circo1_1stances pouvoir etre mise en mar
che rapidement et faire fonctionner l'émetteur et le récepteur de secours ( ré
serve) dans des conditions normales d'exploitation, pendant au moins six 
heures consécutives, et, en tontes les autres charges supplémentaires 
mentionnées plus bas. ' 

(m) La source d'énergie de secours ne doit etre utilisée que pour nlimenter: 

(i) l'installation de secours et le dispositif de manipulation automati
que du signal d'alarme spécifié au paragraphe de la présente 
Règle; 
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(ii) l'éclairage du signal d'alarme spécifié au paragraphe (d) de la Rè-

gle 9; 
(iii) l'auto-alarme; et 
(iv) le radiogoniomètre. 

(n) Nonobstant leR presc1·iption8 clu paragraphe Cm! de la présente Rè
gle, une Administration peut, en ce qui eoncerne de charge, auto
riser l'usage de la Rource d'énergie de secourR pour alimente1· un petit nombre 
de circuits de secours de faible puissance entièrement localisél'l à la partie 

supérieure du navire, à la condition que ces circuits puissent etre facilement 
coupés, si nécessaire. 

(o) La Rource rl'énergie ùe secom·s et tableau de ùistribution doivent 

etre facilement accessibles à l'opérateur de radiotélégràphie et doivent, quand 
cela est possible, se tronver dans le voisinage imrnédiat <le la cabine de radio

télégraphie. 
(p) Pendant que le navire est à la mer, les batterieR d'accumulateurs, 

qu'elles fassent partie de l'installation principale on de l'installation de se

cours (réserve), doivent etre chaqne jonr chargées à pleine charge. 
(q) L'installation radiotélégJ•aphique lloit etre umnit:> d'nn dispoRitif llPl'

mettant le passage de l'émission à la réception et vice-versa sans commutation 

manuelle. L'application de cette prescription peut etre différée pendant une 

année à dater de la miRe en dgnenr de la préseute Convention. 

( r) On prendra toutes dispmdtions ntiles pour éliminer autant que pos

sible canseR de brouillage radioélectriqnel' provenant deR appareils électri

ques et des autres appareils du bord et ponr supprimer ee brouillage. 
(8) Pour émettre le signal d'alarme, 011 doit prévoir, outre les rnoyens 

d'émission manuelle, un appareil de manipulation automatique capable d'àc

tionner l'installation principale Pt l'installation de secom·s ( réserve). Ri ce 

dispositif de manipulation est commandé électriquement, il doit pouvoir fonc

tionner sur la source d'énergiP dP L'application dP cettP preseription 

peut etrf' différée pPnrlant deux ans à dater de la en viguPUI' de ]a pré
sente Convention. 

(t) Pendant qnP le navi re est à la l'émetteur de Reeom·R, R'il n'pst 

pas utilisé pour les cornmnnications, doit etre essa:yé ehaquP jonT' sur nnP 
antenne fictive convena'ble, et une fois au moim; pendant chaque voyage snr 

l'aérien de secours s'il est monté. La sonrcfl d'éTwrgiP 1lP Reconrs doit aussi 
etre essayée chaque jour. 

( u) Nonobstant les prescriptions du Hèglement 4 1me Administratiou peut, 

en ce qui concerne les navires de charge de moins de 1,600 tonneaux rle jan

brute, admettre des atténuations à la Règle 9 et à la présente Règle, ponr

,.u qu'en aueu11 la qnalité dP l'installation ne puisRe etre inférieure au 

nivean exigé par la Règle 15 pour les installationR radiotéléphoniques, <lans la 
mesure où cPttP Règ1e est applicable. 

Règle 11. 

A 

(a) Tout nouveau type d'auto-alarme qui sera approuvé après la date 

"d'entrée en vigueur de la présente Convention, pour étre utilisé conformément 

à la présente Règle, devra répondre aux conditions minimum suivantes: 

(i) En l'absence de brouillage de tonte nautre, il doit etrp mis en action, 

!-:ans réglage manuel, par tout signal d'alarme tramnnis sur la 
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fréquence radiotélégraphique de détresse en utilisant les claf'lses 
d'émission assignées danR la bande des fréquences moyennes par 
le Règlement des Radiocommunications pour le signal d'alarme, 
pourvu que la fréquence ne s'écarte pas de plus de 8 kcs. de la fré
quence nominale et que l'intensité du signal à l'entrée du récepteur 
soit supérieure à 100 microvolts et inférieure à l volt. 

(ii) En l'absence de brouillage de tonte nature il do i t etre actionné par 
h·ois ou quatre traits conséccutifs quand la durée des traits varie de 
3,5 secondes a une vaJeur aussi proche que possible de 6 secondes 
et quand la durée de l'intervalle varie entre 1,5 Recondes et la plus 
peti te valeur possible ne dépassant paR de préférence 10 - milli
secondes. 

(iii) Il ne floit pas etre actionné par les atmosphériqnes ou par tout si
gna} autre que le signa! d'alarme pourvu que les signaux reçus ne 
constituent pas en fait un signal tombant dans les limites de tolé
ranee indiquées en (ii). 

(iv) La séleetivité de l'auto-alarme doit etre telle qu'elle produise une 
sensibilité pratiquement uniforme dans une bande de 8 Kc/s de_ 
chaque còté de la fréquence de détresse et, en dehors de cette han
de, une sensibilité décrossaiut aussi rapidement que possihlf', con
fm·mément aux meilleures 1·ègles de la technique. 

(v) Ri possible, l'auto-alarme en présence d'atmosphériques ou de brouil
lage, doit antomatiquement se régler pour que, dans un délai rai
sonnablement court, il se rapproche des conditions dans leRquelles 
le signa} d'alarme peut le plns facilement etre distingué. 

(d) t1uand l'appareil actionné par un signal d'alarme ou de défaillan
ee de l'appareil, l'auto-alarme doit produire un avertissement au
dible eontinu dans la cabine de radiotélégraphie, dans la cabine des 
opé1·atenrf'l et sur la passerelle. Si l'avertiRf'lement doit aus
si etre donné dans le cas d'une défaillance d'un élément quelcon
•lue du système récepteur d'ala1·me. Un seui interrupteur doit 
permettre de couper l'avertissement et eet interrupteur doit etre 
dans la cabine de ràdiotélégraphie. 

(vii) Aux fins d'essais périodiques de l'auto-alarme, l'appareil doit com
prendre un préalablement réglé sur la fréquence de 
détrt-sse et un dispositif de manipulation permettant de produire 
un l d'alarme don t Pintensité minimum est indiquée en (i). 

(Yiii) L'anto-alarme doit ponvoir suppol'ter des conditions de vibrations, 
d'hnmirlité, et de température équivalentes aux con
ditions sévères rencontrét-s à bord des navires à la mer, et doit con
tin,Jer à fonctionner dt- telles 

(b) Avant d'agréer un auto-alarme, l'Administration intéressée doit s'etrè 
assurée, par des essais pratiques faits dans cles eonditions de fonctionnement 
équivalentes à eelles de la pratique, que l'appareil est conforme a.ux prescrip
tions du' parag;raphe (a) de la présente Règle. 

(c) Sur les navires munis d'un auto-alarme, l'opérateur de radiotélégraphie · 
doit vérifier l'effieacité rle l'auto-alarme au moins une fois toutes les 24 heures 
pendant que le navire e-.:t à la mer et rendre compte au capitaine ou à l'officier 
·de quart sur la passerelle si cet auto-alarme est ou non en ordre de marche. 
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Règle 12. 

R adiogoni o1nètres 

(a) Le radiogoniomètl-e exigé par la Hègle 1:! du Chapit1·e V tloit èt-I·e 
efficace et capable de recevoir des signanx an•c le minimum de b1·uit cle 
récepteur et de prendre des relèvements à partir desquels le relèvement n·ai et 
la diction pourront etre détel·minés. 

(b) Il do i t pouvoir recevoir des signaux sm· l es fréqnences mo:yennes 
assignées· par le Uèglement des Radiocomnnmkations ponr les besoiHs de la 
détresf-\e et de la radiogoniométrie, ainsi qu'aux radiophares maritimes. 

(c) En l'absence de brouillage, l'appcu·eil doit avoil· une sensibilité suffisante 
pour permeth·e de prendre des relèvements précis meme snr llll signa] n'a,rant 
que 50 microvolts par mètre d'intensité de champ. 

(d) Un moyen de communication efficace doit etre établi e n tre le l'adio
goniomètre et la passerelle. 

(e) Tous les radiogoniomètl·es doivent etre étalonnés lors de leur inktal
lation à la satisfaction de l' Administration et l'étalonnag(l do i t etl·e ,·érifil> 
chaqne fois qne des modifications se1·ont apportées à la position <le tont aé1·ien 
ou de tou te structure sur le pont, qui poul'l·aient affecter <le manière appl·é
ciable l'exactitude du radiogoniomètre. Les caractéristiques de l'étaionnage 
doivent etre vérifiées à des intervalles d'une année ou aussi rapprochés que 
possible d'une année. On tiendra un relevé de ces et de toutes 
les vérifications de leur exactitude. 

Règle 13. 

Equipe·ment radiotélégraphique pow· le:-; bJntbarcation8 de Nauvatage à nwteur. 

(a) Les appa1·eils exigés parla Règle 25 du Chapitre III doivent pouvoir 
émettre et recevoii· sur la fréquence radiotélégraphique aRRignée par le Rè:;le
ment des danK la bande des fréquenceR moyennes, aux 
be80ÌllK (}p la détreHSe. L'émetteur rloit etre capable d'utiliser une d'é
mission tlssignée anx lw:-:oins de la détre:-1se, dans la bande des fréquenees 
moyennes, par le Hèglement des Hadiocommnnications, et doit etre modnlé 
à nn tanx d'an moins 70 pour eent. Le i·éeepteur doit etre capable de reeevoir 
l es elasses d'é.mission assignées aux besoins de la détresse · dans la bande d es 
fréquences moyennes par le Rèr;lement des Radiocommunications. Dans les 
installations nouvelles, le"s appareils doivent aussi pouvoir émettre sur la 
hante fréqueiH'e et dans la elasse d'émis){ion Jn·eseJ•ite par le Hèglement des 
I-tadioconunnnications ponr les rescapées. Une Administration 
peut différf'r l'application de la preseription relative à la haute fréquence 
pendant une période ne dépaRsant pas une année à dater de la mh:e en vigueur 
de la présente Convention. 

( 1J) Le:o-: appareils doivent étre eonçus de façon à pouvoir etre utilisés, en 
cas d'urgencP, par une personne inexpérimenté(l. L'émetteur doit etre muni 
d'un dispositif de manipolation automatique pour l'émiRsion du Rignal d'alar
me et du signal de détresse, ainsi que d'un manipulateur pour l'émission ma
nuelle. Une Administration peut différer l'application de la pre:.eription 
l'elath·e à un manipulateur automatiqut pendant une période ne dépassant 
pas une année à dater de la mise en vigueur de la présente Convention-
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(c) Un aer1en du type fixe ainsi que les supports nécessaires pour le 
maintien à la hauteur maximum possible doivent se trouver à bord. En outre, 
un aérien supporté par un cerf-Yolant ou un ballon doit se trouver si possible 
à bord. 

(d) Sur la fréquence ùe ùétreHse l'émetteur doit avoir une portéP mini
mum normale ( telle q ne au paragraphe (h) de la Règle 10) de 25 
milles e n n tilisan t l' aérieu tixe. * 

(e) Dans les nouvelles, la fréquence de modulation doit 
comprise entre 450 et 1,350 eycles par seconde. 

(j) L'appareil de radio doit ètre actionné par une batterie d'accumula
teurs d'une capacité suftisante pour alimenter l'émetteur pendant 4 heures 
eonsécutives, dans des conditiom;; normales d'exploitation. Hi la batterie est 
d'un modèle à rechargement, on doit disposer de moyens permettant de char
ger la batterie sur le ré!'eau électrique du navire. En outre, on doit disposer 
des rnoyens nécpssaires pour charger la batterie après la mise à la mer de 
l'embarcation. 

( y) Lorsque l'énergie nécessaire à l'appareil de radiotélégraphie et an 
poje<:teur est fournie par la mème batterie, cette batterie doit avoir une eapa
dté suffisantP pom· ponrvoir à la chm·ge snpplérnentairP oecasionnée par le 
projecteur. 

(h) LorsqnP le navi re e8t à la mer, un opérateur qualifié doit, chaque 
semaine, amPllel' à pleine charge la batterie, si elle est d'nn modèle à rechar
gernent, et tous les cas essayer l'émettenr en utilisant une antPnne fictive 
appropriéP. 

Règle 14. 

Appa rei l.<.: pour ErnbnrNttion de Sawoetage 

(o) Les appal'Pils exigés par la Règle 13 dn Chapitre III doivent pouvoii· 
émettre et J•ecevoir sur la fréqueuce radiotélégraphiqtw assignée dans la bande 
des fréquences moyennes, par le Règlement de!' Radiocomrnunieations, aux 
besoins de la détresse. L'emettem· doit etre capable d'utiliser une claRse d'é
missions as8ignée aux besoins de la détresse danR la bandP rles 
rnoyenneR par le Règlement Radiocommunications et doit ètre modulé 
à un taux d'an 70 pour cent. Le récepteur doit ètre capable de recevoir 
les classes d'émissions m;;signées anx besoins de la détresse dans la bande des 
fréquences moyennes pm· le Hèp:lernent des Radiocommnnications. Dans les 
éqnipements l'appareil do.it aussi pouvoir érnettre sur la haute fré
quenee et dans la clas:-<e <l'émission par le Règlement des Radiocom

ponr emharcations rescapées. Une Administration peut dif
férer Fapplication de ln preseription relative à la haute fréquence pour les 
équipements nonveaux pendant une période ne dépassant pas une année à 
date1· de la mise en vigueur de la présente Convention. 

(b) Les appareils doivent ètre conçus de façon à pouvoir ètre en 
cas d'urgence, par une personne inexpérimentée. L'émetteur doit ètre mlmi 
d'un dispositif de manipnlation antomatique ponr l'émission du signal d'a-

*A défau.t de la mesure de l'jn.tensité du. champ, on peut admettre que cette 
portée sera atteinte si le produjt de la hau.teu,r de l'aérien at1,-dHRu.s du. niveau de 
la mer par l'.intensité dans l'aérien ebt de 10 mètres-ampèr(s. 
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larme et du signal de détresse, ainsi que d'un manipulateur pour 
manuelle. Une peut différer l'application de la 
relative au de manipulation automatique pour les équipements nou
veaux pendant une période ne dépassant pas une année à dater de la mise en 
dguenr rlP la présente Convention, et, pour les équipements existants, pen
dant une période tw dépassant pas 3 ans à dater de la mise en viguenr de la 
présente Convention. . 

(c) Dans les équipements nouveaux, la fréquence de modulation doit 
etre comprise entre 450 et 1,350 cycles par seconde. 

(d) Les appareils doivent etre facilement transportables, étanches et ca
(le ftotter SUI' l'emi de mer. Ils doivent pOHVOÌI' également etre jetés 

à la mer sans etre endommagés. 
(c) L'émettenr doit fournh· an moins 10 wath; à l'anode de l'étage final, 

'et doit de préférence etre alimenté par un Lénérateur actionné à la main. 
S'il est alimenté par des batteries, ces dernières doh·eut étre conformes aux 
spécifications établies par l' Administration pour s'assurer que les batteries 
sont d'un modèle et d'une capacité suffisante. 

(j) L'éqnipement den·a comporter un aérien, soit auto-supporté, soit 
pouvant ètre supporté par le mat de l'emb&rention (le sanvetage à la hauteur 
maximum possible. 

(g) Lorsque le nadre est à la mer, un opérateur qualifié doit, chaque se
maine, ame1wr à pleiue eharge la batterie, si elle est d'nn modèle à rechar
gement, et dam: tonR les caR essayer l'érnetteur en ntilisant une antenne fietive 
appropriée. 

(h) Daus le cadre de la présente HèglP, « éqnipement nou
veau » désigne un équipement fourni à un nad1·e après la mise en Yiguenr de 
la présente Conventiou. 

Règle 15. 

(a) La station de radiotéléphonie du nadl'e do i t etre située à la partie 
supérieure du navire et, :o::auf si elle est placée stu· la passerelle, il doit exister 
nn moyen efficace de eommnnication avec ladite passerelle. 

(b) L'installation do i t pouvoir émettre et recevoir en radiotéléphonie sur 
la fréquence radiotéléphonique de détresse et an moins sur une autre fréquence 
disponible pour les :o::tations radiotéléphoniques maritime:-: dans la bande des 
moyennes fréquences, d'après le Règlement des Radiocomrnunications. En 
exploitation normale, le tanx de modulation do i t étre an moiiUì de 70 · pour 
cent à l'inten:-:ité de pointe. 

(c) L'érnetteur ùoit avoir une portée normale minimum de 150 milles, 
<•'est-à-dire ponvoh· énwttre à cette distancP dPs signaux elaireinent percep
tibles de navire à navire, de jour et dans cles ronditions et des circonstances 
normales. (De:-: signaux clairement perceptible:o:: :-;eront normalement re(_;us si 
la valeur efficace de l'intensité de champ produitP an récepteur par l'onde 
porteuse non modnléP est au moin:o:: de 2!'> mierovolts par mètre.) * 

* A défau.t de mesu.res d'intensité de champ, on pel1,t admettre qu,e cette 
portée sera obtenu.e avec u.ne puissance de 15 watts dans l'aérien (onde porteuse non 
modulée) avec u.n rendement l'aérien de 27 pour cent. 
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(d) Le récepteur do i t avoir une sensibilité suffisante pour recevoir en 
haut-parl«:>ur un signal d'entrée d'une intensité aussi basse que 50 microvolts. 

(e) PPJHlant que le navire est à la mer, UBP source d'ént>rgie suffisante pour 
faire fonctionner l'installation sur les portées normales prescrites par le pa
ragraphe (c) de la présente Règle doit etre disponible à ton t instant. Les bat
teries, s'il en existe, doivent avoir une capaeité suffisantt> pou1· faire fonction
ner I'émetteur et le récepteur pendant an moins six heures consécutives rlans 
des conditiom;; normales d'exploitation. Dans les installations nouvelles, on 
doit prévoir une source d'énergie de secours dans la partie supérieure du na
vire, à moins que la source principale d'énergie n'y soit déjà située. 

(f) Pendant que le navire est à la mer, les batteries, s'il en existe, doivent 
etre maintenues suffisamment chargées pour répondre aux exigences du para
graphe (e) de la prést>nte Règlt>. 

PARTIE D.-JOURNAL DE BORD RADIO 

fiR.ègle 16. 

Jawrnal de Bard Rndia 

Le journal de bord radio (jonrnal du service radioeommunications) exi
gé par le Hègleuwnt des Hadioconnnunications devra etre conservé dans la ca
bine de radiotélégraphie pendant le voyage. Il devra étre iem1 pour inspections 
à la dispmdtion du personnel autorisé par 1' Administration à procéder à de 
telles inspections. Chaque opérateur devra porter an journal de bord radio 
sou nom, les heures où il commeuee et termine l'éconte ainsi que tous les évé
HemPnts sm•vpmmt pendant son service intéressant la radio et qui Hemblent 
avoir de l'importance pou1· la sécurité de la vie humaine en mer. Outre les 
inscriptions exigées par le Hèglement des Hadiocommunications, les indica
tions suivantes devront figurer an jonrnal de bord radio: 

J awrnal de bard radiatélégrapkique 

(i) une mention détaillée de l'entretien des batteries, y compris leur char
gement, dans la forme prescrite par l' Administration; 

(ii) un rapport journalier mentionnaut que les prescriptions du para
graphe (p) de la Règle 10 ont été observées; 

(iii) le détail des essais de l'émetteur de secours et de la source d'énergie 
de Recours effectués conformément an paragraphe (t) de la Règle 10; 

(iv) sur navireR équipés d'auto-alarme les détails de tous les essais 
faits conformément an paragraphe (c) de la Règle 11; 

(v) une mention détaillée de l'entretien des batteries, y compris leur 
chargement, s'il y a lieu, et des essais des émetteurs installés dans 
les embarcations de sauvetage à moteur, conformément an para
graphe (h) de la Règle 13; 

(vi) une mention détaillée de l'entretien des batteries, y compris leur 
chargement, s'il y a lieu, ainsi que des esRais de l'émetteur portatif 
des embarcatious de sauvetage selon le paragraphe (g) de la Rè
gle 14. 
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X. lG. 

,J ounzal de Bord Ra,diotéléphoniquc 

(vii) :-:n1· navire:-: d'une I'a<liotéléphoniqnt> nne men
tion détaillée de l'Pntretien' hatteriPR, s'il en existe, y compris 
lenr chargement, conforméme11t an paragraphe (f) de la Règle 15; 

(viii) UIH' mention détaillée de l'entretien y leu1· 
chargement, s'il y a lien, ainsi que des de l'émetteur porta
tif embareatiom; de sauvetage selon le parag1·aphe (,q) de la 
Règle 14. 
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CHAPITRE V.- SECURITE DE LA NAVIGATION 

Règle l. 

Application 

Nonobstant les dispositions de la Règle 3 du Chapitre I, le présent Cha
pitre s'applique, sauf dispositions expresses contraires qui y fìgureraient, à 
tous les navires, excepté les navires de guerre, pour tous les voyages. 

Règle 2. 

M essages de Dangers 

(a) Le capitaine de tout navire se trouvant en présence de glaces ou d'une 
épave dangereuses ou de tout autre danger immédiat pour la navigation, ou 
d'une tempete tropicale, est tenu d'en informer par tous les moyens dont il 
dispose les navires dans le voisinage, ainsi que les autorités compétentes au 
premier point de la cote avec lequel il peut communiquer. Aucune forme spé
ciale de transmission n'est imposée. L'information peut etre transmise soit 
en langage clair (de préférence en anglais), soit au moyen du Code interna
tional de Signaux (Section Radio). Elledevrait etre transmise à tous les navi
res dans le voisinage et envoyée au premier point de la còte où la communica
tion peut se faire avec prière de transmettre à l'autorité compétente. 

(b) Chaque Administration prendra telles mesures qu'elle jugera néces
saires pour que toute information reçue concernant un danger prévu au para
graphe précédent soit promptement portée à la connaissance des intéressés 
et communiquée aux autres Administrations auxquelles elle peut etre utile. 

(c) La transmission des messages concernant ces dangers est gratuite pour 
l es n a vires in téressés. 

(d) Tous l es messages transmis en vertu de la présente Règle seront pré
cédés du signal de sécurité en utilisant le procédure prescrite par le Règle
ment des Radiocommunications. 

Règle 3. 

Injorrnatwn requise dans les Messages de Dangers 

Il est désirable de fournir dans les messages de dangers les renseignements 
suivants, l'heure étant, dans tous les cas, l'heure moyenne de Greenwich: 

(a) Glaces, épaves et autres dangers immédiats pour la navigation: 

(i) la nature de la giace, de l'épave ou du danger observés; 
(ii) la position de la giace, de l'épave ou du danger lors de la dernière 

observation; 
(iii) la date et l'heure où l'observation a été faite. 
(b) Tempétes tropicales ( Ouragans aux Antilles, typhons dans les mers de 

Chine, cyclones dans l'Océan Indien et tempétes des meme nature dans les an
tres régions) : 

(i) l\Iessage signalant qu'une tempéte tropicale a été rencontrée. Cette 
obligation doit etre comprise dans un esprit large et l'information 
devrait etre transmise toutes les fois que le capitaine a lieu de eroi
re qu'une tempete tropicale sévit dans son voisinage. 
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(ii) Renseignements météreologiques. Tout capitaine de navire devrait 
ajouter à son rnessage le plus de renseignements 
météorologiques qu'il lui sera possible parmi les suivants: 
-l'heure moyenne de Greenwich, la date et la position du navire 

au moment où l'observation a été fai te; 
-la pression barométrique (eu indiquant si elle est évaluée en mil

libars, ·e n anglais ou en millimètres et si la lecture a été 
corrigée ou non) ; 

-la tendance barométrique (le changement survenu dans la pression 
barométrique peù.dant les trois deruières heures); 

-la direction vraie du vent; .. 
-la force du vent ( échelle Beaufort); 
-l'état de la mer (calme, modérée, forte, démontée); 
-la houle (modérée, moyenne, forte) et la direction vraie d'où elle 

vient. Une indication de la période ou de la longueur de la houle 
( courte, moyenne, longne) serait également précieuse; 

-la route vraie et la vitesse du navire. 

(c) Observations ultérieures. Lor·squ'nn capitaine a signalé une tempete 
tropicale ou toute autre tempete dangerem;:e, il est souhaitable mais non obli
gatoire de relever d'autres observations et de les transmettre toutes les heures 
si possible, mais en tout cas à cles intervalles de trois heures an maximum, 
aussi longtemps que le navire reste sous l'influence de la tempete. 

Exc1nple.c; 

Giace. 

TTT Giace. Grand iceberg aperçu à 4605 N., 4410 \V., à 0800 GMT. 15 mai. 

Epave. 

TTT Épave. Épave observée presque sulnnergée à 4006 N., 1243 \V., à 1630 
GMT. 21 avril. 

Danger pour la Navigation. 

TTT Navigation. Bateau phare Alpha pas à SDn poste. 1800 GMT. 3 janvier. 

Tempe.te Tropicale. 

TTT Tempete. 0030 G:MT. 18 aout. 2204 N., 11354 E. Baromètre corrigé 994 
millibars, tendance à la baisse 6 millibars. Vent NW., force 9, forts grains. 
Forte houle de l'Est. Route 067, 5 nreuds. 

TTT Tempete. Les apparences indiquent l'approche d'un ouragan. 1300 
14 septernbre. 2200 N., 7236 W. Baromètre cor:rigé 29.64 pouces, tendance à la 
baisse 0.015 pouces. Vent NE., force 8, grains de pluie fréquents. Route 035, 
9 nffiuds. 

TTT Ternpete. Les conditions indiquent la formation d'un cyclone intense. 0200 
GMT. 4 mai. 1520 N., 9203 E. Barornètre non corrigé 7533 millimètres, tendan
ce à la baisse 5 millimètres. Vent S. quart S\V., force 5. Route 300, 8 nreuds. 
TTT Tempete. Typhon dans le SE. 0300 GMT. 12 juin. 1812 N., 12605 E. Le 
baromètre baisse rapidement. Le vent augmente du Nord. 
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Règle 4. 

S-er,vices 1nétéorologiqtws 

(a) Les Gotwernements contractants s'engagent à encourager les navires 
à la mer à recuellir les rem;eignements d'ordre météorologique, à les faire 
examiner, et à se les communiquer de la manière la plus efficace 
dans le but de venir en aide à la navigation. Les Administrations doivent en
courager l'emploi d'instruments présentant un haut degré d'exactitude et 
faciliter l'inspection de ces instrnments, lorsqu'elle sera requise. 

(b) E n particulier, l es GouYeruements, eontractants s'engagent à collabo
rer à l'application, dans la plus grande mesure possible, des dispositions mé
téorologiques suiYantes: 

(i) Avertir les navires des coups de vents, tempètes et tempetes tropi
cales, tant par la transmission de messages radioélectriques que par 
l'usage de signaux appropriés SUI' des points de la cote j 

(ii) Transmettre journellement par 1·adio des bnlletins sur l'état dti temps 
à l'usage de la naYigation, et donnant des renseignements sur les 
conditions actuelles du temps et des glaces, ainsi que des prévisions, 
et, si possible, des informations complémentaires suffisantes pour 
pPl'lllPttre l'établissement Pn mer de em·tes météot·ologiques simples; 

(ii i) Hédiger et pnblier i ontf'S publications ponvant etre néef'f-1Raires à 
l'exécution efficace du travail météorologiqne en mer; 

(iv) Prendre des mesures pour qne ce1·tains navires spécialement dési
gnés soie11t pom·vns d'insti·mtwnts eonti·òlés ( tt>ls q ne b<uomètre, 
barographe, psychromèti·e, et appareil permettant de mesnrer la tem
pératnre de la mer) destinés à etre employés à cette fin et prennent 
(lps ohser\·ations météorologiqtws, à <les lwnres synoptiqnes conve
llHPf-1 (an moi11s qtwtJ·p fois pm· jotll' lm·sq llP l es <·onditiòns le ]IPI'IllPt
tPnt); et encourager (l'autres navires à prendrP def-4 observations sons 
une forme modifiée, en particnlier lorsqn'ils f'e trouvent flans des ré
giom; où la navigation est peu intense, étant entendu que ces navires 
transmettront ces obst>rvations pa1· radio dans l'intéret des divers 
f'ervices météorologiqnes officiels Pt t·épéterm1t leurf-.1 informations 
dans l'intéret des uavires se trouvant dans le voisinage. DanK le voi
sinage d'mw tempete tropicale ou d'une tempetP tropieale présnmée, 
lt>s naYires seront encou1·agés à prendre et à transmettre chaque fois 
qn'il f-1t lem·s ohsPJ'Vatiollf-1 à dPs inte1·vallps plus fréquents, 
compte tenu cependant dn fait que leH offieit>I'S dn navire peuvent 
etre préoccupés par les tàchef' de la navigation dans des conditionf' 
de tempete. 

(v) Assurer le t•éception et la transmission par les stations còtières de 
t·adio des messages météorologiques en provenance et à destination 
des naviref'. Les navires qui sont de commnni
quer directement avec la cote seront encouragés à transmettre leurf' 
messages météorologiques par l'intermédiaire des navires du st>rvi
ce en haute mer ou d'autres navires qui sont en liai
son avec la cote; 

(vi) Encourager tousles capitaines de navires à prévenir les navires dans 
le voisinage, aimd que le stations cotières, lorsqu'ils rencontrent une 
vitesse de vent égale ou supérieure à 50 nreuds (force 10 de l'echelle 
Beaufort); 
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(vii) S'efforcer d'obtenir une procédure uniforme en ce qui concerne lPs 
services météorologiques internationaux déjà spécifiés, et se confor
mer dans la du possible aux recommandations de l'Organisa
tion météorologiqne internationale, à qui les Gouvernements contr·ac-
tants se référer pour étude et avis sur tonte 
dre météorologique pouvant se présenter dans l'application de la pré
sente Convention. 

(c) Les informations visées dmm la présente Règle doivent étre données 
dans la forme prévne pour leur émission et seront transmises dans l'ordre de 
priorité prescPit par. le RèglemPnt dt>s Hadiocommunications; pendant la du
rée des tramnnissions « à toutes les stations » de météorolo
giques, avertissements t>t prévisions, ton te:-.; les stations de bord doivent se con
former aux dispmdtions (lu RèglemPnt des Radiocommnnications. 

(d) Les prévisions, avertissements, 1·apports synoptiques et auh·es rap
ports météorologiqnei'l à l'usage des navires cloivent étre transmis et 
par le service national dans la position la plus favorable pour clesRervir les 

zoHPs et suivant <H'<'(H'ds mnt1wls eHtl·e les payR eoHti·ac
ta n tR in téressés. 

Règle 5. 

Servicc de Recherche dcs Glaccs 

(a) Les Gouvernements contranctants s'engagent à maintenir un service 
de recherche cles glaces et un service d'étnde et d'observation · du régime cles 
glaces dans l'Atlantique Nord. tonte ia saison cles glaces, les limi
tes sud-est, sud et sucl-onest des régions des icebergs dans le voisinage cles 
grands hancs de Terre-Neuve seront sllr,·eillécs dans le but de fournir anx 
navires qui passellt deR iufm·mations sn1· l'étrndue de la région dangereuse, 
pour étwlier le régime des glaees en Pt pom· prMe1· assistance anx 
navires et équipages qui ont lwsoin d'a ide dans la zone d'action des navil·ps 
patl·onillPlli'S. P<>ndan1 le l'PstP dP l'<tmléP, l'étndP (•t FohsPl'Y<ltion des 
do1vent étre poursuivies suivant les ·néeessités. 

(b) Les navires et avions affectés an ser,·ice de t·echerche des gJaces et à 
l'étude et obse1·vation des glaces peuvent se voir assigner d'autres fonctions 
par le Gouvernement chargé <l<> Fexéeniion de ce service, à condition que eeR 
:-mtJ·ps fondi(ms HP gPnPll1 pas lPlll' oh,\Pi JH'Ìlleipal Pt n'augHlPllÌPn1 pas les 
frais de ee service. 

Règle 6. 

Reclwn:he dc8 Glru:e8. GesUon est Fra,ig 

(a) Le Gouvernement cles États-Unis d'Amériqne aceepte de continuer à 
assumer le gesti011 du Rervice de reclwrche des glaces, et de ponrsnivre l'étude 
et l'observation des glaces, ainsi que la diffnsion d<'s informations aiusi obte
nues. Les Gouvernements contractants qui son spécialement intéressés à ces 
services s'engagent à contrihuer anx dépenses d'entretien et de fonctionne
ment de ces· services; la contribution de chacun cles Gouvernements partici
pants étant calculée, dans la dn possihle, en fonetion dn tonnage hrnt 
total de leurs navires respectifs naviguant dans les régions des icebergs où 
patrouille le Service de Recherche des Glaces. Le Comité de la Sécurité l\Ia-
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ritime est invité à faire dt>s reclwrches snr tonnages, afin de pouvoir donner 
aux Gonvernements participants cles à ce sujet. Les Gouver
nements contractants spécialPmPnt s'eÌ1gagent à contribuer aux 
frais d't>ntretien et de fonctionnement de ce serdce la proportion de 
leurs quotPs-parts respectives telles qn'elles ont été convennes anx termes de 
la Convention interpationale de 1929 pour la Sauvegarde de la Vie Humaine 
en l\ier, jnsqu'à ce qne ces qnotes-parts soient modifiées conformément aux 
dispositions de la présente Règle. 

(b) Chacnn dt>s GouvernenÌents participants a le droit de modifier ou de 
cesser sa participation, et d'an tres Gouvernements contractants. peuvent s'en
gager à participer aux frais. Le Gonvernement participant qui usera de cette 
faculté restera tenu de sa contribution en cours jusqn'au 1 er septembre qui 
suivra la date de notification de son intention de modifier ou de cesser sa 
contribution. Ponr user de ladite faculté, il devra notifier son intention au 
Gouvernement responsable six mois an moins avant ledi t 1 er septembre. 

(c) An cas où, à un moment quelconque, le Gouvernement des États-Unis 
désirerait cesser de gérer ces services, ou que l'un des Gouvernements parti
cipants exprimerait le désir de ne plus assumer la charge de sa contribution 
pécnniaire ou de la voir modifier, on si nn autre Gouvernement c.ontractant dési
rait s'engager à participer aux frais, les Gouvernements participants rPgleront 
la question au mieux de leurs intérets réciproqnes. 

(d) Les Gouvernements participants ont le droit d'apporter aux disposi
tions de la présente. R.ègle et de la Règ1e 5 d'un commnn accord et en tout 
temps les changements qui seraient jugés désirables. 

(e) Dans le cas où la présente Règle prévoit la possibilité de prendre une 
mesure après accord entre les Gonvernements. participants, propo
sitions présentées par nn Gonvernement contractant quelconque à cet effet, 
doivent ètre transmises an Gonvernement chargé de I'exécution du service, qui 
se mettra en rapport an-'<' les antres Gouvernements partecipants dans le bnt 
de s'assurer s'ils acceptent ces propositions, et les résnltats de l'enquète ain
si faite seront commnniqués anx autres Gouvernements participants ainsi 
qu'au Gouvernement contractant autenr cles propositions. En particulier, le 
barème des participations respectives des Gouvernements contractants spé
cialement intéressés anx frais du Service, sera révisé par ces Gouvernements 
an cours de consnltations tennes à cles ne dépassant pas trois ans. 
Le Gouvernement chargé de l'exécntion dn service doit prendre l'initiative des 
mesures nécessaires à ces fins. 

Règle 7. 

Vitessc dans le VQisinagc glaccs 

Lorsqne glaces sont signaléPs le ronte on près <le la route à suivre 
]p <·apitainP <lP tont mtYirt> i"Pllll flP mm·ehPl' pPndant la nuit à mw allnre 
modéréP on de change1· dP rontP, <le manièi'P à IWHPmPnt de la zone 
dangereuse. 

Règle 8. 

lfoutes dc l'A tlan#quc N onl 

(a) La pratiqne consitant à suin·e routes définies pour la traversée 
de l'Atlantique du Nord, dans l'un et l'autre sens, a contribué à la sauvegar· 
·de de la vie humaine en mer et devait etre recommandée à•tous les navires. 
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(b) Le choix des routes et l'initiative des mesures à prendre à cet égard 
sont laissés à la responsabilité des compagnies de navigation intéressées. Les 
Gouvernements contractants préte1·ont leurs concours à ces compagnies, lors
qu'ih; eu se1·ont sollicités, en mettant à leur dispositiou tous les renseignements 
sur les routes qui peuveut etre en possession des Gouvernements. 

(c) Les Gouvernements contractants s'engagent à imposer aux compagnies 
l'obligation de publier les routes régulières qu'elles se proposent de faire sui
vre à leurs navires ainsi que tous changements qui peuvent leur etre appor
tés. Ils useront également de leur influence pour inviter les armateurs de tous 
les navires traversent l' Atlantique à <lestination ou eu provenance des ports des 
États-Unis ou du Canada, en passant au voisinage des grands bancs de Terre
Neuve, à eviter, autant qu'il est possible, pendant la saison de peche, les lieux 
de peche de Terre Neuve, au nord ùu 43<·me degré de latitude Nord et à faire 
route eu dehors des régions où dt::>s glaces dangereuses existent an sont suppo
sées exister. 

(d) Le Gouvernement chargé de l'exécution du Service de Recherche des 
Glaces est invité à signaler à l' Aùministration intéréssée tout navire don t on 
constate la présence eu dehors d'une route régulière reconnue ou annoncée, ou 
qui traverse les bancs de pèche susmentionnés pendant la saison de péche, ou 
qui, faisant route à destination ou en provenance d'un port des États-Unis 
ou du Canada, traverse des régions où des glaces dangereuses existent ou sont 
supposées exister. 

Règle 9. 

injustijié des signaux de détresse 

L'emploi d'un signa! international de détresse, sauf s'il s'agit de signaler 
qu'un navire ou un avi011 est en détresse, ainsi que Femploi d'un signa! pou
vant étre confondu avec un signa! international de détresse sont interdits sur 
tous les navires et avions. 

Règle 10. 

"AI essages de Procédu1·e. 

(a) Le Capitaine d'nn navh·e e n mer, qui reçoit, de quelque sonrce q ne 
ce soit, un message indiquant qu'nn navire ou un avi011 ou leurs embarcations 
rescapées se. tronvent en détresse, est tenu de se porter à tonte vitesse · au 
secours des pe1·sounes en détresse en les informant, si possible, de ce fait. En cas 
d'impossibilité ou si, les circonstances spéciales où il se h·ouve, il n'esti
me ni raisonnable ni nécessaire de se porter à leur secours, il doit inserire au 
livre de bord la raison pour laquelle il ne se porte pas au secours des person
nes en détresse. 

(b) Le Capitaine d-'un navire en détresse, après avoir consulté, autant que 
_cela peut étre possible, les capitaines des navires qui ont répondu à son appel 
de seconrs, a le droit de réqubdtiomwr tel ou <le naYiJ•es eon:-:i<lè
re les plus capables de porter et le Capitaine ou Capitaines des 
navires réquisitionnés ont l'obligation de se à la réqnisition en 
continuant à se rendre à tonte vitesse an des en dét1·esse. 

(c) Le Capitaine d'un naYire est libéré de l'obligation imposée par le 
paragraphe (a) de la présente Règle, lor:-:qu'il apprend qu'un on 
navires autres qne le sien ont été réquisitionnés et se rendent à la réquisition. 
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(d) Le Capitaine d'un navire est libéré de l'obligation imposée par le 
paragraphe (a) de la présente Règle et, si so n navire a été réquisitionné, de 
l'obligation imposée par le paragraphe (b) de la présente Règle, s'il est in
formé par les personnes en détresse on par le Capitaine d'un autre navire qui 
ef-:t al'I'Ìvé anprè:-: et>:-: pe1·:-:omw:-:, q ne le n t plu:-: 

(e) Il n'est pas dérogé par les prescriptions de la présente Hègle aux 
dispositions de la Convention Internationale pour l'unification de certaines 
règlps en matière d'a:-:sistance et de :-:anvPtagP en mer, :-:ignée à Bruxelles le 
23 septembre 1910, particulièrement en ce qui concerne l'obligation de porter 
secours, imposée par l' Article 11 de ladite Convention. 

Règle 11. 

Fanal à signaux 

Tous les navires d'une jauge brute de plus de 150 tonneaux effectuant 
des voyages internationaux, doivent avoir à bord un fanal à signaux de jour 
efficace. 

Règle 12. 

Radiogonimnèt,1·e 

(a) rrout navire de 1GOO tonneaux de jange brute et au-dessus, effectuant 
clt>:-: YO_Yage:-: c}oit etl·p )HHII'VH d'un J•épondant 
aux dispositions de la Règle 12, Chapitl·e IV, mais l'installation de cet ap
pareil SUl' des navires de l,GOO à 5.000 tonneanx de jange brute pourra etre 
diffé1·ée penda11t mw vé•·iode (}p 2 ans <t partÌJ· cle la datP (l'ent1·ée Pll vignenr 
de la présente Convention, si l' Administration estime q ne ce délai est né
cessaire. 

(b) Tout Administration peut, dans l es zones où elle juge q n'il ne serait 
ni raisonnable ni nécessaire d'imposer cet appareil, dispenser de ces pres
criptions tous les navires de moins de 5.000 tonneaux de jauge brute, compte 
dument tenu dn fait que le radiogouiomètre eon:-:tituP une aide préeieu<.;e, tant 
comme de navigation qne eomme moyen de déterminer la position 
de navires, d'avions ou d'embarcations rescapées. 

Règle 13. 

Equipage 

Les Gouvernements contractants s'engagent, en ce qui concerne leurs 
navires nationanx, à conser\'Pl' ou, si c'est néeessaire, à adopter tonte mesure 
ayant pour objet de s'assurer qu'an point de vne de la sécurité en mer, tous 
l es navires a ient à hord un équipagP snffisant e n nomhre et eu qualité. 

Règle 14. 

rì, la nnPigation 

Les GonveJ•nements contractants conviennent d'assurer l'im;tallation et 
l'eutretien cl'aide:;; à la navigation, y eompris radiophares et les appareils 
électroniques, le long de leurs còtes dans la mesure où, à leur avis, ces me-
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sures se justifient par l'intensité de la navigation et par le degré de risque; 
ils conviennent égaleinent d'assurer que les renseignements relatifs à ces aides 
seront mis à la disposition de tous les intéressés . 

. Règle 15. 

Recherche et sauvetage 

(a) Tout Gouvernement contractant s'engage à assurer que toutes les 
dispositions nécessaires seront prises pour la veille sur còtes et pour le sauve
tage des personnes en détresse en mer au large de ses còtes. Ces dispositions 
doivent comprendre l'établissement, l'utilisation et l'entretien de toutes in
stallations de sécurité maritime jugées pratiquement réalisables et néces
saires, eu égard à l'intensité du trafic en mer et aux dangers de la navigation, 
et doivent, autant que possible, fournir des moyens adéquats pour repérer 
et sauver les personnes en détresse. 

(b) Chaque Gouvernement ' contractant s'engage à fournir les renseigne
ments concernalit les moyens de sauvetage dont il dispose, et, le cas échéant, 
les projets de modi:fication auxdit8 

Règle 16. 

Si,gnaux des de sauvctngc 

Les signaux suivants devront etre employés par les stations de sauvetage 
dans leurs communications avec navires t:>n détresse et par les navires en 
détresse dam; leurs avec les stations de sauvetage. 

(a,) des cotière.'l aum Nignnum des détresse érnis JHU' nn nrwire: 

Signal l 
De jour-signal à fumée bianche 

De nuit-fusée à étoiles hlanches ' 

Signification 

« Nous vous voyons-secours vous 
sera porté aussitòt que possible ». 

(b) de débarquernent destinés à guider les cmbarcntions trnnsportanf: 
l'équipnge d'un navire nnufragé: 

De jour-mouvement vertical d'un\ 
pavillon blanc ou des bras. \ 

De nuit-mouvement vertical d'un l 
feu blanc ou d'une fiamme bianche. 
Une ligne de repère (indication de > 

direction) peut etre établie en pia-l 
çant une lumière ou un feu blanc 
stable plus bas et en ligne droite 

l 
avec l'observateur. j 

De jour-mouvement horizontal 
d'un drapeau blanc ou des bras 
étendus horizontalement. 

De nuit-mouvement horizontal 
d'une lumière ou d'un feu blanc. 

N. 997- 17. 

« Cet emplacement est le meilleur 
endroit où débarquer ». 

«n est extremement dangereux 
de débarquer ici ». 
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De jour-mouvement horizontal 
d'un drapeau blanc, le drapeau étant 
ensuite piqué dans la terre, et un 
deuxième drapeau blanc dirigé vers 
la direction à indiquer. 

De nuit-mouvement horizontal 
d'une lumière ou d'un feu blanc, le 
feu ou la lumière étant ensuite posé 
à terre et un autre feu blanc ou lu
mière étant transporté dans• la di
rection à suivre. 

« Il est extremement dangereux 
de débarquer ici. Un emplace
ment plus favorable au débar
quement se trouve dans la di
rection indiquée ». 

(c) Signau:r: à ernployer en liaison avec l'utilisaHon d'engi.ns de sau·vetage 
ayant leur base sur la cote : 

De jour-mouvement vertical d'un l 
drapeau blanc ou des bras. 

De nuit-mouvement vertical ( 
d'une lumière ou d'un feu blanc. ' 

De jour-mouvement horizontal 
d'un drapeau blanc ou des bras éten
dus horizontalement. 

De nuit-mouvement horizontal 
d'une lamière ou d'un feu blanc. 

En général- « affirmatif ». 

D'une manière particulière : 
« L'amarre est tenue ». 

« La poulie à fouet est amarrée ». 

«Le càble est amarrée ». 

« Il y a un homme dans la bouée 
culotte ». 

«Vire ». 

En général- « négatif ». · 
D'une manière particulière : 
« Relàchez les amarres ». 

« Tiens bon virer ». 

Règle 17. 

Échelles de pilote 

Tous les effectuant des ou desquels il est probable 
qu'ils auront à embarquer des pilotes devront se conformer aux prescriptions 
suivantes en ce qui concerne les échelles de pilote: 

(a) L'échelle doit etre maintenue en bon état et dans la mesure du possible 
n'étre employée que pour l'embarquement et le débarquement des 
pilotes et autres officiels lorsqu'un navire entre dans un port ou 
prend la mer. 

(b) L'échelle sera de lòngueur et de solidité suffisantes. 
(c) Les échelons seront de largeur suffisante. 
(d) Deux tireveilles solidement assujetties seront, lorsque l es circoristan

ces le demandent, employées en meme temps que les échelles. 
(e) Des dispositions seront prises pour que le pilote puisse passer sans 

danger du haut de l'échelle sur le pont du navire. 
(f) Des traverses placées à intervalles raisonnables seront installées, le 

cas échéant, pour empécher de tourner. 
(g) De nuit, on devra tenir pret et employer un fanal projetant de la lu

mière hors du bord. 
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CHAPITRE VI. - TRANSPORT DE GRAINS ET D'E MARCHANDISES 
DANGEREUSES 

Règle 1. 

Application 

Sauf dispositions expresses contraires, ce Chapitre s'applique à tous les 
navires soumis à l'application des présentes Règles. 

Règle 2. 

TranBport de Grain 

(a) Le terme« grain » comprend le blé, le mais (« corn »), l'avoine, le sei
gle, l'orge, le riz, les légumes secs et les graines de semences. 

(b) Lorsque du grain est chargé sur un navire, toutes précautions raison
nables et nécessaires doivent éb·e prises pour empecher le ripage de la car
gaison. 

(c) Tout compartiment entièrement rempli de grain en vrac doit ètre: 

(i) alimenté par des « feeders » de construction adéquate qui ne contien
dront pas moins de 21h pour cent ni plus de 8 pour cent de la capa
cité du compartiment desservi, et 

(ii) divisé par une cl o iso n longitudinale ou d es bardis qui doivent ètre 
solidement et rendus étanches au grain par des remplis
sages convenables placés entre les barrots. pans les cales ces bar
dis doivent s'étendre, vers le bas, à partir du dessous du pont jus
qu'à une distance d'au moins un tiers de la profondeur de la cale 
ou de 2m. 440 ( ou 8 pieds), la plus grande de ces deux distances de
vant étre adoptée. Dans les compartiments d'entrepont, ils doivent 
s'étendre de pont à pont. Dans tous les cas ils doivent s'étendre 
jusqu'à la surface supérieure du « feeder » de la cale ou du com
partiment dans lequel ils se trouvent. 

(d) Dans tout compartiment partiellement rempli de grain en vrac, le 
grain sera nivelé et couvert de grain en sacs ou autres marchandises appro
priées jusqu'à une hauteur d'an moins lm. 220 ( ou 4 pieds) au-dessus de la sur
face du grain en vrac; ce grain en sacs ou ces marchandises seront placées sur 
des planchers appropriés disposés sur tonte l'étendue de la surface du grain 
en vrac. En outre ce compartiment doit étre divisé par une cloison longitudi
nale ou des bardis placés parallèlement à la quille, qui iront du fond de la ca
le ou du pont, selon le cas, jusqu'à une hauteur suffisante pour empécher le ri
page du grain en vrac. L'installation d'une cloison longitudinale ou de bardis 
ne doit pas étre exigée si le volume de grain en vrac ne dépasse pas le tiers de 
la capacité du compartiment ou, dans le cas d'un compartiment divisé par un 
tunnel, la moitié de la capacité de ce compartiment. 

(e) Il ne sera pas transporté de grain en vrac autre que de l'avoine, de 
l'orge léger ou des graines de coton, dans l'entrepont d'un navire à deux ponts 
ou dans l'entrepont supérieur des navires ayant plus de deux pontR, si ce n'est 
dans des « feeders » convenablement construits pour alimenter les comparti-

N. 997- lS. 
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ments inférieurs. Il peut etre transporté du grain en vrac dans les locaux 
autres que ceux autorisés aux termes de la présente Règle, à condition: 

(i) qu'il soit transporté dans une ou plusieurs · sections spécialement 
construites à cet effet et munies de « feeders » conformément aux 
prescriptions du paragraphe (c) (i). 

(ii) que la cale ou le compartiment situés sous le ou les sections soient 
condamnés en laissant dégagé de « feeder » desser

vant cette cale ou ce 
(iii) que la quantité de grain ainsi transportée ne dépasse pas la capacité 

fixée par l' Administration. 

(f) Chaque Administration, si estime que le caractère abrité du voyage 
et les conditions de ce voyage sont tels que l'application de l'une quelconque 
des dispositions des paragraphes (c) et_ (d) de la presente Règle n'est ni raison
nable ni nécessaire, peut dispenser de ces dispositions particulières certains 
navires ou certaines classes de navires. 

Règle 3. 

Transport de M archandises dangereuses 

(a) Le terme « marchandises dangereuses » comprend : 

(i) les explosifs; 
(ii) les gaz comprimés, liquefiés et dissous; 

(iii) les substances corrosives; 
(iv) les poisons; 
(v) les substances dégageant des vapeurs inflammables; 

(vi) les substances qui deviennent dangereuses au contact de l'air ou 
de l'eau; 

(vii) les oxydants puissants; 
(viii) les substances susceptibles de combustion spontanée; 

(ix) toute autre substance que l'expérience a révélée, ou pourrait révéler, 
de nature si dangereuse que les dispositions de la présente Règle 
devraient s'y appliquer. 

(b) Le transport de marchandises dangereuses est interdit, à moins qu'il 
ne soit effectué conformément aux dispositions de la présente Règle. 

(c) Aucun explosif autre que ceux ci-après ne peut etre transpor
té à bord des navires à passagers :-

(i) cartouches et fusées de sureté; 
(ii) petites quantités d'explosifs ne dépassant pas 9 kilos (20 livres an

glaises), au total; 
{iii) 450 kilos (10 cwt.) au plus d'explosifs quelconques, dans des embal

lages approuvés, sur le pont d'un navire à passagers effectuant un 
voyage court ; 

(d) Nonobstant les dispositions du paragraphe (c), les explosifs peuvent 
étre transportés sur des navires à pasRagers à bord desquels sont appliquées 
de mesures de sécurité spéciales approuvées. 

(e) Toutes précautions nécessaires con tre l'incendie et les explosions 
seront prises à bord de tout navire tram;portant des liquides inflammables. 
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(f) Substances susceptibles de combustion spontanée (y compris le four
rage et autres produits végétaux, particulièrement s'ils sont humides) ne 
doivent etre transportées que si toutes précautions nécessaires ont été prises 
pour éviter qu'un incendie ne se déclare. 

(g) Toutes marchandises rlangereuses amenées à un navire pour etre 
transportées devront etre accompagnées d'une déclaration écrite de l'expéditeur 
contenant une description exacte du chargement d'après la classification em
ployée au paragraphe (a) de la présente Règle. 

(h) Excepté en ce qui concerne les colis de produits chimiques divers en 
petites quantités, les chargements de marchandises dangereuses doivent porter 
une marque ou une étiquette distinctive indiquant la nature dangereuse de 
ces articles. Chacun des colis du chargement doit etre ainsi marqué, sauf dans 
le cas d'un chargement important, pouvant etre arrimé et indentifié comme 
un • seui lo t. 

(i) Chaque navire transportaut des marchandises dangereuses. doit etre 
porteur d'une liste spéciale, les énumérant, conformément au paragraphe (a) 

de la présente Règle. 
(j) Chaque Gouvernement contractant devra faire paraitre, ou provoquer 

la parution d'un réglement détaillé destiné à compléter les dispositions de la 
présente Règle. Ce réglement détaillé fixera l'emballage et la façon d'arrimer 
des marchandises dangereuses lorsqu'elles sont transportées avec d'autres 
produits, ainsi que les règles d'arrimage de différentes cotégories de marchan
dises dangereuses. 

(k) Les dispositions de la présente Règle ne s'appliquent pas aux provi
sions de bord ni au matériel d'armement des navires. 
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APPENDICE 

JJlodèlc dc Ccrtijieat dc SécwrUé pour NaDircs (Ì Passugct·8 

CERTI:F,ICA'l, DE SÉCUIU'l,É 

(Cachet Uffidel) (NationalUé) 

un 
pour voyage international 

un court 

Délivré en vertu des dispositions de la 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE 

DE LA Vm Hul\IAINE EN 1\'IER, 1948 

Nom. dù Navire 

Le Gouvernement 

J e, soussigné 

Nu,méro ou 
Lettres 

diRtinctifs 
dù Navire -

Port 
ì,'Immatriculation 

Tonnage 
Brut 

(E ventu,ellement) 
Conditions des 

vovages faisant l'o bjet de la 
Règle 22 (c) figu,rant 

aù Chapitre III 

(N o m) certifie 

(N o m) certifie 

I. Que le navire susvisé a été diunent visité conformément aux disposi
tions de la Convention Internationale précitée. 

II. Qu'à la suite de cette visite, il a été constaté que le navire satisfait aux 
prescriptions des Règles annexées à la dite Convention en ce qui concerne: 

(l) La strncture, les machines et les chaudières principales et auxiliaires; 
(2) les dispmdtions et les détails relatifs au compartimentage étanche; 
(3) les lignes de charge de compartimentage suivantes: 

LigneR de eharge de compartimen
tage d,éterminé:::R et marqu.éeR s11.r 
la. mùraille a11 milie11, d.1t n:wire 
(Règle IO figumnt au Chapitre II 

{le la Convention) 

c. 
C. 2 

c. :3 

Frane-bord 

A utiliser quand les ospaces affec
tés aùx passagers comprennent 

}es VOlùii+@S SùÌVants pOUVant etre 
occupés soit par des passagers, 

soit par cles marchandises 

III. Qne les engius de sauvetage sont suffisants pour un nombre total 
maximum de ---------------------------------------- ________ ___________ ______ _______ perso nn es, à sa voir : 

__ . ____ _ . ____ embarcations de sauvetage (y compris ------------------------------------------
embarcations de sauvetage à moteur ou embarcations 
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de sauvetage à mécanique) susceptibles de 
recevoir .. . .......... personnes, et....................... embarca-
tions de sauvetage à moteur munies d'une installation 
radiotélégraphique et d'un projecteur ( compris dans le 
nombre total des embarcations de sauvetage ci-dessw;.; 
mentionnées) exigeant . . ... .. canotiers hreveté:..;; 

radeaux de sauvetage susceptibles de recevoir ........................... . 
personnes; 

............... engins flottants susceptibles de suppm·ter 
perso n n es.; 

....... bouées de sau ve t age ; 
............................. brassières de sauvetage. 

IV. Que les embarcations de sauvetage sont pourvues du matériel prévu 
par les dispositions des Règles. 

V. Que le navire est muni d'un appareillance-amarre et d'une istallation 
radiotélégraphique portative répondant aux prescriptions des Règles. 

VI. Que le navire répond aux prescriptions des Règles en ce qui concerne 
les installations radiotélégraphiques, à savoir :-

Heures d'écoute par opérateur . . . . 
Nombre d'opérateurs . . . . . . . . 
Y a-t-il un appareil aùto-alarme . . 
Y a-t-il u,ne installation principale Y 
Y a-t-il une installation d.e secoùrs Y • 
L'émetteur principal et l'émetteur de 

secours sont-ils électriq11ement sépa-
rés ou sont-ils conjugués Y • • • • • 

Y a-t-il un radiogoniomètre Y • • • • 
N o m l) re de passagers pour le quel ce 

certificat a été délivré . . . . . . . 

Prescriptions de 
la Règle 

Dispositions 
réaJisées à bord 

)) 

)) 

VII. Qu'à la suite de la vhdte, il a été constaté que le navire satisfait aux 
prescriptions des dites Règles en ce qui concerne les· dispositifs de détection 
et d'extinction de l'incendie, et qu'il est pourvu de feux et de marques de 
navigation, ainsi que des moyens ·d'émettre des signaux sonores et des signaux 
de détresse, conformément aux dispositions des Règles et à celles des Règles 
Internationales pour prévenir les Abordages en l\Ier. 

VIII. Que le navire répond à toutes les autres prescriptions des Règles 
dans la mesure où elles lui sont applicables. 

Ce certificat est délivré sous l'autm·ité du Gouveruement 
Il est valable jusqu'au 

Délivré à , le 19 

(Placer ici le cachet ou la signa tu rc de l'autorité clwrgéc dc ln déUvrancc 
dc cc ccrtificat). 

(Cachet) 

Si cc document est signé, le zmragraphc suivant od ajouté: 

Le soussigné déclare qu'il est dument autorisé par le dit Gouvernement à 
délivrer le présent certificat. 

(Signature) 
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· M odèle de Certifica t pour N avires de Oharge 

CERTIFICAT .DE SÉCURITÉ POUR LE MATÉRIEL D'ARMEMENT 

(Cachet Officiel) 

Délivré en vertu des dispositions de la 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 8AUVEGARDE 

DE LA VIE HUMAINE EN MER, 1948 

Nom du. Navire 

Le Gouvernement 

J e, soussigné 

Nu.méro ou 
Lettres Distinctifs 

dtJ. Navire 

Port 
d'ImmatrictJ,lation 

(N ationalité) 

Tonnage . Brut 

(N o m) certifie 

(N om) certifie 

l. Que le navire susvisé a été diìment visité conformément aux disposi
tions de la Convention précitée. 

II. Qu'à la suite de cette vhdte, il a été contaté que les engins de sauve-
tage sont suffisants pour un nombre total maximum de ...................................... person- · 
nes, à savoir: 

...... .. .. ................. embarca-tions de sauvetage à bàbord susceptibles de re-
cevoir ......................................... personnes . 

............................. embarcations de sauvetage à tribord susceptibles de re· 
cevoir ..................................... personnes . 

................. .. ..... ...... embarcations de sauvetage à moteur ou à propulsion méca
nique ( compris dans le nombre total des embarcations 
ci-dessus mentionnées) . 

.......... bouées de sauvetage . 
............. brassières de sauvetage. 

III. Que les embarcations de sauvetage sont pourvues du matériel prévu 
par les dispositions des Règles annexées à la Convention. 

IV. Que le navire est pourvu d'un appareil laD:ce-amarre et d'un équipe
ment radiotélégraphique portatif d'embarcation de sauvetage répondant aux 
prescriptions des Règles. 

V. Qu'à la suite de la visite, il a été constaté que le navire satisfait aux 
prescriptions des Règles en ce qui concerne les dispositifs d'extinction de 
l'incendie, et qu'il est pourvu de feux et de marques de navigation, ainsi que 
des moyens d'émettre des signaux sonores et des signaux de détresse, con
formément aux dispositions des Règles et à celles des Règles Internationales: 
pour prévenir les Abordages en 1\ier. 

VI Que le navire répo.nd à toutes les autres prescriptions des Règles, 
dans la mesure où elles lui sont applicables. 
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Ce certi:ficat est delivré sous l'autorité du Gouvernement 
Il est valable jusqu'au 

Délivré à , le 19 . 

(Placer ici le cachet ou la signature de l'autorité chargée de la délivrance 
de ce cm· ti fica t). 

(Cachet) 

Si ce document est signé, le paragraphe suivant est ajouté: 

Le soussigné déclare qu'il est dument autorisé par le dit Gouvernement à 
délivrer le présent certi:ficat. 

(Signature) 
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Modèle de Certificat de Sécurité Radiotéléphonique 

CERTIFICAT DE SÉCURITÉ RADIOTÉLÉPHONIQUE 

(Cachet Officiel) (N ationalité) 

Délivré en vertu des dispositions de la 

CONVENTION lNTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE 

DE LA V lE H UMAINE EN MER, 1948 

Nom dU. Navire 

.. 

Le Gonvernement 

.T e, sonssigné 

Numéro ou 
Lettres Distinctifs 

du. Navire 

Port Tonnage Brnt 

(N om) certi fie 

(N om) certi fie 

Que le navire snsvisé anx dispositions des Règles annexées à la 
Convention Internationale précitée en ee qui concerne la Radiotéléphonie: 

IIeu,res d,'écoute par op{mtten,r 

Nomhre d'opératmtrs . . . . 

Prescriptions (1,m; 
Rèrrles 

"' 

Ce certificat est délivré an nom dn Gonvernement 
n est valable 

Délivré à , le 19 

Dispo8itions 
à hor<l 

Placer ici le cachet ou la 8ignaturc de l'au,torité charaée de délim·er ce 
certifica t. 

(Cachet) 

Si le document est signé, le pa,raara,phe suivant est ajouté : 

Le sonssigné déclare qu'il est dùment autorisé par le dit Gouvernement à 
délivrer ce certificat. 

(Sianatwrc) 
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M odèle de certifica t de Sécurité Radiotélégraphique' 

CERTIFICAT DE SÉCURITÉ RADIOTÉLÉGRAPHIQUE 

(Cachet Officiel) (N ationalité) 

Délivré eu vertu des dispositions de la 

CONVENTION lNTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE 

DE LA VIE HuMAINE EN MER, 1948 

No m du Navire 

Le Gouvernement 

Je, soussigné 

Numéro ou 
Lettres Distinctifs 

du Navire 

Port 
d'Immatriculation Tonnage Brut 

(N o m) certi:fie 

(N om) certi:fie 

le navire susvisé satisfait aux dispositions des Règles anuexées à la 
Couvention précitée eu ce .qui concerne la Radiotélégraphie: 

Heures d'écoute par opérateur . . 
Nombre d'opérateui:s . . . . . . . 
Y a-t-il un appareil auto-alarme 1' 
Y a-t-il une installation principale! 
Y a-t-il une installation de secours t . . 
L'émetteur principal et l'émetteu.r de 

secours sont-ils électriquement séparés 
ou sont-ils conjugués 1' . . . 

Y a-t-il ùn radiogoniomètre f 

Prescriptions des 
Règles 

, 

Ce certi:ficat est délivré au nom du Gouvernement 
Il est valable jusqu'au 

Délivré à , le 19 

Dispositions 
réalisés à bord 

)) 

Placer ici le cachet ou la signature de rautorité chargée de délivrer ce 
certifica t. 

(Cachet) 

Si le document est signé, le paragraphe suivant est ajouté: 

Le soussigné déclare qu'il est dument autorisé par le dit Gouvernement à 
délivrer ce certi:ficat. 

( Certificat) 
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Modèle de Certijicat d)Ememption 

CERTIFICAT D'EXEMPTION 

(Cachet Officiel) 

Délivré en vertu des dispositions de la 

CONVENTION lNTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE 

DE LA VIE H UMAINE EN MEli, 1948 

N om du navire 

Gouvernement 

J e, soussigné 

Numéro o-u 
Lettres DistinctifB 

du naV'ire 
Port 

d'lmmatriculation 

Que le navire Rusvisé éxPmpté, en verbt de la Règle 

(N ationalité) 

Tonnage Brttt 

(N o m) certifie 

(N om) certi fie 

Chapitre Règles annexées à la Convention précitée, de 
l'application des prescriptions de ........ . . .. . ....... .. .. . 
de la Convention pour les voyages de * 
à --------------------------------- ------------------------------------------------------------------· 

Ce certificat est délivré an nom òu Gouvernement 

* Indiquer ici les cou- ' 
ditions, s'il en existe, 
sou,s lesquelles le certi
ficat d'exemption est ac.
cordé. 

Il est valable jusqu'au 

Délivré à , le 19 

Placer ici le cachet ott la signature de fautorité chargée de délivrer ce 
certifica t. 

(Cachet) 

Si le document est signé, le paragraphe suivant est ajouté : 

Le soussigné déclare qu'il est dument autorisé par le dit Gouvernement à 
délivrer ce certificat. 

(Signature) 

"' Indjq;J,er ici les références aux Chapitres, Règles et :paragraphes, 


